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Chronique archeologique 1988

Une partie des articles ci-apres, concernant les periodes de la Prehis-
toire au haut Moyen Age, ont paru dans 1'Annuaire de la Societe suisse de

Prehistoire et d'archeologie, 72, 1989, meles aux trouvailles des autres
cantons.

Nous avons complete cette serie par des notices et references concernant

les chantiers de fouilles et decouvertes relevant de l'archeologie
medievale.

Les trouvailles et sites sont distribues chronologiquement dans les

periodes suivantes:
Paleolithique et Mesolithique P
Neolithique N
Age du bronze Br
Hallstatt Ha
La Tene L
Epoque romaine R
Haut Moyen Age HM
Moyen Age M
Archeologie preindustrielle AP
Indetermine I

L'emplacement des sites est donne par le numero de la carte nationale
au 1:25 000 et les coordonnees kilometriques. II peut arriver que, pour
proteger certains sites, l'emplacement ne soit pas precise.

Les sites sont presentes dans l'ordre alphabetique des communes,
avec indication du district.

Abreviations
Monuments historiques et archeologie, Departement des
travaux publics du canton de Vaud.
Musee cantonal d'archeologie et d'histoire, Lausanne.
Archeologie suisse.

Annuaire de la Societe suisse de Prehistoire et d'Archeologie.
Cahiers d'Archeologie romande (Bibliotheque historique vaudoise)
diriges par Colin Martin.

Sauf mention contraire, les notices ont ete redigees par le soussigne.
D. Weidmann, archeologue cantonal

MHAVD

MCAH
AS
ASSPA
CAR
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Arzier - District de Nyon - CN 1241 503 500/146650
M Chartreuse d'Oujon. Amenagement du site

Le programme de remblayage et d'amenagement du site entrepris en
1985 (voir D. Weidmann, Un manteau de terre pour proteger la Chartreuse
d'Oujon ä Arsjer, dans Chantiers, vol. 16, 6/85, p. 541-546) est en voie
d'achevement et le site a pris sa physionomie nouvelle. L'ensemble des

vestiges fouilles ont ete recouverts et des reliefs de terre determinent
l'emplacement et la forme des anciens corps de bätiments, promenoirs,
couloirs, grand cloitre et petit cloitre.

La cloture de la chartreuse a ete marquee en protegeant ses fondations
ruinees sous un mur de pierres seches, de meme trace, construit avec la
technique des murs de päturages traditionnels jurassiens. L'emplacement
des salles et espaces de circulation principaux est marque par un dallage
plus ou moins dense permettant au visiteur de parcourir les divers sec-
teurs de l'organisation monastique.

Un drainage complet avec recolte des eaux de surface ä la fönte des

neiges a ete mis en place, pour supprimer l'inondation printaniere du site.
Les chemins de debardage forestiers qui recoupaient la chartreuse et son
mur de cloture ont ete devies. Les reliefs d'Oujon apparaissent dorena-
vant dans une vaste clairiere qui delimite tres exactement l'emprise de
l'ancien couvent.

Des travaux de finition et de presentation (panneaux explicatifs,
maquette et presentation lapidaire) seront realises ä la suite.

D. Weidmann

Les investigations archeologiques en 1988

Lors de l'amenagement du site de l'ancien couvent de chartreux ä

Oujon, le deboisement des pentes de la combe, dans laquelle se situaient
les bätiments, a mis au jour des structures de ma^onneries ecroulees. Des
investigations archeologiques ont permis de constater le plan de ces
parties encore inconnues du monastere qui a ete fouille depuis 1974 et
dont les zones les plus importantes sont connues (fig. 1).

Les bätiments qui forment le plan traditionnel d'une chartreuse sont
entoures d'un mur d'enceinte eleve sur les hauts de la combe, ne descendant

que du cöte de l'entree. Celle-ci s'ouvre entre le petit cloitre (X),
entoure des edifices communs, et le grand cloitre (XV), encadre par les
cellules et jardins individuels des moines, done pres de l'eglise (I) qui
s'eleve entre ces deux zones principales.

Le chemin d'acces est borde d'un cote par la pente, de l'autre par
l'enceinte, formee ici par le bätiment des hotes (VI-IX), puis mene au
portail d'entree. Depuis celui-ci, le mur d'enceinte monte perpendiculai-
rement la pente pour regagner le haut de la combe. C'est ä l'endroit de
cette articulation que nous avons fouille les anciennes structures en 1988.
Nous avons constate que le portail dirige le visiteur du couvent d'abord
vers une grande halle de plan oblong, le vestibule (XIII), qui s'ouvrait

108



probablement par de grands arcs sur le passage (XII) aboutissant ä l'eglise
(I), situee entre le bätiment des hotes (VI-IX) et le grand cloitre (XV). La
coherence des structures, quant au choix des moellons en calcaire juras-
sique, leur disposition soignee en assises regulieres et la taille au pic des
blocs fagonnes nous incitent ä les dater du chantier primitif, c'est-ä-dire
des 1146, date de fondation du monastere.

Plus tard, un petit bätiment (XIV) a ete adosse ä la face exterieure du
mur d'enceinte montant la pente. Construit en terrasse, ce bätiment con-
tient un seul local, accessible par une porte etroite. Dans un angle se

trouve le soubassement d'un foyer, et le sol est perce de trous dont les

parois sont plaquees de pierres fortement brülees. L'ensemble nous fait
penser ä un atelier destine ä forger de petits objets tels que des outils, des
ferrures, etc. Les structures, moins elaborees que Celles du chantier initial,
temoignent certainement d'une adjonction ulterieure.

Peter Eggenberger
Xavier Miinger

Atelier d'archeologie medievale, Moudon

Investigations: AAM - Moudon, X. Münger.
Documentation: Rapport depose MHAVD: Arzier - Chartreuse

d'Oujon. Investigations archeologiques de 1988, par X. Münger et
P. Eggenberger.

Avenches — District d'Avenches — CN 1185 570 800/193 950
N-Br-R Le site pre-protohistorique «En Chaplix», fouilles 19S7-19SS.
Premiers resultats

A la suite de sondages positifs effectues pres d'Avenches en 1986, sur
le trace de l'autoroute en construction Berne-Yverdon, qui mettaient ä

jour un site occupe ä plusieurs reprises (Neolithique, Ages du Bronze et
du Fer, Epoque romaine), une fouille approfondie a ete menee depuis l'ete
1987 au lieu-dit «En Chaplix», sur des vestiges appartenant principale-
ment ä la periode Bronze final/Hallstatt.

L'elaboration des resultats acquis se faisant, nous ne presentons ici
qu'un bilan general, avec quelques exemples de structures au mobilier
interessant.

L'aire concernee, tres vaste, recouvre un cone d'alluvions deposees
par un ruisseau autrefois divaguant (le Chandon), juste avant que ce
dernier ne rejoigne le lac de Morat.

U a ete necessaire de proceder ä des sondages nombreux (vision verti-
cale du site) et ouvertures de grande dimension (4000 m2 de surfaces ont
ete explores, representant plus de 8000 m3 de terre, dont XA en fouille fine),
afin de localiser les groupements de structures les mieux conservees
(%• 2)-
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Les depots sedimentaires encadrant l'occupation archeologique ont
une dominante sableuse, et leur mise en place parait essentiellement
alluviale :

— couches 2139: alternance de sables purs et lits de galets, typiquement
alluviaux. Sols peu evolues, archeologiquement steriles.

— 9^5: idem, mais legerement limoneux.
— 5 ä 3: limons sablo-argileux ä limoneux. Sols hydromorphes (gley). La

couche 3 (archeologique), remaniee, a du etre un sol relativement
evolue, et marque une coupure nette avec l'ensemble sous-jacent.

— 2b ä 1: limons sableux, de structure poreuse, affectes ä la base par
l'hydromorphie et les traces de racines. Sols bruns älteres.

La couche 3, un sable limoneux gris avoisinant les 30 cm d'epaisseur,
regroupant l'essentiel des vestiges pre-protohistoriques, et correspon-
dant ä l'etablissement originel des couches d'occupation successives, a ete
fortement remaniee par un lessivage tant horizontal (alluvionnements du
Chandon dans sa zone deltaique) que vertical (variations saisonnieres de
la nappe phreatique, voire seculaires, de la zone marecageuse bordant
le lac).

Elle correspond ä un ensemble fortement anthropise, avec:
— Une grande abondance de particules charbonneuses, sur toute l'em-

prise du cone d'alluvions.
— Une nappe de galets remaniee (oü dominent les roches cristallines,

quartz et schistes sur les molasses et calcaires, et de rares roches
vertes), ceux-ci tres souvent fragmentes (action thermique), ä la repartition

desormais aleatoire, sauf au voisinage de structures conservees
oü elle est un peu plus dense.

— Quelques ossements d'animaux (parties isolees) pour la plupart do-
mestiques, oü dominent (dans l'ordre decroissant) Bos taurus / Equus
caballus / Capra ovis / Sus domesticus / Canis / Cervus, et sur lesquels
sont parfois visibles des traces de decarnisation.

— Des tessons ceramiques nombreux mais extremement fragmentes, oü
l'on reconnait des parties de decors (rares) et des formes attribuables
ä 1'extreme fin de l'äge du Bronze.

— Quelques fragments d'epingles en bronze, les reliquats d'objets en fer
tres decomposes, un bracelet en lignite.

— Enfin, une abondante industrie de silex tailles, lies pour la majorite
d'entre eux ä une occupation anterieure (Neolithique final?), compo-
see de quelques pointes de fleches, de rares pieces en cristal de roche,
de nombreux grattoirs, et oü dominent des pieces allongees de type
racloir, armatures retouchees, ou ä retouche marginale continue. S'y
ajoutent d'assez nombreux nucleus, attestant le debitage sur le site, et
des pieces brutes de debitage.

Le remaniement de cette couche 3 a fort heureusement epargne un
tres vaste ensemble de structures excavees, apparaissant au contact des
couches 3-4 (la fig. 2 visualise la partie ouest du site et les structures
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numerotees). Toutes ne sont pas contemporaines, mais le mobilier de la
plupart d'entre elles est attribuable ä la transition Bronze final / Hallstatt:
— Un reseau de fosses, sans mobilier ou presque, ä la fonction peu claire

(assainissement? apport de l'eau?), la plupart d'entre eux etant poste-
rieurs ä l'occupation de la couche 3 (les fosses 12, 30, 31, 32 prennent
leur assise au-dessus du sable gris, dans la couche 2b).

— Les assises d'un four de potier (14) detruit par l'erosion, materialises
par de gros blocs de pierre et l'epandage peripherique de fragments
de parois et de sole perforee.

— Un foyer en cuvette (13).
— De grandes fosses-foyers (1, 8, 80, 81, 83), parfois riches en mobilier

ceramique, fortement charbonneuses. Certaines sont remplies de gros
blocs de pierre eclates au feu, ou sont recouvertes de chappes argi-
leuses rubefiees.

— Une incineration (7), sans aucun mobilier, constitute d'une nappe
charbonneuse emballant de petits fragments osseux calcines, et recou-
verte d'une grande dalle de pierre.

— Des fosses ou cuvettes (3, 5, 10, 2, 41, 34, 35, 51, 60, 61, 62) sans
phenomene de combustion bien atteste, de dimensions variees, au
remplissage sedimentaire uniforme (identique au sable gris de la
couche 3, mais un peu plus argileux), au contenu relativement pauvre
(blocs et galets parfois fragmentes, ossements animaux, morceaux de
bois, de rares tessons ceramique). Rares sont celles au mobilier plus
abondant (st. 61: ceramique et deux grandes meules de broyage dont
une perforee en son milieu - st. 3 : cf. ci-apres).

— Enfin quelques trous de poteaux (9, 15, 45) isoles, avec calage bien
construit de gros blocs ou dalles verticales.
U nous a paru interessant de montrer deux exemples de fosses riches

en mobilier, et dont l'analyse se poursuit:

— Fosse st. 3:
Fosse circulaire de dimension modeste, au remplissage sedimentaire

identique au sable gris de la couche 3. Quelques galets. Dans la partie
superieure, de rares particules charbonneuses et un morceau de bois
calcine isole, d'apport exterieur probable. A un Stade tardif de son
remplissage, un depot de ceramiques accolees et ecrasees sur place, mais
incompletes, et un dechet de moulage d'objet(s) en bronze. Ce dernier
evoque des exemplaires de moulages d'anneaux en bronze provenant des
sites lacustres lemaniques ou de la region neuchäteloise.

Les ceramiques (au moins 6) sont tantot «fines» (3,5, 6), lissees, ä päte
et surface sombres (gris ä brun), avec un decor de fines cannelures peu
marquees sous le rebord, tantot «grossieres» (4, 7, 8), ä päte plus claire
(brun ä rouge), avec un rebord decore d'impressions obliques.

Le petit nombre d'elements charbonneux et l'absence de fragments
osseux nous dissuadent de voir en cette fosse une structure funeraire, mais
ne l'excluent pas completement, le remaniement de la partie sommitale
ayant pu detruire une partie de l'information.
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— Fosse st. 8 (fig. 3 ne montrant qu'une partie du mobilier):
Grande fosse-foyer circulaire, oü se succedent (de bas en haut) un

epais lit de charbon, puis un sable gris argileux legerement charbonneux
oü viennent s'intercaler une epaisse chape d'argile rubefiee et un lisere de
charbon. Quelques dallettes de pierre ou blocs eclates au feu parsement ce
remplissage.

La ceramique constitue presque l'essentiel du mobilier, abondante
mais fragmentee. Les remontages de tessons peuvent s'operer ä longue
distance, tant horizontale que verticale, et indiqueraient un certain brassage

anthropique dans la fosse lors de son utilisation. Sa repartition verticale

ainsi que la stratigraphie du remplissage, semblent indiquer en tout
cas deux etapes de la combustion.

S'y adjoignent un morceau de bracelet en roche tendre (3) et plusieurs
fragments en terre cuite de moules d'objets en bronze, dont l'un concerne
visiblement une pendeloque triangulaire allongee (2).

Plusieurs exemplaires de ceramique fine (fig. 3: 4, 5, 6, 7) sont des

petits gobelets de päte grise decores de cannelures, au profil segmente
adouci ou a panse galbee. D'autres tessons (fig. 3: 8) montrent des formes
plutot ouvertes et non decorees (jattes, gobelets ä profil simple).

Les ceramiques grossieres sont tantot des pots de grande dimension,
ä profil simple, avec un decor frequent de ponctuations effectuees ä la
baguette ou d'impressions au doigt sous le rebord, tantot des jarres ä col
parfois legerement tronconique, decorees de cordons aux impressions
obliques.

Le mobilier des fosses 3 et 8, ainsi que celui des autres structures,
forme un ensemble relativement homogene, avec des associations de
ceramiques interessantes, car formant des ensembles «clos»: l'absence de
vases ä epaulement ou de profils segmentes complexes, de rebords decro-
ches et de peinture, la rarete du decor, jamais incise, toujours imprime
(cannelures discretes, ponctuations, cordons et impressions digitees),
quelques rebords en entonnoir ou profils en «S» en nombre restreint, et
l'abondance des profils simples, des formes adoucies, nous amenent ä

proposer une appartenance au Bronze final 3 b (HA B2) finissant.
La relation avec les sols d'occupation originels n'existant plus, le role

des structures d'En Chaplix n'est pas facile ä interpreter. Comprehensible
lorsqu'il s'agit de fosses a combustion (type st. 8), oü les fonctions
Cuisson ou Four sont evidentes, il devient peu clair pour la majorite des

autres, non charbonneuses et tres pauvres en mobilier.
Les fonctions artisanales, domestiques et peut-etre agricoles du site

sont certaines. La fonction Habitat, pressende ä travers le mobilier re-
trouve remanie dans le sable gris, n'est par contre pas evidente.

Nous sommes en tout cas en presence d'une tres vaste zone d'occupation

a la peripheric du lac, que nos investigations limitees ne peuvent
apprehender qu'en partie.

Cela nous amene ä la question des relations possibles avec les stations
de bord de lac toutes proches: En Chaplix est-il un site contemporain,
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voire complementaire des stations lacustres, ou correspond-il ä un etablis-
sement posterieur ä leur abandon?

L'etude en cours du materiel, la reconstitution des paleo-environne-
ments, et une plus vaste exploration esperent y repondre.

Serge Doiteau

Objets: Seront deposes au MCAH, Lausanne.

Avenches - District d'Avenches — CN 1185

R Investigations de la Fondation Pro Aventico en 1988

Derriere la Tour, fouilles 1987-1988 — 569 910/192 540

Introduction

Le projet de construction de plusieurs maisons familiales sur un
ensemble de parcelles s'etendant sur le flanc nord-est de la colline
d'Avenches au lieu-dit «Derriere la Tour» a requis diverses interventions
archeologiques prealables au cours des etes 1987 et 1988.

Ce projet menagait en effet un secteur sis en zone archeologique ä

l'ouest de l'insula 13 ou ont ete mis au jour ä plusieurs reprises, entre le
XIXe et le XXe siecle, une serie de vestiges dont un puits et differents
fragments de mosaiques en relation avec un grand bätiment de forme
rectangulaire.

La richesse presumee du sous-sol ainsi que la situation privilegiee de
ces terrains surplombant notamment l'importante villa romaine de
«Derriere la Tour» ont done incite la Fondation Pro Aventico ä programmer

plusieurs campagnes de fouille afin de saisir la nature et le develop-
pement de l'occupation romaine dans cette zone situee en bordure ouest
du reseau des quartiers reguliers.

Fouille de 198j
Les investigations de l'ete 1987 ont porte sur une superficie d'environ

150 m2 correspondant ä l'emprise de la nouvelle construction. Le suivi de
differents travaux d'edilite nous a en outre permis de completer les resul-
tats acquis lors de la fouille de surface (fig. 4).

Aucune trace d'occupation pre- ou protobistorique n'a ete decelee. Le
fort pendage du terrain a necessite en premier lieu l'amenagement de
differentes terrasses indispensables ä l'installation des premiers habitats
romains. Les seuls vestiges de cette premiere occupation nous sont
apparus au sommet des remblais de terrassement sous la forme de sols de
terre battue et graviers dames, d'un petit foyer compose de tegulae posees
ä l'envers et de quelques solins ayant servi de fondations a des cloisons
legeres (bois, argile). Le maigre materiel archeologique recueilli dans ces
niveaux nous permet neanmoins de situer ces amenagements vers le
milieu du Ier siecle de notre ere.
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Cette premiere occupation fait place, des l'epoque flavienne, ä des
habitations plus vastes pourvues de murs magonnes dont nous avons pu,
au cours de cette intervention, degager une salle hypocaustee dotee d'un
petit bassin attenant. La singularity de cet hypocauste tient a l'utilisation
de pilettes construites ä l'aide d'un coffrage oü des fragments de tegulae
et d'imbrices ont ete noyes dans un mortier de tuileau. Le mauvais etat de
conservation de ces vestiges graduellement arases en raison de leur ame-
nagement ä faible profondeur dans la pente ne nous a pas permis d'obser-
ver les niveaux de circulation de ces habitations et leur extension en
amont. La nature de ces structures nous autorise neanmoins ä les rattacher
ä une vaste domus amenagee sur differentes terrasses dont seuls les
vestiges des pieces les plus basses nous seraient parvenus. Malgre l'expansion
prise par la ville romaine ä cette epoque, l'integration de ce secteur de la
colline dans la trame urbaine n'est encore que partiellement realisee,

preuve en est le leger desaxement de ces habitations par rapport au reseau
des quartiers reguliers.

Une restructuration importante de cette zone semblerait intervenir au
cours de la premiere moitie du IIe siecle apres J.-C. avec un nouvel amena-
gement de la colline dicte par le plan orthogonal de la ville romaine, alors
en plein essor, et adapte ä la configuration du terrain. D'importants fosses,
resultant de la recuperation de murs, ont ete observes tant en surface que
lors de sondages realises dans la pente de la colline et viennent confirmer
l'integration de ces nouveaux quartiers dans le tissu urbain d'Aventicum.
Malheureusement, l'etat de conservation de ces vestiges ne nous permet
pas de saisir d'une maniere precise la nature et l'etendue de ces dernieres
constructions, mais il nous est toutefois possible de discerner l'amenage-
ment de nouvelles terrasses visant ä organiser de maniere plus reguliere
l'occupation de la colline d'Avenches.

Bien que passablement remanies, les niveaux superieurs de demolition

nous ont livre un mobilier ceramique homogene des IIe et IIIe siecles
de notre ere. Aucun temoin archeologique posterieur n'ayant ete recolte,
l'abandon de ces quartiers a du intervenir au cours de la deuxieme moitie
du IIIe siecle apres J.-C. parallelement au reste de la ville romaine.

Fouille de 1988

La campagne de fouille realisee au cours de l'ete 1988 nous a permis
d'etendre nos investigations sur une surface d'environ 700 m2. Nos resul-
tats ont en outre ete completes par l'integration de donnees provenant de
diverses fouilles anterieures.

Aucune trace d'occupation pre- ou protohistorique n'a ä nouveau pu
etre decelee.

Ces fouilles recentes nous ont permis de mettre au jour les limites
ouest et nord d'une vaste habitation amenagee en terrasses dont quelques
vestiges avaient deja ete releves au siecle passe. Malgre le mauvais etat de
conservation de ces vestiges pour la plupart magonnes, plusieurs salles
ont neanmoins pu etre degagees. Elles sont, d'une maniere generale,
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equipees d'un sol de terrazzo et revetues d'enduits muraux peints. Ces
differentes pieces se trouvent disposees autour d'une vaste cour de terre
battue bordee d'un portique dont quelques lambeaux de sol en mortier de
tuileau ont ete observes. L'une de ces salles, que l'on pourrait qualifier
d'apparat, a ete dotee d'un Systeme de chauffage par hypocauste et d'un
sol de mosaique malheureusement detruit dans sa quasi-totalite. Cepen-
dant, les nombreux fragments retrouves dans la demolition de cette piece
s'apparentent ä ceux decouverts fortuitement en 1906 et dont certains ont
ete rassembles sur un panneau longtemps expose dans l'une des salles du
MRA. D'autres fragments de meme provenance dont l'un portant les
lettres FIL ont egalement fait 1'objet d'une mention par A. Blanchet et
V. von Gonzenbach1. Une etude ulterieure de ces nouveaux fragments
devrait permettre d'envisager la reconstitution de cette splendide
mosaique polychrome dont la surface totale devait recouvrir pres de 30 m2.

L'installation de cet habitat a evidemment necessite un important
remodelage du paysage au pied de la colline. Suite ä l'amenagement d'une
terrasse inferieure propre ä l'implantation du bätiment principal, sa limite
ouest a ete constitute par un solide mur ma5onne d'environ 0,80 m
d'epaisseur retenant une vaste terrasse que nous n'avons pu malheureusement

fouiller que superficiellement. Neanmoins, la rarete des vestiges
ainsi que la decouverte d'un puits au siecle passe sembleraient indiquer
que cette surface a du etre occupee en grande partie par une cour ou par
d'autres amenagements exterieurs. Ce niveau intermediaire devait consti-
tuer le lien principal entre la domus fouillee cette annee et les vestiges des
habitations degages en 1987 dont les niveaux de circulation, estimes, du
dernier etat se situeraient pres de trois metres plus haut.

Si la stratigraphie du site est pratiquement inexistante, des traces
d'occupation anterieure ä l'amenagement de la domus principale ont
toutefois pu etre decelees au sommet de la moraine argileuse de la colline.
Divers empierrements et fosses sont peut-etre les temoins d'activites
domestiques ou artisanales rattachees ä un premier etat du bätiment.
Malheureusement, aucun materiel archeologique directement associe ä ces

vestiges n'a pu etre recolte. Neanmoins, le mobilier ceramique recueilli
dans les remblais disposes sous les sols nous permettrait de faire remonter
l'installation du premier habitat ä la deuxieme moitie du Ier siecle de notre
ere. L'etude stylistique de nombreux fragments de peinture murale
decouverts dans ces memes niveaux confirmerait cette datation. De plus, la

presence de ces fragments d'enduits associes ä des murs en terre, dont la
demolition mise en remblai sous ce bätiment doit provenir du demantele-
ment d'habitations voisines, accrediterait la these d'un premier besoin

1 N° inv. MRA: 1906/4353 et 4354
A. Blanchet, Inventaire des mosaiques de la Gaule, tome premier, volume II,

Paris, 1909, inv. 1408.
N° inv. MRA: 1906/4353
V. von Gonzenbach, Die römischen Mosaiken der Schweif Basel, 1961,

inv. 5.35, pl. 6.
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d'extension de la ville romaine vers la colline des l'epoque flavienne, oü
l'abandon de ce type d'architecture semble se generaliser.

II va sans dire que cette demeure a subi diverses modifications tant
internes qu'externes au cours des siecles, comme en temoignent les nom-
breuses refections observees dans les murs et les sols de ses pieces. La
partie nord-ouest de la domus ainsi que le portique de la cour nous ap-
paraissent ä ce titre plus tardifs et semblent s'inscrire dans le plan d'une
reorganisation architecturale de la colline que nous pouvons situer au
cours de la premiere moitie du IIe siecle apres J.-C. (cf. fouille 1987).

L'essor de la ville romaine, conduisant ä la prosperite d'une certaine
frange de sa population, a permis aux proprietaires de cette domus de
s'entourer d'un certain luxe, comme en temoigne la construction d'une
vaste salle hypocaustee ornee d'une splendide mosai'que polychrome. La
richesse des revetements parietaux, dont de nombreux fragments ont ete
decouverts dans la demolition des principales pieces, souligne encore
l'aisance des habitants de cette demeure.

Une etude stylistique des divers fragments de mosai'que recoltes
devrait nous permettre de situer plus precisement la realisation de cette
oeuvre qui, selon nos premiers indices, ne semble pas etre anterieure au
milieu du IIe siecle apres J.-C.

Le mobilier ceramique homogene recueilli dans l'ensemble des
niveaux de demolition confirme une occupation reguliere de cet habitat
aux IIe et IIIe siecles de notre ere. Enfin, en l'absence de materiel archeo-
logique posterieur, force nous est de situer l'abandon de cette demeure au
moment des invasions, dans la deuxieme moitie du IIIe siecle apres J.-C.

Conclusion

Bien que l'elaboration des rapports de fouille soit encore en cours,
l'analyse des premiers resultats nous a permis d'apporter quelques precisions

concernant l'occupation romaine sur la colline d'Avenches.
Si cette zone privilegiee, de par sa situation geographique dominante,

a suscite relativement tot l'etablissement d'habitations privees, son
integration au reseau regulier de la ville romaine a quelque peu souffert de la
configuration du terrain. Malgre une premiere expansion d'Aventicum ä

l'epoque flavienne, le paysage architectural de la colline ne semble pas
avoir suivi le meme elan.

C'est vraisemblablement au cours de la premiere moitie du IIe siecle
de notre ere, alors qu'Aventicum accroit son expansion ä travers la mise
en chantier d'importants bätiments et installations d'utilite publique,
qu'une volonte d'organiser de maniere plus reguliere l'habitat sur le flanc
nord-est de la colline se fait sentir.

La structuration de ces quartiers associee a une architecture de type
monumental, comme en temoigne l'imposante villa de «Derriere la
Tour», semble resulter implicitement du nouvel essor economique et
politique pris par la colonie et de la volonte de materialiser ce pouvoir sur
un plan urbanistique et architectural.
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Malgre les resultats encourageants obtenus au cours de ces deux
dernieres annees, de nombreuses questions restent encore sans reponse.
Esperons que des investigations prochaines nous permettront de confir-
mer certaines hypotheses et d'approfondir encore nos connaissances sur
ce secteur de la ville romaine.

Jean-Paul Dal Bianco
Fondation Pro Aventico

Investigations: J.-P. Dal Bianco - Fondation Pro Aventico.
Objets, documentation: Fondation Pro Aventico.
Sauf mention contraire, dessins et photos: J.-P. Dal Bianco.

Sondages dans la villa «Derriere la Tour»/insula 7 — 569 840/192 590

A la suite de projets de construction, la Fondation Pro Aventico a
effectue une dizaine de sondages preliminaires sur les parcelles 2111 et
506, un vaste pre d'une superficie d'environ 6000 m2 au nord de la rue du
Pave. Dans le but de planifier une fouille de surface methodique, il fallait
dans un premier temps se rendre compte de l'etat de conservation et de
l'etendue de la celebre villa «Derriere la Tour» et de l'insula 7.

Les sondages ont en effet revele une extension probable de l'aile
gauche de la villa en direction du nord-ouest puisque d'imposants contre-
forts semi-circulaires ont ete mis au jour. Se trouvant en grande partie
sous la route actuelle du Pave, le corps principal de la villa n'a ete que tres
peu touche; aucune structure n'a ete constatee au nord de ce dernier; il est
ainsi vraisemblable qu'il devait surplomber un grand espace a Pair libre
et en terrasses.

Quant ä 1'aide droite, fouillee partiellement au debut de notre siecle,
certaines de ses structures (notamment les bassins semi-circulaire et octo-
gonal) ont pu etre redecouvertes et recalees sur le plan archeologique; par
contre, l'organisation spatiale de la partie nord de l'aile ne correspond pas
au plan precedemment etabli et certains elements, tels que foyers et murs,
ne semblent pas non plus avoir ete releves lors des fouilles anterieures.

Ces dernieres investigations ont egalement permis de delimiter
l'insula 7 par un portique au nord et un simple mur de fagade ä l'est.
L'organisation interieure du quartier d'habitation et l'articulation entre
l'insula 7 et la villa dont l'orientation differe, n'ont pas pu etre mises en
evidence; toutefois, on a reussi ä deceler au moins deux phases de
construction.

La Fondation Pro Aventico compte bien, dans un proche avenir,
entreprendre une fouille systematique sur ce secteur important, oü des
donnees indispensables manquent pour une meilleure comprehension
urbanistique ä l'approche et sur les pentes de la colline d'Avenches.

Dominique Tuor-Clerc
Fondation Pro Aventico
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Rue du Moulin - 569 820/192 665

Le projet de construction d'un immeuble locatif sur la parcelle 505
sise ä la route du Moulin ä Avenches a requis une intervention archeo-
logique prealable au cours de laquelle differents vestiges ont ete mis au
jour. Notre attention a notamment ete retenue par une ma£onnerie assez
singuliere, composee d'une abside en fer ä cheval flanquee de deux murs
que nous pouvons vraisemblablement rattacher ä des amenagements or-
nementaux de jardins dependant de la domus de l'insula 1. La surface de
la fouille ayant ete limitee ä l'emprise du nouveau bätiment, nous n'avons
pu determiner l'etendue et la nature exactes de ces amenagements. L'ab-
sence quasi totale de stratigraphie ainsi que le peu de materiel recueilli lors
de cette breve intervention ne nous permettent pas d'etablir une datation
precise de ces vestiges, mais ils ne semblent toutefois pas remonter au-dela
du IIe siecle de notre ere.

Jean-Paul Dal Bianco

Documentation, rapports: Deposes ä la Fondation Pro Aventico, ä

Avenches.
Objets: Deposes au Musee romain d'Avenches.

Avenches — District d'Avenches - CN 1185 570 700/193 900
R Pa necropole romaine d'Avenches — En Chaplix. Premiers resultats

Presentation

La construction du trongon Yverdon-Morat de l'autoroute N1, dont
le trace contourne la ville romaine d'Avenches par le nord, a necessite une
importante intervention archeologique en peripheric de la colonie. Les
resultats d'une serie de sondages exploratoires realisee en 1986 par
Fran^oise Bonnet1 ont en effet conduit ä la fouille d'une vaste surface
situee le long de la voie franchissant les murs d'Avenches par la porte du
nord-est en direction de Faoug, au lieu-dit «En Chaplix» (fig. 5). Les axes
directeurs de cette region (route et necropole du port, canal romain, route
du nord-est) nous sont connus par la Photographie aerienne et par des
fouilles recentes2.

La campagne a debute en novembre 1987 et a ete interrompue en
octobre 1988. Implantes ä Pemplacement des futures piles d'un viaduc, les

sondages ont abouti ä la decouverte d'une importante necropole jus-

1 Voir ASSPA 70, 1987, 217.
2 Pour la route et la necropole du port, voir D. Castella, La necropole du port

d'Avenches, Aventicum IV, CAR 41, Avenches, 1987; pour le port et le canal, voir
F. Bonnet, Lesports romains d'Aventicum, AS 5, 1982, 2, 127-131; F. Bonnet, Le
canal romain d'Avenches, BPA z-j, 1982.
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qu'alors inconnue, situee au nord immediat d'une tres vaste construction
quadrangulaire (fig. 6); reperee des 1976 par photographic aerienne, cette
derniere etait jusqu'alors consideree comme un edifice lie aux activites du
port interieur, dont on suppose l'existence ä l'extremite meridionale du
canal. Les investigations ont porte sur une surface d'environ 1000 m2,
englobant l'extremite nord de la construction quadrangulaire, une grande
partie de la necropole et quelques segments de la route du nord-est3.

La route

La chaussee, dont la surface, tres proche du sol actuel, n'est pas
toujours conservee, est constitute d'un empierrement de galets large de
6 ä 8 m et epais de 0,30 m en moyenne, horde de deux fosses de drainage.
Son trace, rectiligne depuis l'enceinte, marque dans la zone fouillee un
leger virage en direction de l'est.

La construction quadrangulaire

Partiellement degage dans sa partie nord, cet edifice bipartite de pres
de 1800 m2 s'est avere etre un enclos et non un bätiment couvert: sa
surface depourvue de sol de circulation amenage, l'absence de tout
fragment de tuile, les chaperons de gres semi-cylindriques (rappelant ceux de
l'enceinte flavienne) tombes le long des murs en temoignent sans
equivoque. D'execution tres soignee, les murs sont caracterises par une elevation

en assises regulieres de moellons de calcaire hauterivien, etablie sur
des fondations de galets et de petits boulets de riviere. Le parement
externe du mur oriental, parallele ä la route, presente un remarquable
appareil alterne de moellons de calcaire jaunes et blancs. A l'interieur,
aucune sepulture n'a ete observee, mais de nombreux blocs d'architec-
ture, orthostates, fragments de colonne engagee et de corniche jonchaient
le sol, evoquant la ruine d'un ou de plusieurs monuments richement ornes
dont l'emplacement n'a pu encore etre degage. Une tete masculine sculp-
tee dans le calcaire, grandeur nature, appartenant ä un bas-relief fune-
raire4, permet d'interpreter sans doute possible la construction quadrangulaire

comme un enclos funeraire ä l'interieur duquel se dressaient (pro-
bablement au centre des deux compartiments carres qui se dessinent sur
les photographies aeriennes) des monuments comparables ä ceux
d'Avenches, de Wavre NE ou encore de Treves5.

3 L'enorme volume du mobilier (plusieurs centaines de milliers d'objets et de
fragments!) et de la documentation reunis grace ä la fouille necessite une elaboration

de longue haleine; point n'est besoin, par consequent, de souligner le carac-
tere sommaire et provisoire de cette presentation.

4 Selon Martin Bossert, qui a bien voulu examiner cette tete.
5 Voir M. Bossert, Neues qu einem altbekannten Avencher Relief, BPA 28, 1984,

45-5 3; Ph. Bridel, Le mausolee de Wavre, ASSPA 59, 1976, 193-201.
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Certains fragments d'architecture, si l'on en croit Philippe Bridel,
pourraient remonter ä la fin du Ier siecle de notre ere alors que la tete
sculptee, selon Martin Bossert, est datable de la fin du IIe siecle ou du
debut du IIIe siecle. Ces datations, fondees sur des blocs epars jonchant
l'espace interne de l'enclos, seront sans doute precisees lorsque sera fouille
le monument dont ils proviennent. Cette extension des recherches,
urgente du fait de la mise en peril des vestiges par les travaux agricoles,
est prevue pour 1989.

Les photographies aeriennes et deux petits sondages de 1988 ont livre
les traces d'autres constructions ä l'est de la voie, vis-ä-vis de l'enclos
(fig. 6). Le plan en est encore indechiffrable: s'agit-il d'edifices de meme
nature?

La necropole

La surface fouillee au nord immediat de l'enclos quadrangulaire
(environ 5 70 m2) a livre pres de 15 o sepultures; les limites exactes de la
necropole sont inconnues, meme si la largeur maximale ne semble pas
exceder celle de l'enclos, du moins dans la zone exploree; on ignore encore
si le cimetiere s'etendait sur le bord oriental de la voie, voire s'il se pour-
suivait au sud de l'enclos quadrangulaire. Vers le nord, des sepultures,
isolees ou en petits groupes, ont pu etre observees en bordure de route
jusqu'i plus de 70 m de l'enclos.

Les sepultures ä incineration sont largement predominantes, avec une
proportion de 75% pour 25% d'inhumations (dont 10% de tombes
d'enfants).

La partie fouillee de la necropole semble s'etre developpee en fonction
de deux elements: la route et l'enclos quadrangulaire. Aucune trace de
sepulture en effet n'a ete decelee ä l'interieur de ce dernier, qui par consequent

a probablement precede l'implantation des tombes qui le jouxtent;
ä moins - hypothese moins vraisemblable — que la construction de l'enclos
ait respecte une limite primitive de la necropole. Le mobilier archeo-
logique, qui permet de situer l'utilisation de cette derniere entre la fin du
Ier et le debut du IIIe siecle, n'offre pas de solution decisive puisque la
datation de l'enclos, on l'a vu, est encore imprecise.

Le plan de la necropole ne semble pas traduire une organisation bien
lisible, encore que certains regroupements de sepultures ä inhumation
puissent etre reperes. La densite des tombes est tres inegale, tres forte par
exemple contre le mur septentrional de l'enclos et diminuant en direction
du nord-est, oü des groupements de sepultures semblent se dessiner6.
Aucune allee ou amenagement de surface n'a ete atteste jusqu'ici, pas plus
que les aires de cremation (ustrina).

6 A Avenches, ce phenomene (groupements familiaux, professionnels,
sexuels?) a ete notamment observe dans la necropole de Pre-Raclos, le long de la
route du port: voir D. Castella, op. cit., notes 1, 3-4.
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L'etat general de conservation des structures est excellent, en particular
dans la partie meridionale du cimetiere. Seule sa zone centrale a

quelque peu souffert des debordements d'un bras post-romain du
Chandon. Si de tres nombreux objets entiers ou complets - en particulier
de remarquables recipients de verre et de terre cuite et un riche mobilier
metallique - ont ete mis au jour, le materiel ceramique, les ossements non
brüles et le fer ont parfois beaucoup souffert de la nature fortement
basique du terrain encaissant.

Les sepultures ä incineration

Les quelque no sepultures fouillees offrent une grande diversite
typologique; i l'exception du bustum (type I), toutes les categories de la
classification etablie pour la necropole du port7 ont ete rencontrees
«En Chaplix».

La tombe ä urne (type IIa) est tres nettement predominante (env.
60 cas). II est possible de distinguer plusieurs variantes au sein de cette
categorie: l'urne est en general deposee en pleine terre, dans une fosse de
forme quadrangulaire ou subcirculaire, plus ou moins riche en restes de
cremation et en offrandes (fig. 7). Dans quelques cas, la fosse est quasi-
ment invisible, l'urne semblant enfoncee dans le sol; cette impression est
produite par l'absence totale d'offrandes et de residus de cremation dans
la fosse. Dans d'autres, celle-ci ne recele que des offrandes primaires
(brülees avec le defunt), parfois en tres grand nombre, et des restes du
bücher. Ailleurs, seuls les depots secondaires (non incineres) sont joints
ä l'urne. Ailleurs encore, offrandes primaires et secondaires se trouvent
melees dans la fosse.

Dans de tres rares cas, la forme carree ou rectangulaire de la fosse ainsi

que l'agencement de son contenu permettent de supposer l'existence d'un
coffre ou d'un caisson de bois constituant les parois de la tombe. Par
ailleurs, l'urne est parfois protegee par un eiste de tuiles (1 cas), par une
seule tuile posee de chant (2 cas), par un petit muret quadrangulaire de

pierres seches (1 cas), voire par d'eventuels coffrages de bois. Partout
ailleurs, l'urne repose sans protection dans la fosse, parfois dans une cavite
legerement plus profonde au fond de la structure.

Les urnes cineraires sont tres diverses: vases ceramiques (en general
des formes hautes en ceramique commune claire ou grise) (environ 60%),
bouteilles ä une anse ou autres recipients de verre (environ 40%),
tambour de colonne echancre en calcaire (1 cas). La fermeture, quand eile
est attestee, est assuree par une ecuelle, une assiette ou un mortier re-
tourne, par un fragment de tuile, de brique ou de poterie pose ä plat sur
l'ouverture, voire par un simple galet. Les bouteilles a goulot etroit
(Isings 50/51) ne conservaient, pour la plupart, pas trace de bouchon;

7 D. Castella, op. cit., notes 2, 22-25.

121



celui-ci devait etre fait d'un materiau perissable (liege, bois, argile, cire ou
autre). Dans un cas, l'urne etait fermee par une petite coupelle de cera-
mique dont le diametre s'adapte parfaitement ä celui du goulot; dans un
autre, un moellon calcaire etait simplement pose sur l'embouchure de la
bouteille.

Les tombes ä concentration d'ossements sans contenant preserve sont
plus rares (type IIb). Dans un des cas, un col d'amphore vinaire avait ete
depose sur le paquet d'ossements en guise de protection. Les sepultures
ä ossements disperses dans le remplissage (type lie) sont proportion-
nellement beaucoup moins frequentes que dans la necropole du port.

Un certain nombre de fosses, parfois caracterisees par un remplissage
cendreux et souvent riches en materiel (le plus souvent brüle), ne conte-
naient pas d'ossements humains: s'agit-il de «depotoirs» lies ä des rites
executes aupres des tombes (sacrifices, repas funeraires) S'agit-il aussi de

receptacles pour des residus de cremation apres prelevement des os
humains?8

La richesse des offrandes primaires et secondaires est tres variable,
quelle que soit l'appartenance typologique de la sepulture.

Les restes de la cremation jetes dans la fosse sont constitues de petits
fragments d'os calcines (humains et animaux), de vestiges endommages
d'offrandes primaires (tessons brüles, verre et metal fondus, etc.), de clous
et de ferrures (provenant, selon leur forme et leurs dimensions, de la litiere
funeraire, du buchet, de coffrets ou de souliers des defunts) et de charbon.
A ce propos, les analyses anthracologiques ont montre que le combustible
du bücher ne faisait pas l'objet d'une selection stride, puisque de nom-
breuses essences sont representees, du chene au peuplier en passant par le

sapin, l'epicea et l'erable; le hetre est toutefois tres largement dominant9.
Si la ceramique, et dans une moindre mesure le verre, representent, avec
les restes fauniques, l'immense majorite des restes d'offrandes primaires,
on recense egalement quelques objets ä vocation domestique ou symbo-
lico-rituelle (ustensiles metalliques, clefs, statuettes animales, jetons,
lampes, monnaies) et quelques elements de parure, surtout des fibules.

Les offrandes secondaires, relativement rares dans les sepultures ä

incineration, ne se distinguent guere des precedentes: elles consistent
principalement en recipients, temoins de dons alimentaires; dans un cas,
plusieurs ecuelles en ceramique contenaient encore un os animal non
brüle; une autre tombe renfermait, dans sa partie superieure, un service

«4 pieces» complet de terre sigillee, dont une assiette contenant une patte
de mouton. Des cruches et des recipients en verre evoquent l'offrande de

8 Voir D. Paunier, dans Sepultures, lieux de culte et croyances, / cours d'initiation
ä laprehistoire et ä I'archeologie de la Suisse, SSPA, Geneve, 1988, 132.

9 Les determinations anthracologiques ont ete effectuees par C. Orcel et
C. Dormoy du Laboratoire romand de dendrochronologie; les analyses chi-
miques, palynologiques et botaniques dont il sera fait etat plus loin ont ete reali-
sees par Y. Billaud et P. Brenac d'Archeolabs.
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Fig. 2. Avenches — En Cbaplix — Secteur nord-ouest.
Fosse's, fosses et trous de poteaux protohistoriques.

(Dessin S Doiteau)



Fig ß Avenches — En Chaplix — (i) Coupe de la fosse 8 et materiel archeologique

(2) Moule en terre cutte, pour pendentif en bronze;
(ß) Bracelet en roche tendre, (4-8) Ceramtque fine.

(Dessin S Doiteau)





tig. j. Plan schematique d'Aventicum.

i: mur d'enceinte; 2: habitat (msulae); y lac de Morat (niv.
romam) ; 4: bdtimentsportuaires; j: route du port; 6: necropole du

port; 7: necropole de Pre-Raclos; S: canal; 4: porte du nord-est;
10: porte de I'est.



tig. 6. Avenches — En Chaplix ED. Plan des sondages 1983-1988.
1: route romaine; 2: enclos; 3: necropole (ks sepultures de la necropole ne sont pas
toutes representees; les points ne materialisent que la densite des tombes). En traitille,

traces visibles sur les photographies aeriennes. Situation: voir fig. j.



hg. 7. Avenches — En Chapltx VD. Tombe ä incineration ä urne de verre.

hg. 8. Avenches — En Chapltx VD. Tombes ä inhumation d'adultes. Les defunts
reposent en position ventrale, la tete appuyee sur une imbrex s • Sandalen; c: cruche.



Flg. 9. Grandson — Roue de char en frene, de l'äge du bronze final (vers 1000 av.J,-C.),
decouverte en 1988.

(Photo Fibbi-Aeppli)





Fig. ii. Lausanne — Cite —
1 Frontons conserves du mur romain
2 Fosse de recuperation du mur
4 Sol en beton

4 Muret

/ Rue de /'Academie n" 4
6 Cour nord de la rue Vuillermet 7-/

Plan general des investigations.

7 Cour sud de la rue Vuillermet n°s 7-/
8 Buanderie

4 Rue Vuillermet n° 6
10 Rue de la Cite-Devant n° 2

11 Ecole de dessin.



Fig. 12. Lausanne — Cite— Coupe A-A.

1 Tronin conserve du mur romain
2 Fosse de recuperation du mur
p Sol en beton

4 Muret

j Lentille d'argile rubefiee
6 IJmon argileux et lentille rubefiee, mobilier protohistorique
7 Sable morainique.

Fig. ip. Lausanne — Cite — Coupe B-B

1 Pavement de 1824

2 Remblai sub-recent perturbe par le reseau de canalisations

p Fosse septique des latrines, comblee au XIX* siecle

4 Niveaux de limon organique, separespar des horizons
depetitsgalets avec mobiliergallo-romain et La Tene

finale ä la base,jusqu'au XVIIP siecle au sommet

7 Fosse avec dechets de molasse et mobiliergallo-romain
du IIF au V siecle et medievaldes XIV-XV siecles

(Dessin C. Grand)

(fi) Fosse avec materiaux de

construction et mobilier gallo-
romain des IV-V siecles

{£) Limon sableux avec
mobilier protohistorique

{§) Sable morainique



®

A Bätiment prtmittj
B Chapelle Saint-Nicolas
C-D Agrandtssement XIV Steele; atle Guy de Prangins
E Latrines
F-G-H Matson av. Saint-Etienne j-6. 0

/ ig. 14. Lausanne — vtetl eveche. Plan d'ensemble.



"H
«5

*3

>

' 3

' ^ <
^3 Ö

^ w
: s s
I £ Q

•s
5J

^0

SO

§

A,
«







POUZZOLES

Fig. iS. Nyon — Plans comparatifs de divers types de macellum, dont celui de Nyon.
(Dessin F Rossi)
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tig. 22. Prangtns — Plan des structures archeologiques relevees dans le perimetre des

terrasses du chateau.
(Dessin ARCHEOTECH)



10 20 m
I

Fig. 2). Romainmotier — Fouilles 19/1-1988 dans les anciens monasteres.
Periode gallo-romaine, jusqu'au V Steele.

(Dessin AAM, J. Sarott)



Fig 24 Romainmotier — FOttilies 1971 1988 dans les anciens monasteres

Periode des Vs et VP Steeles

(Desmin AAM, J Sarott)



Fig 2j Romammötier— tomlies 1971 1988 dans les anciens monasteres

Periode du Vit au Xs Steele

(Dessin AAM, j Sarott)



Fig. 26. Romainmötier — bouilles 1971-1988 dans les anciens monasteres.

Periode clunisienne romane, XF-XIf siecle.

(Dessin AAM, J. Sarott)



Fig. 2j. Romammotier — Fouilles ityj1-1988 dans les ancicns monasteres.

Periode clunisienne gothique, X1IF-XV siecle.

(Dessin AAM, j. Sarott)



tig. 28. Romainmötier — Fouilles 1971-1988 dans les anciens monasteres.

Periode bernoise, XVI'-XVIIP siecle.

(Dessin AAM, J. Sarott)



Fig. 29. Romainmotier — Fouilles 19g2-1988 dans les anciens monasteres.

Periode bernoise, XVIII'-XIX" Steele.

(Dessin AAM, J Sarott)



Fig. jo. Romatnmötier — Fouilles 1971-1988 dans les anciens monasteres.

Periode vaudotse, premiere mottle XIX1 Steele.

(Dessin AAM, J Sarott)



"I n n n n

Fig. ji. Ursins — Plan des fondations du temple gallo-romain.
Etat des connaissances en 1988. (Dessin J.-B. Gardiol)

Pig. 32. IJrsins — Mur de la cella du temple, en facade ouest de l'eglise.
(Photo Fibbi-Aeppli)





hg. 34. Yverdon-les-Bains — Avenue des Sports

Petgne en vannerie in situ, groupe de Luschen



boissons, parfois peut-etre aussi de parfums ou d'autres liquides cosme-
tiques, meme si les balsamaires sont tres frequents. Les tentatives d'ana-
lyses chimiques, visant ä determiner la nature des produits renfermes par
certains petits flacons de verre, n'ont malheureusetnent pas donne ä ce

jour de resultats satisfaisants. Des ustensiles de cuisine (cuillers, louche)
sont egalement attestes. Plusieurs tombes ont en outre livre une ou parfois
plusieurs monnaies de bronze, placees dans l'urne ou jetees dans la fosse.
Comme dans la necropole du port, les lampes sont, en revanche, raris-
simes. Peu frequents sont egalement les objets de parure et de toilette,
ainsi que les outils.

Les urnes, fouillees en laboratoire, ont livre quelques informations
non denuees d'interet: celles qui ont de ja fait l'objet d'analyses exhaus-
tives contenaient une assez forte proportion d'ossements animaux,
vestiges d'offrandes primaires carnees, de sacrifices et/ou de banquets fune-
raires precedant l'incineration. Dans quelques cas, le lavage des os avant
le depot dans l'urne, atteste litterairement (Dion Cassius, LVI, 31, 1), a pu
etre clairement mis en evidence. Par ailleurs, une urne de verre a livre des

pollens de Labiees, temoins vraisemblables de l'offrande de plantes aro-
matiques (thym, romarin, sauge, lavande ou autre). Des objets ou des

fragments d'objets, brides ou non, sont parfois meles aux ossements,
accidentellement ou intentionnellement: un maillon de chainette en or a
ete decouvert dans une urne: une autre recelait un pendentif en argent
altere par le feu, deux monnaies de bronze et un fragment de bronze fondu
(fibule?).

Ces quelques informations ponctuelles devront naturellement etre
completees par l'analyse systematique du materiel osseux (anthropologic
et archeozoologie) et par 1'elaboration des donnees de fouille (chronologic

relative et absolue des sepultures, interactions entre la situation, l'ap-
partenance typologique et le contenu des tombes, demographie),

Les sepultures d'enfants

Environ 40% des tombes ä inhumation sont des tombes d'enfants,
apparemment disseminees sans regroupements particuliers dans la necropole.

L'inscription decouverte en decembre 1987 temoigne de l'une
d'entre elles10: la petite Visellia pourrait bien etre l'enfant en bas age dont
les restes ont ete mis au jour quelques mois plus tard sous un petit edicule
carre magonne. Depose dans un cercueil de chene, dont subsistait la trace,
le petit squelette — fort mal conserve — etait notamment accompagne d'un
petit gobelet de verre et d'une monnaie de bronze. Toutefois, l'inscription
a ete decouverte ä une distance de pres de 3 m de l'edicule, au pied du mur
de l'enclos: il est done egalement plausible que, fixee ä ce dernier, eile ait
signale une autre riche sepulture d'enfant, implantee en pleine terre, mise

10 Voir AS 11, 1988, 1, 34, et RHV, p. 166-167, et fig- *
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au jour au-dessous de la pierre. II faudra attendre les resultats de l'analyse
anthropologique pour savoir si les quelques os longs recueilhs dans l'une
et l'autre tombe correspondent ou non ä ceux d'un enfant d'un peu plus
d'une annee.

Autre decouverte exceptionnelle, un sarcophage de plomb contenait
egalement les restes d'un nournsson, depose sur le ventre et accompagne
de deux gobelets de verre. II etait recouvert d'un chaperon de gres du
meme module que les blocs couronnant l'enclos voisin.

Les autres sepultures d'enfants ne presentent pas de caracteristiques
particulieres: inhumes en pleine terre ou, plus souvent, dans des cercueils
de bois, les defunts recevatent parfots l'offrande de recipients, d'une cuil-
lere en bronze argente, d'une monnaie. Une tombe recelait une ecueile et
deux gobelets dont un de verre; une autre contenait une cruche, une
bouteille et deux monnaies; une autre encore renfermait deux flacons de

verre et une coupelle de terre cuite. Les tombes d'enfants, de maniere
generale, s'averent done relativement riches, tant dans leur mobilier que
dans leur signalisation de surface.

Relevons enfin une inhumation d'enfant, fortement endommagee et
apparemment sans mobilier, seule sepulture decouverte ä ce jour ä l'est de
la voie romaine, ä environ 70 m au nord-est de l'enclos.

Les sepultures ä inhumation d'adultes

A l'exception d'un individu depose dans une fosse entouree de pierres
de chant et d'un autre enseveli en pleine terre, tous les defunts adultes ont
ete enterres dans des cercueils de bois, dont les clous, les traces organiques
et parfois meme le bois sont conserves: les analyses attestent l'emploi du
sapin, du chene et du hetre. Dans un cas, le cercueil de bois etait recouvert
d'un toit de tegulae posees altemativement ä l'endroit et ä l'envers.

La plupart des squelettes se trouvaient en position dorsale, bras le

long du corps ou mains jointes sur le pubis. Le seul individu inhume en
pleine terre avait en outre les jambes repliees sur le cöte droit.

Six cas de squelettes en position ventrale ont ete observes. Ces
inhumations avaient beneficie du meme soin que les autres, les corps etant
deposes dans des cercueils et accompagnes d'offrandes. Aucune malformation

apparente n'a pu etre decelee sur les squelettes au moment de la

fouille, mais une analyse approfondie des restes osseux permettra peut-
etre de fournir une explication ä cette position peu coutumiere11. Deux
squelettes ainsi couches presentent en outre d'enigmatiques particularity

11 On a parfois suppose que cette position avait pu etre reservee ä des person-
nages decedes dans des circonstances anormales (par exemple des femmes mortes
en couches) ou ä des individus malhonnetes ou mal consideres (cnmmels, escla-

ves, handicapes physiques ou mentaux). Dans la necropole du port, le seul adulte
inhume, depose sur le ventre, etait peut-etre boiteux: ceci explique-t-il cela?:
D. Castella, op. at., note 2, 69.
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(fig. 8). Deposes tete-beche dans deux fosses distinctes d'egale profon-
deur, lis offrent une frappante symetrie: la tete repose sur une imbrex qui
la maintient tournee vers la droite, le bras droit est replie alors que le bras
gauche est tendu le long du corps ou sous la hanche. Les deux corps
donnent 1'impression de se regarder et d'avoir ete disposes en correlation.
L'un d'eux avait une pierre calcaire dans la bouche. L'autre etait accompa-
gne d'une paire de sandales cloutees (fig. 8, s) et d'une cruche ä deux anses
(fig. 8, c). Les deux individus sont apparemment de sexe masculin12. Les
problemes que soulevent ces deux inhumations ventrales ne seront sans
doute pas resolus, sauf peut-etre si la suite des fouilles livre des cas com-
parables

La presence de pieces de mobilier n'est pas rare dans les sepultures ä

inhumation, mais toujours en faible nombre: une ecuelle ici, trois cruches
ailleurs, une paire de forces plus loin. Quelques sepultures ont livre une
ou plusieurs monnaies de bronze, generalement placees le long du corps,
jamais dans la mam m dans la bouche. Les dons peuvent etre deposes dans
le cercueil lui-meme ou dans la fosse, ä l'exterieur du coffre.

Si, ä premiere vue, les tombes ä inhumation ä ce jour datees ne remon-
tent pas avant le milieu du IIe siecle, ll faudra attendre l'etude exhaustive
du mobilier pour tenter d'etablir avec certitude la relation chronologique
des deux rites au sein de la necropole. Sur le Plateau suisse, l'inhumation,
occasionnelle jusqu'ä cette epoque, ne devient la regie que dans le courant
du IIIe siecle.

La signahsation de surface

Rares sont les cas ou une trace de signahsation de la tombe a pu etre
observee. Outre deux edicules carres en ma^onnerie, dont celui men-
tionne plus haut, on peut signaler une sepulture ä urne de verre, abntee
par une construction en bois de plan carre, materialises au sol par quatre
trous de poteau13. Le chaperon recouvrant le cercueil de plomb est un
autre temoignage direct du marquage des tombes.

Outre la belle stele de Visellia, deux petits fragments d'une nouvelle
inscription ont ete mis au jour, oü seules les lettres [...]PRO[...]/POS
(pour posuit ou posuerunf) peuvent etre dechiffrees.

Conclusions

Bien qu'incompletement exploree, la necropole d'«En Chaplix» est
d'ores et dejä l'une des plus vastes fouillees en Suisse pour le Haut-
Empire, et l'enclos funeraire voisin, prochamement degage, ajoute encore

12 D'apres le premier examen effectue in situ par Christian Simon
13 Un exemple similaire est Signale dans le cimetiere gaulois de Feurs

M Vaginay et alii, Les Gaulois dans laplaine du ForeLyon, Musee de la Civilisation

gallo-romame, 1987, fig 51
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ä son interet. L'etude detaillee des sepultures permettra sans aucun doute
d'etoffer le dossier, encore fort mince, du «monde des morts» de la colonie
d'Avenches.

Si le materiel decouvert, ä l'exception de l'inscription de Visellia, ne
permet guere d'identifier les defunts ni de definir leur Statut socio-econo-
mique ou leurs activites, nous pouvons neanmoins relever, en la compa-
rant par exemple ä celle de la modeste necropole du port — contemporaine
et egalement eloignee de la ville -, la relative richesse de ce cimetiere, qui
apparait autant ä travers l'abondance et la qualite du mobilier (collier d'or
ä perles bleues, bijoux et monnaies d'argent, verre abondant) que dans la
nature des amenagements funeraires (edicules magonnes, inscriptions,
blocs architecturaux, sarcophage de plomb).

Affaire ä suivre...
Daniel Castella et Laurent Flutsch

ARCHEODVNVM

Objets: Deposes au Musee romain d'Avenches.

Bavois — District d'Orbe - CN 1203 533 200/170820
M Fouilles du chaur de l'eglise Saint-Legier

L'ancien chceur de l'eglise sous le clocher-tour et les chapelles adja-
centes ont ete l'objet d'une fouille archeologique en hiver 1987/1988.

Investigations: AAM - Moudon.

Bex — District d'Aigle - CN 1304 566 640/119 280

AP LArfilter - Anciennesfortifications Dufour du defile de Saint-Maurice

A l'occasion de la fin des travaux routiers lies ä la RN 9, le site de
l'ancienne batterie du Rhone et de ses ouvrages adjacents (1831 et 1848),
detruits en 1959, a ete reamenage par marquage au sol de la batterie
elle-meme, par un faible relief du terrain. Les murs de la batterie qui
dominent la coupure routiere sur la route de Bex ont ete partiellement
restitues, de maniere ä soutenir les murs creneles restaures ä cette occasion,

sur les terrasses rocheuses voisines (voir: Le general Dufour et Saint-
Maurice. CAR 3 5. Lausanne 1987). L'amenagement du circuit de visite du
site a ete poursuivi, par divers amenagements et debroussaillages.

Reamenagements et restauration: F. Amrhein, architecte -
MHAVD - credits RN 9.
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Chavannes-le-Chene — District d'Yverdon - CN 1203 548 500/180 800

R-HM-M Abrt du Vallon des Vaux — Habitat en falaise

Pour la publication des releves et etude des structures d'habitat
(RHV 1986, p. 127-129), voir Particle de O. Feihl dans ASSPA
72, 1989.

Documentation: Chavannes-le-Chene - Abri sous röche du Vallon
des Vaux. Releve technique des anomalies de la falaise 1985-1987 par
O. Feihl, ARCHEOTECH, mai 1987. Depose MHAVD.

Cheserex — District de Nyon — CN 1261 500 740/139 860

M Abbaje de Bonmont — Bref aper^u des investigations

De l'abbaye cistercienne de Bonmont, seule subsiste aujourd'hui
l'eglise, dont la construction s'est prolongee, des 1131, jusque dans la
seconde moitie du XIIe siecle, simultanement aux premiers heurts du
gothique contre le roman.

Si l'edifice a ete coniju, au carrefour des styles, comme «un atelier de

priere» et qu'il a appele une architecture depouillee en parfaite adequation
avec la regle stricte de saint Benoit, il a subi au cours des siecles des
transformations qui, meme violentes, Font finalement preserve de la
demolition.

Ainsi, ä partir du XIVe siecle dejä, le decor de l'eglise a ete de plus en
plus lourdement rehausse de couleurs: des motifs floraux ocre-jaune et
noir, voire des rhabillages, ont transgresse la blancheur uniforme du
badigeon traditionnel de chaux, pendant que s'est opere un relächement
progressif, et bien connu, dans les observances monastiques. Autre signe
des temps, un beffroi s'est substitue, en 1488, ä l'humble clocheton
initial... Mais l'outrage a, somme toute, davantage ete ä la regie
cistercienne qu'au bätiment lui-meme!

C'est avec le regime bernois qu'ont debute, entre 1539 et 1544, les
interventions veritablement dommageables, aussi brutales que spectacu-
laires. Une fois secularisee, l'abbaye a eu tot fait d'etre reduite ä son eglise
qui, decoupee en locaux utilitaires et laceree de planchers, a ete restructu-
ree en grenier sur cave dans la nef, en fromagerie et boulangerie dans les
croisillons nord et sud du transept.

La revolution vaudoise n'a change en rien la destination du bätiment,
victime, des les annees 1820, d'agressions encore plus meurtrieres que par
le passe. Deux portes, l'une en arc brise, l'autre en anse de panier, ont
notamment ete percees dans la cinquieme travee du bas-cote sud et dans
la deuxieme travee du bas-cote nord, alors qu'un appartement de deux
etages a ete cree au-dessus de la boulangerie.

En fait, pendant quatre siecles, au moins jusqu'ä sa classification
comme monument historique en 1942, l'eglise-abbatiale de Bonmont est
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restee partie integrante des communs. Quant ä l'oeuvre de restauration,
elle n'a pu etre entreprise qu'en 1982 seulement, apres que le proprietaire
du domaine eut, a cette fin, cede l'edifice ä l'Etat de Vaud.

Actuellement en voie d'achevement, la restitution de ce monument
d'art, unique en Suisse, est restee fidele aux conceptions des bätisseurs: le

badigeon de chaux, qui enduit les facades interieures et exterieures, fait
ressortir par contraste les jointoyages brun orange des clavaux des

grandes arcades, de certaines parties d'arcs et de piliers, et rehausse
surtout la purete des lignes qu'anime un jeu sobre de lumiere filtree par
les vitraux. L'esprit des premiers cisterciens a ete sauvegarde, sans que
soient toutefois effaces les vestiges de l'histoire, de la trace de peinture du
XIVe siecle au graffito bernois du XVIIIe siecle, discretement integres ä

l'ouvrage. Mais, plus loin que la nef et le transept, reste le choeur, dont le

projet de reconstruction est subordonne ä l'adoption d'un plan d'ex-
tension partiel...

En attendant l'ouverture de l'eglise-abbatiale restauree au public,
l'association «Pro Bono Monte»1 a pris l'initiative d'editer quatre mono-
graphies qui, dans les domaines de l'archeologie, de l'histoire, de l'histoire
de l'art et de l'architecture, livrent les resultats des dernieres recherches
sur Bonmont2.

Patrick-R. Monbaron
Reperes

Avant 1123 Fondation de l'abbaye de Bonmont par d'anciens compa-
gnons de Robert de Molesme, par des moines d'Aulps et de
Balernes.

1131 Rattachement de Bonmont ä Clairvaux (regle de saint
Benoit); edification de l'eglise, aujourd'hui seul temoin de
l'abbaye.

1536 Introduction de la Reforme en Pays de Vaud (avenement du
regime bernois): secularisation de l'abbaye de Bonmont.

1537 Mort du dernier abbe de Bonmont, Aymon de Gingins.
15 39-1544 Liquidation des biens de l'abbaye; demolition de la plupart

des bätiments conventuels et transformation de l'eglise en
cave et grenier de la Ville et Republique de Berne.

1798 Revolution vaudoise; etatisation des proprietes bernoises.
1802 Privatisation de l'eglise et du domaine de Bonmont.
1942 Classification de l'eglise de Bonmont comme monument

historique.
1982 Cession gratuite de l'eglise de Bonmont ä l'Etat de Vaud par

la S.I. Chateau de Bonmont SA.
Debut des travaux de restauration de l'eglise de Bonmont.

1 «Pro Bono Monte», case postale 1, 1261 Cheserex.
2 P. Eggenberger et J. Sarott. La construction de l'ancienne abbaye cister-

cienne de Bonmont. Les resultats des investigations archeologiques de 1973 ä

1988, dans Bonmont I, Archeologie. Cheserex 1988.
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Echandens — District de Morges — CN 1242 531 700/154 600

Br — M Un site du bronze final et une motte medievale a Echandens
«La Chocolatiere»

En 1983, des photos aeriennes ont permis de reperer un cercle d'envi-
ron 50 m de diametre, situe sur un terrain destine ä des constructions
industrielles. En ete 1987, des sondages ont ete entrepris, qui ont confirme
la presence du cercle sous la forme d'un fosse et ont mis en evidence une
couche archeologique contenant des empierrements, du charbon de bois
et de la ceramique attribute au Bronze final.

L'hypothese emise au depart, qui semblait etre confirmee par les
premieres donnees stratigraphiques, d'une relation entre le fosse et les structures

protohistoriques s'est averee assez rapidement erronee. En effet, au
cours de la fouille qui s'est deroulee de novembre 1987 ä novembre 1988,
plusieurs elements ont permis de dater du Moyen Age le fosse qui recou-
pait ainsi par hasard le site Bronze final (cf. ASSPA 71, 1988,
Chronique archeologique, äge du Bronze). La presence d'une motte
feodale entouree d'un fosse est encore perceptible sur l'ancien plan cadastral

de 1735 de la commune d'Echandens, avec Vindication du lieu-dit «A
la Tornaila». Le fond du fosse, sonde en divers emplacements, a livre une
piece de bois de chene qui a fourni une datation au radiocarbone calibree
entre 1220 et 1410 apres J.-C., permettant de fixer une courte sequence
dendrochronologique et la date du dernier cerne conserve en 1265.

Aucune couche ou structure archeologique attribuable ä l'epoque
medievale (hormis le fosse lui-meme) n'a pu etre mise en evidence. La
motte a done du etre completement arasee et le fosse comble entre la fin
du Moyen Age et l'epoque moderne.

Situation et stratigraphie

Le gisement est situe sur une terrasse de la rive droite de la Venoge,
ä 300 m de la riviere actuelle, et ä 3,5 km du lac Leman.

La surface fouillee est d'environ 15 00 m2, limitee au nord-est et au
sud-est par des routes. Une legere pente du terrain vers l'est explique les
differents degres d'erosion de la couche archeologique dont l'epaisseur
varie entre 10 et 50 cm. Constitute de limon brun plus ou moins grave-
leux, elle se situe quelques centimetres seulement sous la terre vegetale et
repose sur des limons plus fonces, graveleux et caillouteux, d'origine
lacustre.

Ees structures

Plusieurs types d'amenagements de pierres ont ete releves:
— des trous de poteau avec pierres de calage
— des alignements de petits galets qui s'etendent tous dans la meme

direction et sur deux ä trois metres de longueur
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— des fosses dont le remplissage est constitue par de la ceramique, des

pierres ou des charbons de bois
— un foyer circulaire
— plusieurs autres anomalies, groupes de blocs, empierrements, qui ne

sont pas directement interpretables.

Le mobilier

Le mobilier metallique est represente par une epingle ä tete enroulee
et un fragment de faucille. Une tombe ä incineration, decouverte en
bordure des structures d'habitat, a livre deux epingles ä tete de pavot (ä

tige et tete massive cannelees) et un bracelet massif torsade, ä extremites
enroulees. Cet ensemble est caracteristique du materiel trouve dans les

tombes feminines du groupe Mels-Rixheim, represente en Suisse par une
dizaine de sites dates du Bronze D.

La ceramique, tres abondante, est malheureusement tres fragmentee
et assez erodee. La ceramique grossiere est representee par de grands
recipients (jarres) ä bords decores (incisions) et portant au niveau de

l'epaulement un cordon impressionne au doigt ou une decoration incisee.
La ceramique fine comprend des fragments d'ecuelles et de vases ä epaule-
ment souvent decores par des lignes incisees.

L'etude des donnees de fouilles, qui se deroulera durant l'annee 1989,
nous permettra de preciser le contexte archeologique du gisement, en
particulier les relations chronologiques entre l'habitat et la tombe, et de
mieux comprendre les differents types d'amenagement du site
d'Echandens.

Nicole Plumettav^

Investigations et documentation: N. Plumettaz, D. Robert.
Objets: Seront deposes au MCAH, Lausanne.
Datations: ARCHEOLABS et LRD, Moudon.

Genolier — District de Nyon - CN 1260 505 490/143 960

HM Necropole du Bas-des-Cötes - Fouilles en 1988

Des constructions et amenagements effectues au lieu-dit «Au Bas-des-
Cotes» ont necessite une importante fouille de sauvetage en ete 1988. Des
sepultures en dalles avaient dejä ete mises au jour en 1962, lors de travaux
analogues effectues dans le meme site.

La confluence de deux ruisseaux drainant le bas de ce coteau jurassien
a decoupe une petite terrasse remarquablement situee au-dessus du village
de Genolier. La necropole occupe l'extremite inferieure du plateau, en
limite de la foret qui tapisse la cote. Cinquante-neuf sepultures ont ete
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mises au jour, resserrees sur une surface etonnamment restreinte. La
plupart des tombes apparaissent disposees en rangees paralleles, leur
orientation approximative est NW (tete) — SE. Plusieurs types de sepultures

sont reconnaissables, dans l'ordre chronologique apparent suivant:
— restes d'une sepulture en pleine terre, orientee perpendiculairement

aux autres, contenant deux petites ceramiques romaines tardives (fin
IVe-debut Ve siecle apres J.-C.).

— sepultures montrant des traces de cercueil en bois (Ve-VIe siecle?).
— sepultures construites en dalles de pierre, ä fond et couverture dalles

et souvent magonnes (VIIe siecle?). Leurs formes sont generalement
parallelepipediques ou legerement trapezo'idales, avec une plus
grande largeur aux epaules.
Dans cette derniere categorie, on a constate de nombreux pheno-

menes d'adjonction d'une sepulture ä une autre, de transformations et de

juxtapositions. La plupart montrent la reduction des ossements d'un
occupant precedent dans des caissons annexes ou dans des fosses creusees
aux alentours de la tombe sujette ä reutilisation.

C'est egalement dans cette categorie des tombes en dalles qu'a ete
decouvert le materiel le plus riche: trois plaques-boucles en fer damasqui-
nees, dont une avec motif cruciforme et trois peignes en os decores.

Investigations et documentation: M. Klausener - MHAVD.
Analyse anthropologique (en cours): C. Simon, Departement

d'anthropologie, Universite de Geneve.

Grandson - District de Grandson — CN 1183 541 000/185 500
Br Recherches dans la station littorale de Corcelettes

Une nouvelle campagne de sondages stratigraphiques et sedimento-
logiques a ete effectuee en mai 1988, pour completer la connaissance des

zones immergees et emergees des stations littorales. Le releve des pilotis
degages par l'erosion a ete poursuivi dans le lac. Des prelevements ont ete
faits pour l'etude dendrochronologique et sedimentologique du site. L'un
des sondages subaquatiques a livre une roue de char en frene, avec son
moyeu, partiellement brfilee (fig. 9).

Voir pour cette piece exceptionnelle: C. Pugin, P. Corboud,
A.-C. Castella. Une roue du Bronze final sur la station littorale de Corcelettes
— Grandson VD, dans AS 11, 1988, 4.

Rapport: A.-C. Castella, P. Corboud et C. Pugin. Grandson - Corcelettes

(VD). Station Bronze final. Rapport sur les travaux archeologiques
realises en 1988. Depose MHAVD.

Objets: Deposes au MCAH, Lausanne.
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La Tour-de-Peilz - District de Vevey - CN 1224 5 5 5 150/145 150

HM Necropole du Clos d'Aubonne

Le projet de construction d'un vaste complexe administratif ä l'em-
placement de l'ancien Hotel Comte par la Societe des Produits Nestle
touche la quasi-totalite de la necropole du Haut Moyen Age, dont l'exten-
sion est attestee par de nombreuses trouvailles faites des le XVIIIe siecle
dans ces terrains autrefois plantes de vignes (voir: D. Viollier, Carte
archeologique du canton de Vaud, Lausanne 1927, p. 234-325). Des sondages
preliminaires ont confirme la densite et la richesse du site. Une fouille de

sauvetage anticipee a ete entreprise des le mois de septembre 1988; eile va
durer jusqu'au debut des travaux de construction (fig. 10). La sequence
chronologique et typologique, de la fin du Ve au VIIe siecle, observee ä

plusieurs reprises au bord du Leman, se confirme dans cette necropole:
tombes profondes en cercueil de bois, dont les traces organiques sont tres
visibles; tombes en pleine terre; tombes construites en dalles, sujettes ä

reemploi frequent dans la derniere phase, oü les sepultures s'ordonnent en
rangees plus ou moins regulieres.

L'examen de pres de cinq cents sepultures est attendu; c'est l'inter-
vention la plus importante sur territoire vaudois depuis les fouilles de la
necropole de Saint-Prex — sur le Moulin (274 tombes en 1951-1952).

Investigations et documentation: M. Klausener, adjoint technique,
MHAVD.

Objets: Seront deposes au MCAH, Lausanne.
Etude anthropologique: C. Kramar, Departement d'anthropologie et

d'ecologie, Universite de Geneve.

Lausanne - District de Lausanne - CN 1243 5 3 5 700/15 2 000
R Lousonna. Promenade archeologique

La promenade archeologique de Vidy a ete dotee d'une nouvelle
signalisation routiere et de panneaux explicatifs presentant le site en
general et divers aspects de ses monuments (port; basilique; temple et
forum). Cette realisation prend place dans la serie produite par la Section
des monuments historiques et archeologie, associee au balisage routier
des monuments historiques (panneaux bruns).

Realisation: Association Pro Lousonna — IAHA (E. Abetel);
MHAVD (D. Weidmann); Service des pares et promenades de la Ville de
Lausanne (J. Emery).

Realisation graphique: A. Rahman — MHAVD.
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Lausanne — District de Lausanne — CN 1243 538 380/152 730
Br-L-R-M Place de la Cathedrale\rue Cite-Devantjrue Vuillermet.

Investigations urbaines

Le projet de reaffectation au logement de plusieurs bätiments occupes
par l'administration a permis de proceder ä d'importantes investigations
tant en elevation que dans le sous-sol en plusieurs endroits de la Cite, entre
decembre 1987 et 1988 (fig. 11); il s'agit, du nord au sud, de l'ancienne
maison Dapples, dite aussi «Cour des miracles», ä la rue Vuillermet
nos 3-5, reconstruite dans le courant du XVIIIe siecle (voir Marcel
Grandjean, Les monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud, La ville de

Lausanne, tome III, Bale, 1979, p. 144-146), avec l'ouverture de fouilles
dans la cour sud sur 180 m2 ä une profondeur de 0,30 ä 1,50 m, de 30 m2
a 5,40 m dans la cour nord, avec quelques approfondissements en sous-
oeuvre dans les caves, de la maison sise rue de la Cite-Devant n° 2, renovee
en style gothique de la deuxieme moitie du XVIe siecle ä la premiere du
suivant pour abriter le Musee historiographique en 1921 {ibid., p. 142-
143), sur une surface de 100 m2 ä 30 cm de profondeur, et du n° 5bis de
la place de la Cathedrale, soit l'ancienne Ecole de dessin, construite en
1822 par Adrien Pichard, ä l'epoque ingenieur cantonal {ibid., p. 40-42 et
143), sur une surface de 30 m2 ä 1,20 m de profondeur. En outre, le
raccordement pour le chauffage urbain entre les nos 3-5 et 6 de la rue
Vuillermet a necessite l'ouverture d'une tranchee de 25 m de longueur,
large de 1,50 ä 2,20 m et profonde de 1,50 ä 3 m. Si ces constructions ne
connaissent pas d'evolution fondamentale par rapport aux plus anciens
plans cadastraux connus, et apparaissent dans leur etat actuel sur le plan
leve par Berney en 1827 (ACV GB 132/j, vol. I, fo 6), elles occupent,
toujours selon la meme source, l'emplacement de bätiments beaucoup
plus anciens, maisons capitulaires pour les deux premieres, dans la
premiere moitie du XVe siecle en tout cas, la derniere etant edifiee dans les

parages de la maison des Faucigny, mentionnee en 1226; il s'agit done la
du plus ancien noyau urbain de Lausanne.

Le programme des investigations a strictement suivi les travaux
necessities par la reaffectation des maisons, sauf extension tres ponctuelle; le

terrassement, pour l'essentiel, a ete effectue ä la pelle et ä la pioche, sous
surveillance archeologique; il va de soi, dans ces conditions, que le prele-
vement du mobilier, remue par le pietinement, n'est pas d'une securite
absolue; pourtant, le mobilier recolte apres nettoyage des coupes permet
de distinguer les grandes lignes de la vie de ce quartier. II n'y a done pas
lieu d'attendre ä ce Stade la synthese sur l'urbanisme ancien de la Cite, mais
plus modestement les premieres observations sur ces travaux, qui seront
completees par le resultat des nombreuses analyses en cours, notamment
palynologique, ceramologique et osteologique.
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ha stratigraphie (fig. 12-13)

Outre les precisions apportees sur la topographie ancienne, qui con-
firment notamment l'analyse de Denis Weidmann sur l'emplacement de
l'ensellure sous la rue Cite-Devant (voir RHV, 1985, p. 137-138), les
fouilles ä grande profondeur ont permis d'examiner l'importante couche
de remblais organiques recouvrant les niveaux steriles, qui atteint plus de
5 m dans la cour nord des nos 3-5 de la rue Vuillermet, scellee par un
pavagede 1825 (fig. 13, n° 1). Dans ses grandes lignes, malgre le boulever-
sement lie au creusement de deux grandes fosses (fig. 13, nos 7-8), la

stratigraphie y correspond ä celle observee dans les fouilles anterieures,
dejä resumee par D. Weidmann (voir RHV, 1986, p. 126-128), avec
au-dessus des sables et graviers morainiques (fig. 13, n° 6) une couche de
limons sableux (fig. 13, n° 5), oü aucune trace de structure n'a ete reperee,
qui contient de nombreux tessons, attribues ä l'äge du Bronze final par
Gilbert Kaenel, directeur du MCAH; suivent une serie de couches de
limons tres organiques (fig. 13, n° 4), differenciees par un mince niveau de

petits galets, et contenant du mobilier, essentiellement osseux, avec ä la
base quelques tessons attribues ä l'epoque de La Tene finale, notamment
d'une amphore de type Dressel I, puis romains, avec des fragments de

tegula et des tessons echelonnes entre le IIIe et le VIe siecle de notre ere,
avec une plus forte concentration de temoins tardifs (determinations de
Marc-Andre Haldimann).

La couche immediatement sus-jacente a livre de nombreux ossements
et tessons de ceramique, avec un denier anonyme de l'Eveche de Geneve,
frappe entre 1250 et 1350 (determination par Anne Geiser, Cabinet des
medailles, n° inv. 25809); la ceramique rencontree, ainsi que des
fragments de couvre-joints et de tuiles plates, presente frequemment un vernis
dans les tons jaune verdätre ä rouge orange sur engobe blanchatre, qui
semble apparaitre vers 1300, d'apres l'etude en cours de Michele Grote.
Les principaux fossiles datants, dans les horizons superieurs, sont les

carreaux de poele, qui remontent d'apres Catherine Kulling, du Musee
historique de l'Ancien-Eveche, aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siecles; le
riche mobilier ceramique associe ä ces elements dates permettra sans
doute d'amorcer la typologie de la ceramique medievale et subrecente. Au
vu des premiers resultats de l'analyse palynologique (Evelyne Bezat,
Musee de botanique), cette cour a toujours constitue un jardin, et les

pollens identifies appartiennent pour l'essentiel ä des plantes cultivees,
avec une remarquable sous-representation des arbres, malgre la foret
proche.

Les principaux groupes de structures
sous la rue Vuillermet (fig. 11-12, nos 1-4)

La fouille pour le raccordement entre les nos 3-5 et 6 de la rue a

recoupe presque exactement le fosse de recuperation (fig. 11-12, n° 2) d'un
mur d'orientation est-ouest, observe sur une longueur de 17 m, avec un
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retour perpendiculaire vers le sud ä son extremite est, demoli apres 2 m,
egalement decouvert au passage d'une derivation de la fouille; la ma^on-
nerie, qui ne subsistait qu'en trois endroits (fig. 11, n° 1), couchee contre
terre sur une longueur de 3,50 m ä l'ouest (fig. 12, n° 1), et en place sur
1,50 m plus ä Test comme au retour precite, est composee de deux pare-
ments reguliers de boulets de 20-30 cm, avec un bourrage intermediaire;
l'elevation, conservee sur deux assises, est large de 70 cm, 80 pour la
fondation, qui devait etre profonde de 80 cm, d'apres le fond du fosse de

recuperation; un ressaut de 10 cm Supporte un sol en beton ä la chaux sur
herisson de boulets poses de chant (fig. 11-12, n° 3), d'une epaisseur totale
de 15-20 cm; la surface du sol a ete saupoudree ä cru de brique finement
pilee, lui donnant une coloration rouge soutenue. II s'agit done de Tangle
nord-est d'un vaste local d'un seul tenant, dote d'une couverture en tegula
«Standard», dont de tres nombreux fragments ont ete retrouves sur le sol,
ä Texclusion des abords.

A Textremite ouest de la fouille, au nord du precedent et legerement
desaxe, un deuxieme mur a ete releve sur une longueur de 1,40 m, large
de 40 cm, et conserve sur deux assises de boulets (fig. 11-12, n° 4); au
contact du fosse de recuperation du premier mur, au nord, un fond de

foyer circulaire de 80 cm de diametre a ete observe, au niveau du sol en
beton, tout comme au nord du deuxieme mur (fig. 12, n° 5); en outre, une
serie de trous de poteaux, d'un diametre de 5 cm, en deux alignements, a

pu etre observee. L'analyse de la stratigraphie, particulierement com-
plexe, et bouleversee par de nombreuses canalisations, permettra de preci-
ser la relation entre ces differentes structures; au premier abord toutefois,
eile ne presente guere d'originalite, avec un horizon protohistorique li-
moneux comprenant une lentille d'argile rubefiee (fig. 12, n° 6), puis un
niveau pouvant remonter ä la periode de La Tene, comme Tindiquerait un
tesson decore de cupules ä ombilic, tres proche de celui reproduit par
Michel Egloff et Kolja Farjon (voir Aux origines de Lausanne, les vestiges

prehistoriquesetgallo-romainsde la Cite, dans CAR 26,1983.pl. 4i/i);enfin,
bien que la technique utilisee paraisse perdurer jusqu'ä Tepoque romane,
comme Tindiquent les trois sols en beton superposes retrouves sous la
Cathedrale actuelle, echelonnes entre les IVe-Ve et XIe siecles, avec toutefois

Taspect d'une «mosai'que grossiere faite d'un mortier de brique pilee
oü sont incorporees des pierres multicolores (voir E. Bach, L. Blondel
et A. Bovy, La Cathedrale de Lausanne, Les monuments d'art et d'histoire du

canton de Vaud, tome II, Bale, 1944, p. 31, 39, 43, 46 et 57), le mobilier
romain recolte en relation avec les murs, date par M. M.-A. Haldimann
des IVe et Ve siecles apres J.-C., comme un peigne en os, permettent de
rattacher ä cette periode la salle couverte, qui constituerait ainsi le premier
bätiment romain rencontre ä la Cite hors des fouilles de la Cathedrale (voir
L. Blondel, op. cit., p. 27-35 et 58-59, datation contestee par W. Stöckli
sur une hypothese de H.-R. Sennhauser, voir La cathedrale de Lausanne, Les
edifices anterieurs ä la cathedrale actuelle, Lausanne, 1975, p. 20-21).
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La cour nord de la rue Vuillermet)-j (fig. 11, n° 6)

Les niveaux inferieurs ont livre du mobilier protohistorique et
romain, mais n'ont ete qu'effleures; ils n'ont pas revele de structures,
peut-etre ä cause de leur creusement par une importante fosse remplie de
materiaux de construction (fig. 13, n° 8). Les structures degagees remon-
tent pour l'essentiel au Moyen Age, dont temoignent de nombreux
fragments de tuile vernissee (voir ci-dessus, La stratigraphie) utilises en calage;
il s'agit principalement d'un escalier en blocs de molasse ä Tangle sud-
ouest, construit en sept etapes; ä noter que le palier ne correspond ä aucun
des percements observes dans les facades existantes, pourtant anciennes,
puisqu'elles sont perforees par des fenetres gothiques ä meneau, decorees
de gros chanfreins ou de cavets: cette cour est progressivement comblee,
comme en temoignent plusieurs niveaux de sol en terre battue.

Un mur de terrasse est d'ailleurs construit au nord de cette cour
devenue basse, avec un contrefort ä son extremite est, regulierement
appareille en molasse; une surelevation intervient encore, ä laquelle se

greffe une sorte de puits en blocs de molasse, dote ä la base d'un tuyau en
terre cuite; il devait, vu l'absence d'etancheite, collecter les eaux de

toiture, la cour etant mitoyenne sur les trois cotes ou l'ecoulement est
possible; cette preoccupation ne se dementira pas, puisque ce Systeme de
recolte est remplace par des coulisses en molasse plusieurs fois remaniees,
supplantees par la brique puis le tuyau de ciment.

Enfin, des fosses septiques, sans doute de latrines, en deux etapes,
s'amorcent au niveau de la cour pavee de 182 5 (fig. 13, nos 1 + 3); une base

sculptee ä colonnettes en a ete extraite, qui pourrait provenir de la demolition

du cloitre vers 1821 (voir M. Grandjean, op. cit., p. 149-150), tout
comme un chapiteau ä crochets retrouve en fondation de l'escalier de
1' Academie n° 4 (fig. 11, n° 5; tous deux deposes au lapidaire de la
Cathedrale).

La cour sud de la rue Vuillermet 7-j (fig. 11, n° 7)

Cette cour, qui n'a pour l'essentiel fait l'objet que d'un degagement
en surface, etait occupee par un sol en terre battue bordant un foyer en
dalles de molasse de 1,15 par 1,50 m, epaisses de 10 cm, avec un rebord de
5 par 5 cm; sa derniere cuisson a ete datee par etude archeomagnetique de
1200 de notre ere (analyse par Ian Hedley, Laboratoire de petrophysique
de l'Universite de Geneve; resultat provisoire); le sol en terre battue, oü
un seul trou de poteau a ete observe, est coupe par le fosse de construction
de tous les murs en ma§onnerie degages. La tres faible epaisseur de
remblai au-dessus de ces elements est vraisemblablement ä mettre en
relation avec la necessite de maintenir Faeces ä la voie publique qui parait
d'ailleurs, tout comme la cour, avoir fait l'objet d'un abaissement de
niveau dans le courant de ce siecle.

Sans entrer dans le detail des tres nombreux tron§ons de murs rencontres,

il faut pourtant mentionner quelques traits d'une maison connue par
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le plan Buttet, de 1638, qui apparait encore sur le plan de 1721 leve par
Gignillat (ACV GB x 32/f, fo 3+4), et appartient au professeur Dapples,
qui frappe par sa taille tres reduite de moins de 30 m2 de surface au sol,
comme celle des pieces identifiees, par exemple de 1,30 par 2,20 m, soit
moins de 3 m2, avec un sol en carreaux de terre cuite. Les modifications
du cloisonnement, par ailleurs, sont tres nombreuses, et un secteur
comme la buanderie (fig. 11, n° 8) ne presente pas moins de quinze tron-
50ns de murs differents, sur une surface de 25 m2; la fragmentation, de

meme, est extreme, avec par exemple un refend long de 3 m compose de
deux macjonneries differentes, non liees avec un retour perpendiculaire.

La Cite-Devant rf 2 et l'Ecole de dessin (fig. 11, nos 10-11)

La fouille venant de s'y terminer, il serait premature, et assurement
fastidieux, de donner ici le catalogue complet des structures rencontrees
dans ce secteur; notons simplement que les deux maisons sont construites
sur le meme plan que celui de Buttet, alors meme que les refends presen-
tent dans l'une et l'autre deux orientations differentes; par ailleurs, les

memes remarques que ci-dessus peuvent s'appliquer, avec sous l'Ecole de
dessin au moins six etapes de construction sur 18 m2, le mur le plus long
mesurant 2,50 m, coupe, il est vrai, par une autre magonnerie; les locaux
sont egalement minuscules, avec une piece de 1,5 o m de cote, et un placard
ä sol en carreaux de terre cuite de 0,70 par 1,10 m. Une fondation de 3 par
4 m, en poutres posees sur des bases constitutes de blocs de molasse

recuperes, a en outre ete degagee; une trouvaille monetaire, sous forme
d'une parpaillole emise sous Emmanuel-Philibert de Savoie entre 15 77 et
1581 (determination par Anne Geiser, Cabinet des medailles, n° inv.
25817), et la construction de l'Ecole en 1822, permettent de preciser la
fourchette chronologique d'utilisation de ces bätiments.

Comme dans les autres secteurs d'investigation, la remontee du
niveau est manifeste, traduite par la presence ici de trois escaliers, un
quatrieme ayant ete degage au n° 7 de la place de la Cathedrale lors des
fouilles de sauvetage de 1965 (voir le rapport d'Andre Rapin, de 1974 [aux
Archives de la Cathedrale]); plusieurs niveaux de sols en terre battue ont
ete rencontres; ä la Cite-Devant n° 2, chacune des trois marches degagees
de l'escalier a correspondu ä un sol en carreaux de terre cuite...

Bilan et perspectives

Les premiers resultats des investigations urbaines ä la Cite, avec
l'extraordinaire complexite des structures rencontrees, et leur aspect terri-
blement fragmentaire, paraissent sans doute tres decevants, ä la mesure
peut-etre du decouragement passager des fouilleurs; ce d'autant que le
coüt de telles operations est eleve, puisqu'elles necessitent une qualite de
fouille et de documentation inusitee pour cette periode, en raison de la

presence de structures en terre et en bois tres degradees, et de sediments
difficiles ä distinguer. II faut done toujours se limiter ä l'archivage des
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zones condamnees par le projet, dans la mesure oü ces vestiges, d'appa-
rence anodine et peu susceptibles d'etre conserves, constituent la seule cle
de la comprehension, necessairement progressive, du plan ancien du
quartier; en outre, les resultats remarquables de techniques nouvelles,
comme l'archeomagnetisme, ou peu appliquees dans ce contexte, comme
la palynologie, montrent bien l'imperieuse necessite de preserver au
maximum les lambeaux de couche en place, susceptibles d'une exploitation

bien meilleure dans l'avenir.
Enfin, ces travaux ont le merite de mettre en evidence la meconnais-

sance profonde de l'architecture civile et de la culture materielle du
Moyen Age, qui n'est guere connu au-delä des prototypes prestigieux; la

systematisation des investigations en milieu urbain, avec le developpe-
ment des differentes etudes en cours, permettront ä n'en pas douter de

poser les bases de la connaissance de ce veritable «äge noir».
Une consolation, tout de meme, pour terminer: il y avait, sous l'Ecole

de dessin, beaucoup de dechets et de pieces de chaussures en cuir, avec des

pipes en terre cassees, en trois niveaux distincts, sur une epaisseur de

40 cm; en laissant place ä l'imagination, nous y avons loge l'echoppe d'une
dynastie de savetiers gros fumeurs, et maladroits.

Francois Christe

Investigations et documentation: Archeotech, Lausanne, C. Grand,
F. Gaudin, F. Christe.

Objets: MCAH, Lausanne.

Lausanne — District de Lausanne - CN 1243 538 340/152 620

M Investigations au vieil eveche et ä la rue Saint-Etienne 6 en 1988

Lors des travaux de transformation de la maison situee ä la rue Saint-
Etienne 6 et adossee ä la fagade meridionale du vieil eveche ä Lausanne,
une analyse des structures susceptibles d'etre touchees par ces travaux a

ete effectuee en mars et avril 1988 (fig. 14-15).
La maison sise au numero 6 de la rue Saint-Etienne (H), ä present en

grande partie demolie, a ete construite au XIXe siecle entre des bätiments
dejä existants. Elle est delimitee du cote nord par la face sud de l'actuel
Musee de l'Ancien-Eveche (A-D), qui servait auparavant de bätiment
d'habitation aux eveques de Lausanne, plus precisement par l'ancienne
chapelle Saint-Nicolas (B), du cote ouest par une petite annexe (E) liee au
batiment du Musee et du cote sud par le bätiment rue Saint-Etienne 5

(F-G), qui continue la rangee de maisons vers l'aval. Ces edifices plus
anciens forment done une cour etroite dans laquelle la maison a ete
construite.

Les investigations archeologiques ont montre que ces bätiments plus
anciens ont ete eleves lors de sept grands chantiers dont le premier a
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touche le corps d'habitation de l'eveque (A). Ce chantier est indique par
des structures qui faisaient partie du bätiment de la chapelle Saint-Nicolas
(B), elevee sur l'ordre de la femme de l'eveque Bourcard, mort peu avant
1089. II ne s'agit cependant pas de la chapelle elle-meme, mais de la salle
au-dessous de celle-ci, dont l'amorce du voütement est encore visible ä

l'interieur du musee. «Fecit capellam beati Nycholai et cameram lapideam
que est sub ea» (voir Marcel Grandjean, Les monuments d'art et d'histoire
du canton de ]/aud, tome 1, La Vilie de Lausanne, Bale, 1965, p. 328):« Elle
a fait construire la chapelle dediee ä saint Nicolas et la salle en pierre qui
est au-dessous de celle-ci.» Le corps ä deux niveaux de la chapelle depas-
sait done Fanden edifice vers le sud, e'est-a-dire vers l'aval de la forte
pente au sud de la Cathedrale, et vers l'est.

La fa$ade sud de la chapelle etait ornee d'une majestueuse arcature
aveugle de trois ou quatre arcs, qui ne reprenait cependant pas la portee
des voütes de la salle, mais rappelait eventuellement le rythme de Celles de
la chapelle ä l'etage, actuellement disparue. Ce decor, malgre son etat
fragmentaire, est unique a Lausanne et dans le canton de Vaud. En effet,
nous ne connaissons aucun autre corps de logis de l'epoque romane qui
ne soit pas un chateau fort, mais un palais urbain dont on peut encore se

faire une idee de l'architecture.
Lors du deuxieme chantier, l'angle exterieur rentrant forme par le

mur ouest de la chapelle et le mur sud du corps de logis initial, en retrait
par rapport ä la chapelle, fut integre dans le corps de l'eveche par la
prolongation du mur occidental du bätiment initial et du mur meridional
de la chapelle, cela probablement au XIIIe/XIVe siecle.

Lors du troisieme chantier, probablement dans la deuxieme moitie du
XIVe siecle, quand l'aile dite de Guy de Prangins (D) fut ajoutee, une
toureile contenant des latrines (E) et depassant le nouveau bätiment vers
le sud fut construite, reprenant probablement un mur d'enceinte plus
ancien.

C'est contre cette annexe de latrines que vint s'adosser, au XIVe/
XVe siecle, le bätiment numero 5 de la rue Saint-Etienne (F), dont seul le
rez-de-chaussee est encore conserve. Apres la refection des etages, suite
ä un incendie, il fut presque completement reconstruit, eventuellement
meme agrandi (G), au XVIIIe siecle. Le dernier grand chantier du
XIXe siecle offrit un etage habitable supplementaire, integre dans les

combles, et ajouta dans la cour vers le vieil eveche la maison portant le

numero 6 de la rue Saint-Etienne (H).
Peter Eggenberger

Alain Müller
Hein% Kellenberger

Atelier d'archeologie medievale, Moudon

Documentation: Lausanne, Ancien Eveche. Investigations archeo-
logiques du mur sudeni988,parP. Eggenberger, A. Müller et H. Kellenberger,

novembre 1988. Rapport depose MHAVD.

J39



Mont-la-Ville - District de Cossonay -
P Nouvelles decouvertes au col du Mollendru% - abri Freymond

Les investigations archeologiques menees de 1982 ä 1986 dans ce
vaste abri-sous-roche ont revele une importante sequence d'occupation
debutant des le Mesolithique (AS, 9, 4, 1986, p. 138-148).

Cet ete, une courte intervention (du 4 au 30 juillet) avait ete program-
mee dans le but de completer nos connaissances sur les niveaux du Mesolithique

ancien (couche 4d) et d'explorer le remplissage de l'abri en profon-
deur (couche 5). A ce propos, nous tenons ä signaler sans delai la decou-
verte de traces d'occupation prehistorique bien stratifiees, anterieures au
Mesolithique.

La couche 5, qui par son caractere grossier se demarque nettement de
l'ensemble mesolithique sus-jacent, fut etudiee sur une faible surface
(env. 3 m2) le long de la paroi rocheuse:

1. Dans sa partie superieure, entre 15 et 40 cm, un petit foyer,
quelques silex tailles (dont deux lamelles retouchees) ainsi que des osse-
ments animaux relativement bien conserves attestent de fagon evidente la

presence de l'homme. Les restes de faune, que Louis Chaix du Museum
d'Histoire naturelle de Geneve a examines rapidement en vue de cette
communication, comprennent un bassin de cheval extremement bien
preserve, des os de cervides (avec eventuellement du renne) et de lago-
morphe.

2. A pres de 70 cm de profondeur quelques ossements, dont un astra-
gale de cheval, ont ete mis au jour, etayant les decouvertes effectuees en
1982 (voir AS, 9, 4, 1986, p. 140). Pour l'instant, aucune industrie n'est
associee ä ces vestiges.

Dans l'attente d'analyses specialisees, les elements de datation de ces
niveaux restent limites. On peut tout de meme considerer ces traces
d'occupation comme anterieures au Preboreal, qui debute vers 10000 BP. Le
cheval, espece de biotope ouvert, ne semble pas perdurer au-delä de cette
limite qui marque le developpement du couvert forestier.

Ces resultats encore fragmentaires temoignent de la frequentation de
cet abri d'altitude au cours du Tardiglaciaire par des chasseurs de l'ex-
treme fin du Paleolithique. D'autres investigations permettront, espe-
rons-le, de donner suite ä cette decouverte exceptionnelle pour la region.

Pierre Crotti et Gervaise Pignat,
MHAVD Lausanne

Investigations et documentation: P. Crotti et G. Pignat.
Objets: Seront deposes au MCAH - Lausanne.
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Nyon — District de Nyon — CN 1261 507 680/137420
R-HM Nouvelles fOttilies urbaines: premiers resultats

La refection des canalisations de la Grand-Rue et de la place du
Marche a necessite d'importantes fouilles de sauvetage qui se sont derou-
lees de janvier ä juin 1988. Les resultats obtenus permettent de mieux
definir l'urbanisme antique avoisinant le centre monumental de la ville
romaine oü, jusqu'alors, peu de fouilles d'envergure avaient pu etre
menees (fig. 16).

Les vestiges precoces

Quelques sondages profonds, notamment dans la partie occidentale
de la place du Marche, ont mis en evidence une succession de couches
d'epoque augusteenne. Neanmoins, le niveau le plus ancien, situe sous un
foyer, a livre un fond de plat de ceramique campanienne, inconnue jus-
qu'ici ä Nyon, associe ä quelques tessons de type latenien. Bien que faisant
partie d'un ensemble trop pauvre pour autoriser toutes interpretations
excessives, cette trouvaille est le premier indice de vestiges pouvant re-
monter ä l'epoque de la creation de la colonie, entre 50 et 43 av. J.-C.,
selon les avis b Quelques tessons de sigillee italique precoce, malheureuse-
ment retrouves hors contexte, peuvent aller dans le meme sens.

Le macellum

Menee dans des circonstances extremement difficiles dues aux conditions

hivernales et ä la presence, massive, de canalisations modernes, la
fouille de sauvetage de la place du Marche a permis de reveler un nouveau
monument public de la Colonia lulia Equestris: le macellum. Malheureuse-
ment, le plan que nous avons fini par obtenir n'a jamais pu etre analyse
dans son ensemble sur le terrain. Ce n'est qu'en reportant soigneusement
sur un graphique segment de mur apres segment de mur, puis en verifiant
nos hypotheses de travail par des sondages ponctuels, que nous sommes
en mesure de proposer la reconstitution de la figure 17.

Regi par un axe de symetrie longitudinal, le bätiment presente une
serie de boutiques disposees le long de chacun des grands cotes d'une
vaste cour rectangulaire terminee, ä son extremite occidentale, par une
abside. A Test, la fermeture de la cour n'a pu etre reperee. Bien qu'ä Nyon
aucun temoignage litteraire ni epigraphique ne le confirme, l'identifica-
tion d'un tel monument avec un macellum ne fait guere de doute en regard
des nombreux paralleles connus dans le monde romain, tels que ceux de
Bulla Regia, Dougga, Paestum et Pouzzoles, pour les exemples les plus

' Cf. D. van Berchem, Les routes et l'histoire, Geneve, 1982, p. 50-53.
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proches du notre2. Neanmoins, compare ä ces derniers, le macellum de

Nyon est de taille fort modeste, ce qui s'explique sans doute par la faible
etendue de la ville.

Selon la typologie etablie par Cl. de Ruyt, le macellum de Nyon
appartient aux macella du type 2 dont le plan est «Oriente vers des structures

dominantes»3. En l'occurrence, ä Nyon, il s'agit d'une abside dispo-
see, comme c'est la regie, sur le cote oppose ä celui de l'entree que nous
n'avons malheureusement pas retrouvee, mais dont il faut penser qu'elle
s'ouvrait ä Test, sur le cardo maximus, et qu'elle etait precedee d'un por-
tique. En effet, le portique de facade semble etre une constante dans
l'architecture du macellum, chaque fois que celui-ci s'integre dans un
ensemble architectural, place publique ou rue importante4. Or, notre
marche satisfait aux deux exigences ä la fois: forum et cardo maximus!5

La cour centrale

Le sol de la cour est soigneusement dalle de plaques de calcaire poli
reposant sur un lit de mortier au tuileau6. En dessous nous avons repere
un premier sol, constitue de grandes dalles de molasse epaisses d'env.
0,10 m. Neanmoins, sans pouvoir totalement l'exclure, nous ne pensons
pas qu'il s'agisse d'un veritable sol indiquant un etat anterieur. II faut
plutot l'interpreter comme un niveau de preparation destine a asseoir
parfaitement les plaques de calcaire. Bien que peu logique sur le plan
architectural, notre opinion est principalement fondee sur le fait que les
dalles de molasse conviennent mal ä un niveau de circulation et ne concor-
dent pas avec la facture du sol present dans la cour des autres macella

connus. Ces derniers, en effet, comportent un revetement de bonne
qualite et generalement impermeable, souvent en pierre d'ailleurs7.

Au centre de la cour se trouve un petit caniveau (st. 20) dont le fond
est tapisse de plaques de terre cuite. De pente assez forte et s'ecoulant du

2 Cf. Cl. de Ruyt, Macellum, marche alimentaire des Romains, Institut superieur
d'archeologie et d'histoire de l'art, Louvain-la-Neuve, 1983. On trouvera notam-
ment, dans cette synthese, la liste et les plans de tous les macella connus.

3 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 284-289.
4 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 290-291.
5 A titre d'hypothese et dans la mesure oil le cardo maximus traverse effective-

ment le forum, delimitant alors 1 'area publica de 1 'area sacra, l'entree du macellum

pourrait se situer dans le prolongement de la facade de 1 'area sacra et, en s'integrant
ä celle-ci, creer ainsi une unite architecturale.

6 Ce sol, en bonne partie recupere ä une epoque posterieure, n'a pu etre
clairement observe que dans l'abside. Cependant, quelques fragments encore en
place attestent sa presence dans toute la cour.

7 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 306-307. De plus, le dallage de molasse n'est pas
uniforme. II est parfois remplace par un simple radier de pierres, notamment ä

proximite du caniveau traversant la cour (st. 20). On voit mal comment un tel sol
a pu etre utilise, sinon recouvert par les plaques de calcaire poli!
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sud au nord ä travers le mur M15, il etait vraisemblablement destine ä

recueillir les eaux de pluie ruisselant du toit des boutiques et ä faciliter
le nettoyage de la cour8. L'equipement hydraulique des macella etait
toujours tres complet et Nyon ne faillit pas ä la regie car, en plus des

structures que nous venons d'evoquer, un important reseau d'egouts
cerne notre bätiment (st. 18, 39 et 41). Quant a l'alimentation en eau, elle
etait generalement assuree par une fontaine construite au milieu de la

cour. Dans notre cas, les fouilles ont ete trop ponctuelles pour qu'on
puisse en confirmer la presence.

Uabside

Prolongeant, dans son plus grand axe, la cour centrale et revetue du
meme type de sol, l'abside etait vraisemblablement destinee ä mettre en
valeur une statue9 dont l'emplacement du socle est encore visible dans le

dallage. C'est, ä notre avis, la seule raison d'etre de la petite cavite qua-
drangulaire presente au centre de l'abside (fig. 17: st. 71). Les extremites
de l'hemicycle etaient flanquees de deux blocs de molasse supportant des

pilastres dont une des bases moulurees, en calcaire poli, a ete mise au jour,
effondree dans la demolition.

Autre particularity semblable ä ce qui existe dans d'autres macella: la
richesse du decor, auquel on apportait un soin particulier10. A Nyon, de
nombreux fragments de plinthes moulurees et de placage en calcaire poli
ont ete retrouves. Ces elements devaient orner une petite banquette
construite en mortier de tuileau et d'une hauteur indeterminee. Environ
0,30 m au-dessus du sol, elle est marquee d'un decrochement destine ä

recevoir les plinthes dont les empreintes sont encore bien visibles dans le

mortier, tout comme Celles du placage prenant place sur le devant de la
banquette11. En outre, des fragments d'enduits muraux dont quelques-
uns ont garde la forme incurvee de l'hemicycle nous renseignent sur
l'ornementation qui, ä partir d'une certaine hauteur, devait succeder au
placage de calcaire poli12.

Les pieces situees derriere l'abside font certainement partie du
bätiment (fig. 17: L4 et L8). La meme situation se retrouve dans le marche de

8 Ce caniveau devait collecter les eaux provenant de petites canalisations
secondaires. C'est en tout cas ce que donnent ä penser les amorces de rigoles
situees de part et d'autre de son embouchure et ayant laisse leur empreinte dans
les dalles de molasse (st. 106).

9 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 288.
10 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 310.
11 Les moulures sont d'une grande variete, indiquant par lä une utilisation

ailleurs que dans l'abside. De petits tenons en fer servaient ä fixer les plinthes dans
le mortier.

12 D'apres une communication orale de M. M. Fuchs, ces enduits dateraient
du IIe siecle apres J.-C.
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Doiigga, en Afnque du Nord (fig. 18) qui, comme on le verra egalement
lorsqu'on abordera le probleme chronologique, est le meilleur parallele
connu pour notre macellum. A Dougga, les locaux sont construits en
contrebas de l'abside et communiquent directement avec eile, de plus lis
sont encadres d'escaliers representant des acces secondaires13. A Nyon, au

contraire, le sol de mortier de chaux des pieces est au meme niveau que
celui de l'abside, et aucune communication directe avec le corps principal
du bätiment n'a ete decelee.

L'arret brutal des murs de refend M3 5 et M76 doit sans doute s'expli-
quer par la presence, en tete de mur, de poteaux destines a soutenir une
charpente dont la portee serait, en leur absence, trop importante. A cet
endroit, la pente du toit devait permettre aux eaux de pluie de s'ecouler
dans l'egout (st. 41) situe immediatement ä l'ouest. La position de cet
egout pose d'ailleurs un probleme puisqu'on ne salt pas comment etait
constitute la fermeture occidentale du macellum. Un des piedroits du col-
lecteur se prolongeait-il en elevation? C'est ce que nous pensons en regard
de l'importante fondation du piedroit ouest (fig. 17: coupe A-B)14

Les boutiques

Dans la mesure oü nous pouvons en juger, toutes les boutiques s'ou-
vraient sur la cour centrale et non pas sur l'exterieur, comme c'est parfois
le cas15. De gros blocs de molasse16 servaient de bases aux montants de

porte dont on ne salt s'lls etaient egalement en molasse, ni si le linteau etait
droit ou voüte. Cependant, ll est certain que les boutiques ne compor-
taient pas de dallage comparable ä celui de la cour, ni meme du sol de
mortier. Tout au plus peut-on imaginer un plancher de bois ou, au pire,
un simple sol de terre battue. Les quelques fragments de plinthes moulu-
rees retrouves dans la demolition doivent provenir d'ailleurs, en revanche
des morceaux d'enduits peints rouge et blanc, dont certains etaient encore
en place contre les murs, attestent une ornementation assez soignee. La
boutique L2, quant ä eile, a livre une tres grande quantite d'ossements
animaux indiquant probablement la presence d'une bouchene.

13 Cf. Cl. de Ruyt, op at., p. 215-216
14 L'inconvenient de notre reconstitution reside dans le fait que la voüte de

l'egout est apparente dans la piece L8 Proposer une elevation du piedroit oriental
parait incompatible avec sa pietre construction et la faiblesse de ses fondations
Quoi qu'il en soit nous sommes ä nouveau victimes de l'exiguite de la surface
fouillee.

15 Cf. Cl de Ruyt, op. at., p. 291-292.
16 St. 30, 33, 45, 103 et 104
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Situation et acces

Comme nous l'avons mentionne precedemment, l'entree principale
s'ouvrait sur la facade Orientale du bätiment, debouchant directement
dans le cardo maximus, sans que l'on ait pu determiner s'il y avait des

entrees secondaires. En plus de cela, la position des egouts et quelques
indices stratigraphiques permettent le passage de deux routes, au nord et
ä l'ouest, facilitant la desserte du marche. Le contexte est identique dans

un grand nombre de sites oü le macellum se trouve ä proximite du forum,
comme c'est souvent le cas17.

Dotation

Le materiel archeologique recueilli dans les couches immediatement
sous-jacentes au macellum permet de fixer un terminuspost quem assez precis
pour la construction du monument: vers le milieu du Ier siecle apres J.-C.
(Claude-Neron)18. Les rares structures anterieures reperees ne se rat-
tachent probablement pas ä un premier macellum puisqu'il s'agit essentiel-
lement de murs de constructions legeres19 et de quelques sols relativement
disparates. Neanmoins, comme le laisse presager un certain nombre
d'anomalies constatees dans les ma§onneries, le bätiment que nous con-
naissons a du subir plusieurs modifications au cours du temps20. Parmi les

paralleles cites precedemment, seul le marche de Dougga semble ä peu
pres contemporain du notre. II a ete construit ä l'epoque neronienne et
remanie au cours du IIe siecle21.

En conclusion, la decouverte du macellum de la Colonia lulia Equestris
est un fait important pour l'histoire de la Suisse ä l'epoque romaine
puisque, si l'on excepte l'exemple fort douteux de Geneve, le monument
nyonnais est pour l'instant unique dans notre pays! C'est meme l'un des

rares exemples situes au nord des Alpes. Et encore convient-il de

remarquer que, parmi les huit sites transalpins repertories, les six marches

17 Cf. Cl. de Ruyt, op. cit., p. 328-329.
18 En plus de la ceramique, signalons la decouverte, rare dans nos regions, de

fragments d'enduits peints du IIIe style pompeien.
19 De nombreux fragments de parois en torchis cuits par un incendie ont ete

retrouves.
20 Par exemple, le mur de fagade interieur nord (Mi 5), profondement fonde

jusqu'ä sa jonction avec un mur anterieur (M28), n'est plus constitue que de

quelques lits de pierres ä l'ouest de ce demier. L'agrandissement d'un bätiment
primitif n'est done pas ä exclure. La presence d'enduits du IIC siecle dans l'abside,
si eile n'est pas due ä une simple refection, pourrait etre un indice supplementaire.

21 D'ailleurs, ainsi que nous le supposions dans le cas de Nyon (cf. note
precedente), l'abside de Dougga est une adjonetion au plan primitif: cf. Cl. de
Ruyt, op. cit., p. 213 et 218. La construction du marche de Pouzzoles remonte ä

l'epoque flavienne, avec peut-etre un etat anterieur et des remaniements sous les

Severes; ceux de Bulla Regia et de Paestum sont plus tardifs: lle-debut IIIe siecle.
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de Gaule narbonnaise ne sont connus que par l'epigraphie22. II faut se
rendre dans la province de Bretagne, ä Wroxeter, ou en lomtaine Pan-

nonie, ä Budapest, pour trouver des macella transalpins exhumes lors de
fouilles. Cependant leur type est fort eloigne de celui de Nyon: lis sont,
en effet, ä «plans centraux composes de structures uniformes» (sans pieces
dominantes comparables ä notre abside)23. Comme nous l'avons vu prece-
demment, le macellum de Nyon se rattache volontiers ä des modeles prove-
nant d'Afnque du Nord et d'Italie du Sud. II serait hasardeux d'exploiter
cette similitude en invoquant des influences directes ou en relevant le

particularisme de notre marche, au vu des lacunes dont souffrent nos
connaissances des exemples gaulois, geographiquement plus proches.

Nous ne terminerons pas cette etude sans evoquer l'etonnement qui
fut le notre lorsque nous avons decouvert l'emplacement du marche
romain sous l'actuelle place du Marche! C'etait sans compter sur la reutili-
sation, certes partielle, des piedroits des boutiques romaines par ceux des
arcades construites au XVIe siecle et encore visibles aujourd'hui24.

Les thermes?

Outre l'identification de l'angle nord-est du cryptoportique
(M83-84), ll est bien difficile de comprendre l'organisation des structures
exhumees dans la partie occidentale de la place du marche. La presence
d'une piece chauffee, munie d'une abside dans un premier etat (M98), est
une des rares donnees dont nous pouvons disposer (flg. 17). Cette piece
etait alimentee en chaleur par unpraefurnium situe ä l'est et auquel on avait
acces par une imposante porte dont nous avons retrouve le seuil dans le

mur M77. II n'est pas exclu qu'il s'agisse de thermes25.

Voirie et canalisations

Bien que limitees a cause des canalisations existantes, les observations
dfectuees dans la Grand-Rue ont confirme la position de la voie nord-sud

22 Notre decompte est base sur la liste fourme dans l'ouvrage de Cl. de Ruyt,
op cit.. Pour la Gaule narbonnaise, les sites repertories sont: Beziers, Luc-en-
Diols, Lyon, Monetier-Allemont, Narbonne et Rodez II va de soi que de nom-
breux monuments partiellement fouilles ou difficilement interpretables peuvent se
reveler etre des macella Cf Cl. de Ruyt, op. cit., p. 266-267, clte> pour la Gaule,
les exemples de Poitiers et de Mirebeau, pres de Di|on.

23 Cf. Cl. de Ruyt, op cit, p. 284-289
24 Ces observations ont ete faites dans la boutique L9 oü les piedroits des

arcades reposaient ä peu pres parfaitement sur les blocs de molasse romains (st. 103
et 104).

25 A quelques metres de lä, une petite fouille en cours a mis en evidence
d'imposants murs de 1,50 m de largeur et des fragments de sol en opus spicatum.
S'll ne s'agit pas forcement de thermes, la presence d'un important bätiment est
assuree.
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(cardo maximus) grace ä la presence des bases de colonnes en molasse du
portique ouest (st. 24, 26 et 27); de plus l'egout circulant sous cette voie
a egalement ete repere26. La position d'une rue est-ouest, etablie jus-
qu'alors approximativement sous le trace de l'actuelle rue de la Gare27, a
du etre corrigee en regard des murs romains obstruant le passage. Nous
proposons d'en restituer le trace une dizaine de metres plus au nord,
comme le laisse presager une bouche d'egout qui se trouve ainsi situee ä

proximite immediate d'un carrefour (fig. 17)28.

Signalons encore la mise au jour de plusieurs egouts secondaires se
deversant dans le collecteur principal et de plusieurs segments de murs
indiquant une occupation dense, l'exigu'ite de la surface fouillee interdi-
sant toutes precisions tant urbanistiques que chronologiques.

Les vestiges du Haut Mojen Age (fig. 19)

Cependant, dans la Grand-Rue, la decouverte la plus surprenante a ete
sans conteste celle de tombes du Haut Moyen Age situees dans le portique
ouest du cardo maximus et empietant sur celui-ci. Au nombre de treize,
elles sont toutes orientees d'est en ouest, la tete du defunt reposant ä

l'ouest. Sept sont constitutes de blocs de molasse en reemploi, jointoyes
avec un peu de mortier, tandis que cinq sont de simples sepultures en
pleine terre29. Seule fait exception la tombe st. 5 8 qui est orientee du nord
au sud, la tete du defunt reposant au nord, et qui est entierement constitute

de dalles de terre cuite d'env. 0,60 xo,3o m. II n'est pas exclu que
cette tombe soit la plus ancienne d'un lot qu'il faut dater, d'apres des

dtcouvertes similaires dans nos rtgions, entre le Ve et le VIIIe siecle apres

26 Cet egout a ete fouille sur plusieurs dizaines de metres en 1969. Fouille et
rapport deposes au MHVAD: P. Bridel et D. Weidmann.

27 Cf. P. Bridel, Le nouveauplan archeologique de Njon, dans Archeologie Suisse,

1982, p. 178-183.
28 L'etude, par J. Morel, des fouilles effectuees entre 1978 et 1980 sur la place

Bel-Air confirme notre hypothese. En effet, la restitution du quartier, basee sur la

symetrie et la largeur du pied romain, laisse un espace large d'env. 6 m ä l'endroit
oü nous proposons de faire passer la route (etude a paraitre en 1989 dans les Cahiers
d'archeologie romande). Neanmoins, il ne faut pas perdre de vue que la restitution du
plan antique de Nyon, et en particulier la position des voies, restera malheureuse-
ment toujours soumise aux aleas et aux contraintes de la fouille en milieu urbain.

29 Tombes en molasse: st. 50, 51,53,55, 56, 59 et 60; tombes en pleine terre:
st. 48, 49, 52, 54 et 57. Le mauvais etat de conservation des tombes, du aux
canalisations modernes, ne permet pas plus de precisions. Notamment en ce qui
concerne les sepultures en pleine terre qui, comme ä Nyon-Clementy, auraient pu
reveler l'utilisation de cercueils en planches ou monoxyles: Chronique des fouilles
archeologiques 1980, dans RHV, 1981, p. 176 (D. Weidmann); L. Auberson, Les
sepultures de l'Antiquite tardive et du Haut Moyen Age dans le canton de Vaud. Inventaire
et essai de synthese, Memoire de licence de l'Institut d'archeologie et d'histoire
ancienne de l'Universite de Lausanne, mai 1987, p. 92 sq. (inedit).
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J.-C.30. A ces trouvailles du Haut Moyen Age, il convient d'ajouter celle,
ä proximite, d'une abside vraisemblablement de la meme epoque. Bien
que les vestiges soient tres tenus, il y a de fortes chances pour qu'il s'agisse
d'une eglise. L'extremite nord de cette abside vient rejoindre un mur
romain (Mi 11) qui, reutilise, pourrait alors representer la facade nord de
la nef; dans le meme ordre d'idee, le mur M3 pourrait alors constituer la

facade sud de cette nef! Les segments de mur Mi09 et Mi 10 doivent etre
interpreter comme faisant partie d'une petite annexe venant prendre
appui contre l'abside31.

Par ailleurs, l'existence d'un ancien oratoire de Saint-Martin est
atteste ä Nyon, mais non localise32. Or, notre eglise etait situee ä quelques
dizaines de metres de l'actuelle place Saint-Martin ou se dressait autrefois
la porte Saint-Martin, il est tentant de faire le rapprochement. Une etude
approfondie permettrait peut-etre de resoudre le probleme.

La decouverte, ä proximite du forum romain, de tombes du Haut
Moyen Age probablement associees a une eglise vient combler une lacune
dans l'histoire d'une ville qui a ete detruite lors des invasions de la fin du
llle siecle et dont les monuments ont ete demanteles au profit d'autres
villes, comme Geneve33. En effet, tant la «fuite» des materiaux de
construction que l'absence d'un rempart du Bas-Empire ne suffisaient pas ä

lever le doute qui planait sur l'abandon de la ville romaine. Or, la presence
de tombes au coeur de l'agglomeration gallo-romaine apporte un argument

de poids en faveur de l'abandon: est-il besoin de rappeler qu'au
debut du Moyen Age on n'ensevelissait pas les morts a l'interieur de la

30 Outre Nyon-Clementy, les exemples sont nombreux, notamment ä Dully:
Chronique des fouilles archeologiques 1979, dans RHV, 1980, p. 169-170 (D.
Weidmann); ä Genolier (fouille 1988, MHAVD - M. Klausener); Sezegnin: B. Pri-
vati, La necropole de Sezegnin (IVe-VIIIe siecle). Memoires et documents publies
par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, serie in 4°, t. X, Geneve,
1983. A Sezegnin, un essai typologique {supra, p. 55-59) situe les tombes en dalles
de molasse de la seconde moitie du VIe au debut du VIIIe siecle; les coffres en
tuiles, auxquels nous apparentons notre tombe st. 58, sont plus precoces: de la fin
du IVe au debut du Ve siecle. Les sepultures en pleine terre et les tombes ä cercueil
de bois se placent, quant ä elles, au Ve ou au VIe siecle, sauf Celles orientees
nord-sud qui sont un peu plus anciennes: fin du IVc - debut du Ve siecle. Dans
notre cas, aucun mobilier, permettant d'affiner la Chronologie, n'a ete mis au jour.
Pour une liste complete des sites similaires dans le canton de Vaud: L. Auberson,
op. cit.

31 D'ailleurs le mur Mi 10 comporte un seuil de molasse (st. 115). Quoique
disposee differemment, l'eglise de la Madeleine, ä Geneve, est egalement munie
d'une petite annexe (etat du VIe siecle): Ch. Bonnet, Geneve auxpremiers temps
Chretiens, Geneve, 1986, p. 44-48.

32 Cf. E. Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de

Vaud, t. II, s.v. «Nyon» (M. Reymond), Lausanne, 1921.
33 En effet, une grande partie des fragments architecturaux retrouves, pour la

plupart, dans l'enceinte tardive de Geneve se rattache ä ceux provenant du com-
plexe monumental du forum de Nyon.
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ville, perpetuant ainsi un usage en vigueur durant toute l'epoque romaine.
Tout au plus peut-on admettre un habitat regroupe sur l'ancien forum ou
un deplacement de l'agglomeration, ä Rive, sur les bords du lac, entre
autres solutions. Quoi qu'il en soit nous devons nous imaginer Nyon
comme etant une simple bourgade, possedant certes ses propres lieux de
culte et dont le territoire, peut-etre plus que la ville elle-meme, portait
encore son nom romain, mais dependait administrativement de Geneve34.
Nul doute que des recherches futures, aussi bien archeologiques qu'histo-
riques, permettront de clarifier une situation qui jusqu'alors n'a pas retenu
l'attention qu'elle merite.

Conclusions

Ces quelques lignes avaient pour but de livrer, sans retard, le resultat
de fouilles recentes qui modifient sensiblement nos connaissances de la
ville romaine et moyenägeuse de Nyon. II va de soi que les quelques
hypotheses formulees dans le texte peuvent etre soumises ä des modifications

importantes ä la faveur d'une etude plus poussee et selon les resultats
de fouilles futures.

Frederic Rossi

Investigations et documentation: F. Rossi - Archeodunum.
Objets: Deposes au Musee romain de Nyon.

Abreviations

Geneve,

D. Paunier, La ceramique gallo-romaine de Geneve. De La Tene finale au

rojaume burgonde (I" siecle av. J.-C. — V siecle apres J.-C.). Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve,
serie in-4, 9, Geneve/Paris, 1981.

34 Dans un recit hagiographique datant du VIC siecle, La Vie des Peres duJura,
on decouvre les mentions «aequestre territorium» et «Novidunense munkipium» qui
semblent montrer que seul le territoire de l'ancienne Colonia Iulia Equestris avait
garde son nom romain, l'agglomeration elle-meme s'appelant Noiodunus: F. Mar-
tine, ed., Sources chretiennes, 142 (Paris, 1968), p. 248 (9,2) et 254 (13,x). Notons,
ä ce propos, qu'ä notre connaissance la designation «Noiodunus», nom d'origine
celtique et interprete communement comme le nom indigene de la ville de Nyon,
apparait pour la premiere fois dans un document de la fin du IVe siecle, la fameuse
Notitia Galliarum (Civitas Equestrium, Noiodunus): Notitia Galliarum, Mongerm-
Hist, Auct. ant., 9,1, Chronica Minora, 1 (Mommsen), p. 596. Pour plus de details:
P.-E. Martin, Etudes critiques sur la Suisse ä l'epoque merovingienne, Geneve, 1910,
p. 366-368; sur le declin de Nyon au profit de Geneve: D. van Berchem, La
promotion de Geneve au rang de cite, dans Les routes et l'histoire, Geneve, 1982,
p. 253-263.
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Geneve, Hotel de Ville,
F. Rossi, La ceramique augusteenne de I'Hotel de Ville de Geneve. Memoire de
licence de l'Universite de Geneve, 1988 (non publie).

Goudineau, ceramique aretine,
Ch. Goudineau, La ceramique aretine lisse. Melanges de l'Ecole franchise
de Rome, supplements 6, Fouilles de l'Ecole frangaise de Rome ä Bol-
senna (Poggio Moscini) 1962-1967, 4, Paris, 1968.

Hofmann, estampilles,
B. Hofmann, Catalogue des estampilles sur vaisselle sigillee. Groupe d'archeo-
logie antique du Touring Club de France, Paris, sans date: ire partie (La
Graufesenque et Lezoux), notice technique 21.

Roth-Rubi, Krüge,
K. Roth-Rubi, Untersuchungen an den Krügen von Avenches. Rei Cretariae
Romanae Fautores, Supplementa, 3, Augst/Kaiseraugst, 1979.

Ollon — District d'Aigle — CN 1284 562 900/126 900
AP Une roue de char du XVI'-XVIT siecle au Du^illet

Une decouverte particulierement interessante pour l'histoire des

transports et communications dans notre pays a ete faite fortuitement le
20 juin 1988, lors de l'exploitation des graviers de la plaine du Rhone, dans
la graviere du Duzillet, commune d'Ollon (geree par le Service des routes
et autoroutes de l'Etat de Vaud).

La machine de l'exploitant, M. F. Guillard de Bex, a extrait ä quelques
metres de profondeur, probablement dans un ancien bras mort du Rhone
comble par des alluvions, une roue ä rayons en bois, d'un diametre de

105 cm environ.
Cette trouvaille insolite a ete fortement endommagee lors du dragage

effectue par la machine de l'entreprise, dans l'eau de l'etang. L'exploitant
a aussitot signale la trouvaille ä l'archeologue cantonal, qui a remis l'objet
aux soins du Musee cantonal d'archeologie et d'histoire ä Lausanne pour
traitement. Le bois de la roue a ete relativement bien conserve par son
immersion prolongee dans la nappe phreatique du Rhone et un traitement
superficiel par badigeonnage a ete süffisant pour limiter les effets de la
dessiccation du bois.

La roue est constitute d'une jante faite de six robustes segments de
chene, lies l'un ä l'autre par des chevilles. Les douze rayons, en chene
egalement, sont groupes par deux, de maniere ä prendre appui ä proximite
des jonctions de la jante. Le moyeu est particulierement remarquable. II
s'agit d'une forte piece de chene, longue de 39 cm et d'un diametre au
maximum de 18 cm. La roue pivotait autour d'un axe en bois de forme
conique, de 11 cm de diametre ä l'interieur et de 7,5 cm ä l'exterieur. De
ce fait, la partie exterieure du moyeu est remarquablement longue et
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fuselee, ce qui repartit le frottement et l'usure sur une grande surface. La
jante et le moyeu sont renforces par plusieurs cerclages de fer. Des rondel-
les de fer consolident les parties du moyeu exposees au frottement lateral.

Par la forme de son moyeu, cette roue differe fortement des roues de
char de la tradition XIXe ä XXe siecle, a. axe en fer. Une datation au C14
et par dendrochronologie effectuee sur un des rayons nous revele qu'elle
date de la fin du XVIe siecle, voire du tout debut du XVIIe siecle.

S'il existe de nombreuses gravures ou dessins de cette epoque repre-
sentant des chars munis de telles roues, les restes materiels qui subsistent
de vehicules de ce type sont tres rares en Europe. Les specimens de chars
les plus anciens de l'ere moderne, conserves notamment dans des musees
et chateaux en Allemagne remontent tous ä cette epoque (fin du XVIC
siecle, debut du XVIIe siecle). Les roues de ces vehicules sont tres semblables
ä celle du Duzillet, qui doit avoir appartenu ä un coche ou un char de

transport circulant sur les routes du Chablais ä l'aube du XVIIe siecle.

Conservation et depot: MCAH - Lausanne.
Datations: Date C14 ARC 1978, par Archeolabs; Labora.

romand de dendrochronologie, Moudon.

Orbe - District d'Orbe — CN 1202 531 500/177400
R Campagne de fouilles 1988 ä BosceaBilan provisoire

Presentation et objectifs

Du 27 juin au 12 aoüt 1988, l'Institut d'archeologie et d'histoire an-
cienne de l'Universite de Lausanne a entrepris, sur mandat de M. Denis
Weidmann, archeologue cantonal, et sous la responsabilite du professeur
Daniel Paunier, une troisieme campagne de recherches sur le site de la
villa d'Orbe - Bosceaz, dans le cadre de la construction de l'autoroute Nqb
Chavornay - Vallorbe1.

Comme l'annee precedente, la fouille a porte sur la pars urbana, plus
precisement sur une surface d'environ 1600 m2 situee dans le bätiment Bi,
ä proximite immediate des mosaiques dites «du cortege rustique», «des

1 Une trentaine d'etudiants, encadres par Sylvie Berti et Pierre Blanc, ont pris
part ä cette intervention; la direction technique du chantier a ete assuree par Jose
Bernal, dessinateur-technicien de fouille de 1'IAHA; Daniel Castella a pris en
charge la gestion du mobilier archeologique, Sandrine Huber la coordination de
la documentation graphique, Sylvie Peyrollaz la couverture photographique et
Wegg Andersen la fonction gastronomique. En attendant le rapport definitif, la
documentation de terrain (photographies, releves, notes) ainsi que le materiel
archeologique restent deposes ä 1'IAHA.
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carres et losanges» et «des divinites»2 (fig. 20, en grise). Si les pieces
situees entre ces pavements, sur la facade Orientale du bätiment, avaient
fait l'objet d'explorations partielles en 1841, 1955 et 1986 (ASSPA 71,
1988, 195-203), en revanche, les vestiges enfouis sous la route cantonale,
aujourd'hui desaffectee, etaient totalement inconnus.

Cette campagne presentait deux interets majeurs: d'une part, completer
le plan de la pars urbana et operer un raccord entre la frange Orientale

des constructions, reperee precedemment, et le vaste secteur situe ä

l'ouest de la route cantonale, oü la Photographie aerienne n'avait livre que
des traces peu claires. En corollaire, la fouille devait permettre d'integrer
les mosaiques, jusqu'ici relativement isolees, dans l'organisation generale
de l'edifice. Le second objectif de cette campagne etait de clarifier la relation

entre le bätiment rectangulaire B4 ä double cour interieure, partielle-
ment fouille en 1987 (ASSPA 71, 1988, 271-273), et les constructions Bi.

Constructions anterieures

Ainsi qu'en 1987, de nombreux fragments de peintures murales ont
ete mis au jour dans les remblais de construction du bätiment Bi. Ces

fragments, associes ä des ensembles de materiel archeologique datables de
la seconde moitie du Ier siecle de notre ere, proviennent sans doute d'un
edifice detruit avant la construction des bätiments B1 et B4.

Seul un mur (Mi 57), malheureusement mal conserve, pourrait se
rattacher ä cet etat primitif: non integre dans le plan de la pars urbana, il
semble en relation avec le grand local de forme quadrangulaire observe en
1986 sous les remblais de l'esplanade. Mis ä part cet element isole, aucune
structure, aucune couche n'apporte dans la zone fouillee un temoignage
direct d'occupation anterieure.

Le bätiment Bi
La construction

Comme les annees precedentes, la fouille a livre de nombreuses traces
du chantier de construction des bätiments. Les remblais mis en place afin
de creer la gigantesque esplanade bordant la fagade Orientale de la pars
urbana, qui atteignent parfois une epaisseur de 1,5 m, ont ete deposes en
trois etapes, en alternance avec les phases successives de la construction.
Ainsi, les premieres couches de remblais ont ete mises en place apres
l'implantation des fondations des murs; la deuxieme phase de remblaie-
ment succede aux travaux de magonnerie des elevations, materialises dans
le terrain par d'importants niveaux de travail riches en mortier et en eclats
de taille; enfin, un dernier remblai vient recouvrir la surface de travail liee

2 II s'agit des mosaiques 6, 7 et 8 selon la numerotation adoptee par V. von
Gonzenbach, Les mosaiques romaines d'Orbe, GAS 5, Zurich, 1974.

152



aux finitions. Sur cette derniere ont ete relevees des gouttes de couleur
tombees lors de la realisation des peintures murales.

L'organisation spatiale

La fouille a mis en evidence une serie de locaux organises autour de
deux cours interieures bordees de couloirs ou de portiques (fig. 21), dont
les sols, sans doute dalles, ont probablement ete recuperes ä l'epoque
romaine dejä.

Les pieces de facade (E, F, G, H, I) etaient pourvues de sols de
terrazzo fort bien conserves. Le passage entre ces locaux se faisait par de
massifs seuils de pierre dont un exemplaire est conserve in situ\ d'autres,
recuperes, apparaissent en negatif dans la ma^onnerie des parois. On peut
noter ici qu'aucune de ces pieces de fa$ade n'etait pourvue de mosaique,
ä l'exception, bien sür, de Celles qui etaient dejä connues: par chance, les
decouvertes du XIXe siecle ont assure la sauvegarde de tous les
pavements qui, dans cette zone du moins, existaient a l'epoque romaine.

Dans deux des trois locaux (P, Q) situes entre les deux cours interieures,

une chape de terrazzo est venue remplacer, ä une epoque encore
indeterminee, un sol en terre battue. La fouille n'a pas livre d'autres traces
de modifications ou de refections intervenues durant la periode d'occupa-
tion des bätiments.

A l'extremite sud de l'edifice ont ete mis au jour deux locaux chauffes

par hypocauste (L et S). Le plus grand d'entre eux (L) n'etait hypocauste
que sur une partie de sa surface, l'autre etant constituee d'une vaste abside
trilobee dont le mur sud, recouvert d'une chape de tuileau rejoignant la
suspensura de l'hypocauste, n'apparaissait pas ä l'interieur de la piece. II
parait certain, en outre, que l'abside ne renfermait pas d'amenagement tel

que bassin ou fontaine, aucune trace de paroi ou d'ecoulement n'y ayant
ete decelee.

L'hypocauste du local L comprend trois canaux de tubuli larges de

1,2 m, situes ä trois angles de la piece, le quatrieme etant occupe par le
foyer. La construction de l'ensemble avait fait l'objet d'un soin particu-
lier, chaque rangee de pilettes ayant ete marquee au prealable par une ligne
tracee dans le mortier frais du sol; l'emplacement de chaque pilette avait
par ailleurs ete detoure de la meme maniere. Quelques traces de chaus-
sures cloutees ont ete observees sur la surface de Varea. Le chauffage etait
assure par un foyer allume directement dans l'hypocauste, auquel on
accedait par un petit local de service carre, qui desservait egalement la

piece S (bassin?). Ce local U n'etait pas entierement souterrain; on y
accedait par l'est, peut-etre par quelques marches dont le pavilion de

protection de la mosaique des divinites a empeche le degagement.
Ce dispositif de chauffe - sans preafurnium, avec local de service et

foyer situe directement dans l'hypocauste — avait dejä ete mis en evidence
en 1986 (ASSPA 71, 1988, 271-273, fig. 13); l'installation de service etait
alors entierement souterraine.
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II faudra attendre l'extension des fouilles vers l'ouest pour savoir si les
locaux chauffes mis au jour en 1988 se rattachent ou non ä un complexe
thermal.

Notons encore que le mur qui marque la limite sud de la terrasse, dejä
observe en 1986, a pu etre degage sur quelques metres supplementaires.

Le reseau d'egouts

La suite du trace du grand collecteur en magonnerie observe en 1987
(ASSPA 71, 1988, 271-273, fig. 10c) a ete degagee. L'egout traverse les
constructions Bi dans le sens nord-sud tout au long de la surface fouillee.
Contrairement ä ce qui avait ete releve dans le batiment B4, son trace n'est
manifestement pas subordonne au plan des locaux. Comme c'etait pre-
visible, il re joint la canalisation observee en 1986 qui, parallele ä la pente
naturelle du terrain, evacuait les eaux usees en traversant le mur de soute-
nement de la terrasse (ASSPA 71, 1988, 199-200, fig. 7-10). La jonction
de ces egouts s'est toutefois averee plus complexe que prevu: en effet, une
troisieme canalisation, venant de l'ouest, se jette obliquement dans la
voüte du collecteur, par une sorte de puits circulaire en macjonnerie. De
plus, l'egout nord-sud, au lieu de rejoindre simplement l'egout ouest-est
observe en 1986, poursuit son trace en direction du sud, vers une zone oü
la Photographie aerienne ne livre pas trace de constructions.

Deux regards particulierement bien conserves ont ete degages dans la

partie nord du trace reconnu: un puits carre en magonnerie permettait
d'acceder i la canalisation; la fermeture etait assuree par un panneau ou
une trappe de bois de 70 cm de cote reposant sur un ressaut interne
menage au niveau de la voüte.

La relation chronologique entre le collecteur nord-sud et les murs de
Bi revet un interet particulier: il est en effet incontestable, les fouilles de

1987 l'ont montre, que le batiment rectangulaire B4 et le collecteur sont
contemporains; la relation entre cet egout et les murs de Bi donne done,
ipso facto, la relation chronologique entre B4 et B1.

La relation entre les bätiments B4 et B1

La construction des murs du batiment Bi, sans aucun doute possible,
a tenu compte de celle de l'egout. Parfois, les fondations d'un mur sont
simplement bees ä la magonnerie de ce dernier; ailleurs, la presence de

l'egout a necessite un amenagement particulier ä la base du mur, tel que
«pont» de decharge. Dans la partie meridionale de l'edifice, les murs ont
ete fondes normalement apres remblaiement de la voüte du collecteur,
plus profondement enfoui dans cette zone du fait de sa pente. II ressort de
ces observations que les murs de Bi et l'egout ont ete con^us et construits
d'un seul tenant; il s'ensuit necessairement que les bätiments B4 et Bi
accusent la meme relation. Cette evidence est confirmee par l'etude des
liaisons de murs entre les deux corps de batiment.
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Datation

Le materiel archeologique recueilli en 1988 confirme les datations des

precedentes campagnes: la construction des edifices de la pars urbana

remonte au debut du IIe siecle de notre ere, les locaux etant abandonnes
sans doute ä la fin du IIIe siecle. Quelques tessons du IVe siecle attestent,
sinon d'une occupation, du moins d'une frequentation des lieux au
Bas-Empire3.

Conclusions provisoires

Les resultats de cette troisieme campagne s'averent riches en ensei-
gnements. Outre la vision completee du plan general de la pars urbana et
1'integration des mosaiques du cortege rustique, des carres et losanges et
des divinites dans l'agencement des locaux, la fouille apporte la certitude
que les bätiments B4 et Bi ont ete construits ensemble. Cette conclusion
debouche sur une sene de questions nouvelles.

En premier lieu, les dimensions inusitees de la pars urbana d'Orbe ont
de quoi intriguer: 190 m de longueur pour 80 de largeur, le tout congu et
construit, en facade tout au moins, d'un seul jet. Un tel gigantisme, ren-
force par la nchesse du decor et par les moyens tres importants mis en
ceuvre lors de la construction (la creation de la terrasse, longue de 300 m,
l'lllustre), ne trouve guere d'equivalent au nord des Alpes.

II est tres vraisemblable, par ailleurs, que les dimensions de la pars
urbana depassent encore la longueur exploree: si Ton se souvient que B4
et Bi sont lies, si Ton considere que le bätiment B4 est coupe en son milieu
par Taxe de symetne de l'enclos, si Ton prend en compte les locaux decou-
verts en 1987 au nord de cet edifice et si 1'on observe que le mur de
soutenement de la terrasse se poursuit loin en direction du nord, on ne
peut que proposer une restitution symetrique du cote nord4.

La surface exacte des bätiments residentiels d'Orbe - Bosceaz excede

peut-etre la disposition symetrique suggeree ci-dessus. Le fait que le col-
lecteur principal poursuive son cours au sud de la zone fouillee, perpendi-
culairement ä la pente naturelle du terrain, peut suggerer la presence
d'edifices entre l'enclos et les constructions Bi; en 1945, des tranchees
d'explorations realisees dans cette zone avaient livre des tesselles de mo-
saique, des fragments de marbre et de peintures murales. Si cette derniere
hypothese, bien trop fragile, ne peut entrer en ligne de compte ä l'heure
actuelle, en revanche, la restitution symetndre.que de la pars urbana, tres
plausible, confererait ä la fagade une longueur approximative de 260 m,
que bien des palais imperiaux sont loin d'atteindre.

3 L'etude du mobilier archeologique, commencee en seminaire en automne
1988, est en cours.

4 Cette hypothese, malgre l'absence de traces sur les photographies aenennes,
a etc traduite comme une realite dans W. Drack, R Fellmann, Die Romer m der

Schweif, Stuttgart, 1988, p. 464, fig. 423.
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Cette particularity pose avec acuite le probleme de l'identite des cons-
tructeurs de ce palais; quel personnage a eu, au debut du second siecle, la

puissance financiere süffisante pour faire bätir un palais de pres de
20 000 m2? Aucun document archeologique n'est en mesure, ä l'heure
actuelle, d'apporter une reponse.

On peut meme se demander, pour l'heure, s'll faut considerer cet
ensemble residentiel comme la pars urbana d'une villa gallo-romaine con-
ventionnelle. Peut-etre les bätiments ont-ils reuni plusieurs fonctions, une
partie des locaux ayant pu etre affectee ä une mansw, le voisinage de la
bifurcation de deux axes routiers pnmordiaux (la voie sud-nord du
Leman au Rhin par Yverdon et Avenches d'une part, la voie est-ouest du
Grand-Saint-Bernard ä la Gaule par Pontarlier d'autre part) ainsi que la
mention d'Urba dans 1'itineraire d'Antonin rendent cette hypothese
plausible, quoique pour l'mstant mverifiable.

Les fouilles prevues pour 1989 porteront sur le secteur situe au nord
du bätiment B4, ä l'est de 1'ancienne route cantonale (fig. 20, surface
hachuree). Elles permettront de redegager les structures observees par
Albert Naef en 1896 et de rattacher les pieces hypocaustees relevees en
1987 ä un ensemble plus vaste. Leur objectif principal sera de verifier si
la restitution symetnque du palais est justifiee et de localiser l'extremite
nord de la facade.

Laurent Flutsch — IAHA.
Investigations et documentation: IAHA — Lausanne.
Ob)ets: IAHA; seront deposes au MCAH - Lausanne.

Prangins — District de Nyon — CN 1261 508 700/138 800

R-M Chateau de Prangins — Investigations archeologiques

Les investigations archeologiques sur le site du Chateau de Prangins
(voir RHV 1984, p. 247-248, et 1986, p. 136-137) ont ete completees en
1987 par une campagne de sondages geotechniques visant ä reconnaitre
par carottage les caractenstiques du terrain en place, et le niveau des
fondations par puits ponctuels; ll s'agissait d'autre part de determiner
l'emplacement le plus favorable pour les installations techniques prevues
dans le nouveau projet de rehabilitation du bätiment, par fouille partielle
de la cour centrale et des locaux periphenques. Ces travaux ont largement
confirme les hypotheses emises dans le premier rapport archeologique, ä

savoir que le sommet de la butte fluvio-lacustre a ete progressivement
terrasse lors des extensions successives du socle du chateau, faisant dispa-
raitre au point le plus haut, dans la cour, toute trace des edifices precedents,

qui ne sont conserves que dans la partie remblayee des terrasses, ä

l'amorce de la rupture de pente (fig. 22).
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Les vestiges les plus imposants ont ete degages sous l'aile centrale,
avec un mur divergeant de 20° environ par rapport au chateau actuel, et
observe sur une longueur de 12 m environ, avec un retour vers l'est;
l'angle des murs se trouve sous la facade, alors que leur extremite nord est

coupee par la fondation du bätiment actuel.
Leur largeur varie entre 0,70 et 1,10 m, les faces nord et est etant

revetues d'un crepi soigneusement lisse, avec un badigeon blanc; un vide
de passage large de 1,60 m, dalle en molasse, amenait ä un escalier descendant

dans une cave, voütee comme l'indiquaient la naissance conservee et
la presence de claveaux dans le remblai de fondation du chateau actuel.
Les murs sont raidis en plusieurs endroits par des poutres verticales, tres
mal conservees, qui ont pu etre datees en combinant analyse dendrochro-
nologique et radiocarbonique (par Archeolabs, F-Saint-Hilaire-du-
Rosier, et Laboratoire romand de dendrochronologie, Moudon) avec une
date d'abattage posterieure ä 1492.

De nombreuses autres anomalies sont apparues de maniere tres
partielle, qui tendent ä indiquer qu'une partie des bätiments anterieurs a

ete englobee dans la reconstruction du XVIIIe siecle, surtout dans l'aile
nord.

D'autres structures, en relation avec le chateau du XVIIIe siecle, ont
pu etre mises en evidence dans la grande cave de l'aile nord, avec une fosse

amorcee directement sous les paves, creusee a. 450 dans les sables et gra-
viers en place ä une profondeur de 1,5 m; au fond, deux poutres d'une
section de 20 cm sont apparues; d'apres M. D. Weidmann, cette structure
est proche de celle rencontree au prieure de Pully (voir RHV, 1981,
p. 178-180, et fig. 18-24), qui a ete analysee comme l'ancrage du montant
vertical d'un pressoir ä levier, date de la fin du XIVe siecle, et dont le type
a peu evolue jusqu'aux XVIIe-XVIIIe siecles; dans une piece voisine, une
bordure de 1,5 x 1,5 m, en briques ma^onnees sur trois cotes en forme de
fer ä cheval, le quatrieme etant ferme par une piece verticale, pour laquelle
un logement a ete menage, pourrait etre une cuve en relation avec la
vindication, bien attestee par les inventaires.

Enfin, l'inscription romaine, connue des le XVIIe siecle et mention-
nee encore par E. Mottaz (Dictionnaire historique, geographique et statistique
du canton de Vaud, t. II, art. Prangins, Lausanne, 1921) a pu etre localisee
fortuitement, apres debroussaillement du mur de terrasse, scellee dans le

mur ä l'angle de l'allee menant au portail du chateau; complete, elle
mesure 1,20 m de longueur, 1,02 de hauteur, et 36 cm d'epaisseur, avec un
cadre moulure.

Francois Christe

Investigations et documentation: Archeotech, Lausanne, F. Christe
et C. Grand.

Rapport (depose aux MHAVD): Chateau de Prangins. Surveillance
archeologique des fouilles. Rapport sur la periode 1985-1987, 18 septem-
bre 1987, et Surveillance archeologique des sondages geotechniques.
Rapport sur la periode 1987-1988, 2 septembre 1988, par F. Christe.
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Romainmotier — District d'Orbe - CN 1202 52$ 260/171 800

HM-M Les fouilles archeologtques dans le cloitre en 1988

Suite aux fouilles de 1985-1987, qui avaient permis de degager les

structures a l'interieur de la Maison des Moines et dans un secteur proche
de l'eglise, puis Celles liees ä la galene septentnonale du cloitre, les investigations

entrepnses en 1988 ont eu pour objet la moitie nord de l'aile
occidentale, ä la hauteur du narthex. Outre les renseignements comple-
mentaires en relation avec l'ensemble du cloitre de Romainmotier, la
fouille de cette surface devait permettre ä la fois de determiner la limite
ouest de la zone bätie en relation avec le reamenagement de la cour
d'entree, de celle du Pneure, par la pose d'un nouveau pavage, et de
liberer le passage public le long de la facade sud de l'eglise. Les resultats
qu'a livres la fouille de ce secteur, relativement restreinte par sa surface,
portent essentiellement sur l'amorce du batiment conventuel occidental,
sur ce qui est devenu par la suite l'entree du monastere, et sur un caveau
funeraire au pied d'un enfeu visible dans le mur sud du narthex.

Un certain nombre de vestiges anteneurs i l'epoque romane ont ete
retrouves, qui offrent toutefois peu de possibihtes concretes d'lnterpreta-
tion et de reconstitution. U s'agit tout d'abord d'un terrassement vierge,
dans lequel furent amenages une sene de trous de poteaux, occupant la

partie sud du secteur fouille. Ces trous pourraient temoigner, mais de
maniere fort vague, d'un semblant d'organisation de constructions diverses,

non alignees sur l'axe de l'eglise, qui se trouvaient plus ou moins sous
le trace du mur occidental, et dont l'extension vers l'est demeure lncon-
nue. On peut eventuellement relier ä ces amenagements deux fosses res-
treintes, situees a l'extremite occidentale de la zone examinee, partielle-
ment conservees et de forme indeterminee mais probablement circulaire,
que les elements stratigraphiques definissent chronologiquement soit
contemporaines, soit posteneures aux trous de poteaux, mais de toute
evidence anteneures au premier vestige macjonne. On peut attnbuer ces

vestiges soit ä la premiere occupation du site ä l'epoque gallo-romaine,
soit aux amenagements en relation avec les debuts de l'occupation monas-
tique.

La premiere structure ma^onnee est concretisee par un mur de direction

nord-sud, marquant une limite occidentale. Son materiau presente de

gros boulets et pierres de riviere lies entre eux par de la marne. Cette

ma$onnerie denote une qualite nous suggerant de la mettre en relation
avec des structures decouvertes a l'mteneur de la Maison des Moines, et
attributes au Haut Moyen Age. L'extension reelle de ce mur nous est
inconnue; vers le sud, ll se poursuit au-delä de notre limite de fouille, et,
vers le nord, sa fosse a ete coupee par les fondations du narthex dont la
facade occidentale devait probablement reprendre le trace. Aucun vestige
d'un mur correspondant vers l'est n'a ete repere, m au cours de cette
campagne, ni lors de la campagne precedente, qui nous aurait permis de
definir la largeur d'un batiment On devrait plutot conclure ä un eventuel
mur de cloture. U est par ailleurs possible qu'en son centre, ä environ 7 m
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de la facade du narthex, ce mur presentait une interruption dans son trace,
situant peut-etre l'emplacement d'une ouverture; mais nous manquons
par trop d'elements pour pouvoir confirmer cette hypothese. La Chronologie

relative comme les caracteristiques de cette construction devraient
nous autoriser ä dater ce mur dans le premier millenaire encore, probable-
ment en relation avec le deuxieme etablissement de Romainmotier, des les

VIIe/VIIIe siecles.
L'epoque romane est representee par des vestiges qui tous sont con-

temporains ou posterieurs ä l'edification du narthex, aux XIe/XIle siecles.
Un mur est edifie sur le trace de celui du premier millenaire, en le doublant
sur son parement ouest sur la majeure partie de sa longueur, alors qu'il le
chevauche partiellement dans la partie nord, ou il vient maladroitement
buter contre l'angle sud-ouest du narthex. Ce mur est le pendant de celui
qui avait ete decouvert vers Fest, et ensemble ils determinent un bätiment
formant la premiere aile occidentale reconnue pour le cloltre. Vers le sud,
ä l'endroit suppose de l'interruption dans le mur primitif, la fondation
romane couvre la totalite de l'epaisseur de la magonnerie, avec meme la
tendance ä marquer un leger renflement. De plus, lors d'une intervention
ulterieure, deux petits massifs de fondation greffes dans les structures du
mur semblent situer les murs d'echiffre pour un escalier. Cette disposition
temoigne de ce qui devait etre l'entree principale du monastere, mais il
n'est pas possible de connaitre l'organisation de cet acces; nous manquons
en effet d'elements pour savoir s'il s'agissait d'un passage conduisant
directement au cloitre, ou si l'entree debouchait sur une organisation plus
complexe. La surface interieure du bätiment formant l'aile occidentale
etait eventuellement divisee par un mur de refend, ä environ 5 m de la
fagade sud du narthex. Seule une partie de la fosse de construction a ete
conservee et mise au jour, sur son versant sud, laquelle marque une tete
vers l'ouest, ä la hauteur de ce qui etait l'alignement du parement oriental
du mur du premier millenaire contre lequel le mur de refend devait buter;
par contre, sa relation avec le mur oriental n'a pas ete conservee. Le local
septentrional ainsi defini pourrait avoir eu la fonction de parloir, lequel se
situait generalement pres de l'entree principale.

Avec l'epoque gothique, nous assistons ä une succession d'amenage-
ments importants, dont l'interpretation est moins problematique que
pour les periodes anterieures. Parallelement ä un abaissement important
du niveau de sol, dejä constate dans les galeries nord et ouest du cloitre,
un caveau funeraire est amenage au pied d'un enfeu perce dans les structures

de la fagade sud du narthex, dans la travee d'angle nord-ouest du
cloitre, lequel condamne l'ancienne porte romane assurant l'acces ä la

galerie du cloitre depuis le narthex. Comme celui qui fut retrouve dans la
galerie Orientale en 1986 (voir Chronique archeologique, dans RHV 1987,
p. 138 et suiv.), ce caveau contenait, outre des sepultures en place, des

restes fragmentaires de sculpture portant encore des traces de peinture
polychrome; malheureusement, la plus grande partie de ce caveau avait
ete detruite par les fondations d'un imposant contrefort, eleve ä la periode
bernoise ä la jonction de la nef et du narthex, ä la suite du demantelement
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des bätiments du cloitre. Ensuite, ll est procede ä la reconstruction du
bätiment occidental, appuye sur les anciennes fondations conservees.
Lors de la campagne precedente, nous avions constate que cette intervention,

sur le mur oriental, avait consiste en un doublage partiel des anciennes

magonnenes. II en va de meme pour le mur occidental, du moins dans
sa partie nord. A l'extremite nord du mur oriental ont ete conservees les
bases des piedroits d'une porte monumentale; le piedroit nord s'appuie
contre la fagade du narthex et les structures de l'enfeu, integrees ä cette
dermere Par cette porte, on communiquait avec le local occupant l'extremite

nord du bätiment, ferme vers le sud par un nouveau mur de refend
supprimant totalement le precedent. Ce local devait tres vraisemblable-
ment constituer l'entree pnncipale du monastere, puisque l'on pouvait y
acceder depuis le narthex par une porte percee dans sa facade mendionale,
ä la hauteur de sa premiere travee. Un banc forme probablement de deux
degres longeait les murs ouest et sud de ce local. Vers le sud, le reste du
bätiment ouest garde apparemment son niveau d'origine, contrairement
au local nord et ä l'ensemble du cloitre, et l'on ne salt pas si l'ancienne
entree dans le mur occidental est conservee.

A l'epoque bernoise, la premiere intervention est la demolition du
caveau funeraire; sa voüte est cassee, et le tout est remblaye, remblai dans
lequel se trouvent les fragments de sculpture. Le bätiment occidental, du
moins en partie, doit etre conserve, puisque la porte gothique continue ä

etre utilisee, apres modifications et surelevation du niveau de son seuil.
Dans un deuxieme temps, apres nouvelle surelevation du niveau, cette
porte sera suppnmee et remplacee par une autre ouverture percee dans la
deuxieme travee du narthex, en meme temps que le local septentrional est
dote d'un reseau de structures maponnees, delimitant peut-etre des ame-
nagements en relation avec la mesure du grain. Ces structures, decou-
vertes et schematiquement documentees lors des fouilles de A. Naef au
debut du siecle, avaient malheureusement disparu dans leur grande ma)o-
nte. Le local est conserve au moins sur deux niveaux, puisqu'une porte,
datee de 15 67, est percee pres de Tangle sud-ouest du narthex, donnant sur
l'etage de ce dernier. La dermere intervention bernoise sera, apres le
demantelement complet de ce qui restait des constructions monastiques,
Televation du contrefort massif epaulant la jonction de la nef et du
narthex, et dont les fondations s'enfoncent dans la quasi-totahte de la
surface de Tancien caveau funeraire.

Philippe Jaton
Peter Eggenherger

Jachen Sarott

Investigations et documentation: P. Eggenberger, J. Sarott, AAM
Moudon.

Ob)ets: Depot de fouilles, Romainmotier.
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R-HM-M Synthese des resultats de fouilles dans les anciens monasteres,
de i<y/i ä 1988

A l'heure actuelle, sur la base des resultats acquis au cours des dif-
ferentes campagnes de fouilles, il est possible de donner les grandes lignes
du developpement architectural de l'ensemble de l'etablissement, en l'il-
lustrant ä l'aide de huit plans de periode.

Les vestiges sont suffisants pour temoigner d'une premiere
occupation, caracterisee par une serie de constructions legeres, probablement
en bois sur un fondement en pierres, et orientees par rapport ä un axe
sud-ouest/nord-est (fig. 23). Ces structures ont ete retrouvees ponctuelle-
ment, surtout ä l'interieur du perimetre de la Maison des Moines; quelques

traces occupent egalement l'angle nord-est du cloitre gothique, de
meme que la zone occidentale du site oü des trous de poteau ont ete mis
au jour. Nous sommes encore loin de pouvoir nous prononcer sur l'eten-
due reelle de cette organisation. La date la plus reculee que nous a livree
l'analyse radiocarbonique se situe autour de l'an 10 de notre ere, soit ä

l'epoque gallo-romaine. 11 faut sans doute mettre en relation ces constructions

avec une activite artisanale, exploitant l'abondant combustible fo-
restier. Mais il est fort probable que ces structures aient ete reprises au Ve
siecle, dans le contexte de la premiere fondation du site monastique de
Romainmotier; en effet, c'est essentiellement un four, reprenant l'orienta-
tion des premieres constructions, qui pourrait en etre la preuve, sa data-
tion radiocarbonique nous donnant comme resultat le milieu du Ve siecle.

II est communement admis qu'une premiere eglise, soit une salle
terminee par une abside et dotee de deux annexes laterales, est construite
au milieu du Ve siecle par les saints Romain et Lupicin, fondateurs des

abbayes dites du Jura. Si cette eglise est bien connue, l'etablissement ä

l'interieur duquel eile s'inscrit est loin de l'etre totalement. Seuls quelques
vestiges de maijonneries semblent temoigner d'un premier mur d'enceinte
vers le sud, de direction ouest-est (legerement desaxe sud-ouest/nord-est),
et distant de plus de 20 m par rapport ä l'eglise. Adosse ä son parement
interieur (nord), un premier batiment se developpait vers l'ouest, dont on
n'a reconnu que l'extremite Orientale (fig. 24). Ces deux elements devaient
tres vraisemblablement etre completes par une serie de constructions dont
rien n'a ete decouvert ä ce jour, mais dont l'existence peut dejä se prouver
par les demolitions operees dans les terrassements et les fosses lies aux
chantiers ulterieurs. Ce premier etablissement monastique sera florissant
au moins jusque vers 550. Des lors, il ne sera plus mentionne dans les
documents pendant pres d'un siecle. II aurait ete detruit et abandonne
dans les premieres annees du VIIe siecle, peut-etre apres les ravages des
Alamans entre Alpes et Jura vers 610.

Tombe dans l'oubli, Romainmotier sera reanime par le courant
monastique irlandais, ä l'initiative de Chramnelene, patrice ä la cour de Bour-
gogne, et place sous la regle de saint Colomban, diffusee ä partir du
monastere de Luxeuil au milieu du VIIe siecle. On considere generale-
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ment la date de 642, correspondant ä l'achevement de la biographie de
Colomban, comme terminus ante quem pour la nouvelle fondation, et pour
la construction de la deuxieme eglise, de meme plan mais plus etendue que
la precedente. Cette eglise, eventuellement remaniee, sera consacree en
75 3 par le pape Etienne II, qui la dedie aux saints Pierre et Paul et met le

monastere sous la protection directe du Saint-Siege. L'etablissement issu
de cette nouvelle fondation a laisse des traces plus nombreuses (fig. 25).
Une succession de maqonneries temoigne de divers amenagements, ä

situer entre les VIIe et Xe siecles, mais dont il est toutefois malaise de
savoir si certains d'entre eux peuvent ou non etre anterieurs ä la reanima-
tion de l'etablissement. En premier lieu, l'enceinte est deplacee de plus de

14 m vers le sud. Les constructions anterieures semblent avoir ete conser-
vees, et sont completees par de nombreux bätiments denotant un confort
et une richesse accrus, certains etant meme dotes d'un Systeme de chauf-
fage par le sol, ä l'image du bätiment abritant une salle de bains. Contraire-
ment ä la periode precedente, les structures connues ä ce jour ne se con-
centrent pas uniquement dans la partie Orientale du site. Quelques rares
vestiges indiquent une extension vers l'ouest, soit une fosse de fondation
dans la zone du cloitre posterieur, un mur accompagne d'un alignement
de trous de poteaux dans la Maison Reymond, de meme qu'un mur ä la
hauteur de la faqade du futur narthex situant probablement la limite occi-
dentale de la cloture.

En 888, le roi Rodolphe Ier de Bourgogne donne Romainmotier ä sa

sceur Adelaide, laquelle la cedera en 928/29 au monastere de Cluny, recem-
ment fonde (910), et maison-mere de la celebre congregation qui refor-
mera la vie monastique en adoptant et diffusant la regle de saint Benoit.
Cluny ne prendra effectivement possession de Romainmotier que dans la
deuxieme moitie du Xe siecle. Des lors, le developpement de Romainmotier

connaitra son apogee. Sous Odilon, abbe ä la fois de Cluny et de
Romainmotier, l'edification d'une chapelle de plan central, cruciforme,
peut-etre dediee ä la sainte Croix, est le point de depart de la reconstruction

de l'ensemble du monastere, apres l'arasement complet des constructions

anterieures (fig. 26). Puis l'eglise actuelle est erigee, dans le premier
quart du XIe siecle, suivie par le narthex. Dans le prolongement meridional

de la chapelle cruciforme, soit ä l'emplacement de la future Maison des

Moines, viennent s'edifier un long bätiment etroit, suivi par une construction

plus large dont nous n'avons degage que l'amorce. Ces edifices abritant

vraisemblablement le chapitre et la salle des moines, marquent la
limite Orientale du site. Dans la partie occidentale du site, des structures
pouvant appartenir ä l'aile sud encadrant le cloitre ont ete retrouvees dans
la Maison Reymond. Par ailleurs, quelques elements permettent de situer
le premier cloitre. Sa galerie nord longeait la faqade de l'eglise, sa galerie
est se trouvait ä la hauteur de la chapelle cruciforme. La situation de la

galerie occidentale a ete reconnue, limitee ä l'ouest par un bätiment con-
ventuel construit sur les lieux de l'ancien mur de cloture suppose. Quelques

chapiteaux retrouves sur l'emplacement du cloitre gothique, rempla-
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£ant probablement un premier cloitre, montrent des caracteristiques sty-
listiques permettant de les situer dans la deuxieme moitie du XIIe siecle.

Avec l'epoque gothique, le monastere subit de grosses transformations

s'echelonnant entre les XIIIe et XVIe siecles (fig. 27). L'eglise, tout
d'abord, se voit dotee d'un porche d'entree, et, suite ä un incendie, les
voütes de la nef et le clocher sont repris; par ailleurs, son chevet est trans-
forme, les anciennes absides semi-circulaires etant successivement aban-
donnees au profit de choeurs quandrangulaires. Le cloitre est entierement
reconstruit, probablement en deux temps. Si la chapelle cruciforme est
conservee, eile est tronquee de sa branche occidentale pour faciliter la
circulation dans la galerie Orientale oü, de plus, un caveau est amenage,
dans lequel de nombreux fragments de sculptures polychromes ont ete
retrouves, datant pour la plupart du XIVC siecle. Dans le prolongement de
la chapelle, le bätiment formant l'aile est est elargi; celui de l'aile ouest est
egalement reconstruit, suivant le meme trace que le bätiment precedent.
Un local servant vraisemblablement de vestibule d'entree est amenage ä

l'extremite nord de cette construction, pres du narthex, dans lequel une
porte est percee pour y acceder. Dans la travee d'angle nord-ouest du
nouveau cloitre, contre la fapade du narthex, un second caveau est

amenage, au pied d'un enfeu. Des transformations ont egalement ete repe-
rees dans la surface delimitee par la Maison Reymond; des bätiments y sont
joints, entre l'aile sud du cloitre et le prieure, situe au bord du Nozon.

A la Reforme, en 1536, suite ä l'occupation du Pays de Vaud par les

Bernois, le monastere est secularise; l'eglise devient paroissiale, et les

quelques batiments conserves regoivent de nouvelles fonctions, essentiel-
lement l'entreposage de la dime, entre autres du grain (fig. 28 et 29). Par
etapes successives, le cloitre est entierement demoli. Un grenier est cons-
truit en 1580 sur les fondements du bätiment formant la limite Orientale
(Maison des Moines). La chapelle cruciforme, conservee dans un premier
temps, est demolie lorsque le grenier est prolonge jusqu'au transept de

l'eglise, en 1702. Une partie de la construction formant l'aile occidentale
est egalement conservee, apres des transformations qu'il est difficile de
definir clairement; plus tard, eile sera entierement demolie. Parallelement,
une serie de bätiments situes en dehors du perimetre du cloitre sont egalement

construits ou reconstruits, telles la Maison de la Dime, la Tour de

l'Horloge, etc.
Lorsque, apres la Revolution de 1798, le canton de Vaud nouvelle-

ment constitue en 1803 devient proprietaire de l'ensemble du domaine,
outre l'eglise, il ne subsiste des bätiments conventuels occupant la zone du
cloitre que l'actuelle Maison Reymond, le Prieure de meme que la Maison
dite des Moines. Cette derniere est raccourcie vers le nord afin de liberer
le passage le long du transept, et transformee en deux fermes (fig. 30). Au
debut de notre siecle, les fouilles archeologiques et les travaux de restaura-
tion entrepris par l'archeologue cantonal du moment, A. Naef, contribue-
ront ä la redecouverte de l'un des monuments les plus importants de notre
pays.

Philippe Jaton, Peter Eggenberger, Jachen Sarott
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Ursins - District d'Yverdon-CN 1203 541 120/176 310
R-HM-M Recherches au fanum d'Ursins

Situe ä quelque 5 km au sud-sud-est d'Yverdon, et Oriente en direction

de la plaine de l'Orbe (alt. 43 5 m), le site d'Ursins occupe une position
elevee sur le flanc occidental de la croupe molassique de Vuarrens, unite
geomorphologique recouverte d'une faible couverture morainique, et
comprise entre les profondes entailles holocenes de la Mentue et du
Buron. Domine par lefanum1, le site couvre une superficie d'une vingtaine
d'hectares, ä l'ouest et au nord-ouest du village, entre 570 et 650 m. Sans
doute des le Haut Moyen Age, une eglise a reutilise les murs de la cella. Le
temple reforme actuel a ete reconstruit sur ces memes fondations en
17022.

1. Bref historique des recherches

Bien qu'Ursins semble etre le premier site vaudois dont on possede la
relation de fouilles archeologiques, entreprises en 1608 par un Chirurgien
allemand etabli ä Payerne, Guillaume Fabri von Hilden3, il faut attendre
la premiere moitie du XIXe siecle pour que de nouveaux elements vien-
nent enrichir nos connaissances. De ces recherches ne subsistent que
quelques descriptions, dessins ou objets, difFiciles ä replacer dans leur
con texte.

De 1908 ä 1910, l'archeologue cantonal Albert Naef identifia, fouilla
et restaura le fanum tel que l'on peut le voir aujourd'hui.

Un rapport sur son etat preoccupant nous a ete demande en 19874.
Apres un historique des recherches detaille, nous y constatons que, si
l'etat de conservation du mur de la cella est excellent, celui de 1'ambitus est
fort degrade, et qu'il a ete restaure ä un point tel qu'il est difficile d'y
distinguer le parement d'origine.

Mandate par D. Weidmann, archeologue cantonal, nous avons entre-
pris en 1988 une campagne de sondages et de releves, preliminaire ä une
future restauration. Ces travaux ont en particulier permis de preciser
les donnees de Naef et d'avoir une meilleure connaissance des divers ni-
veaux romains5. Un nouveau plan des vestiges visibles a notamment ete
leve6.

1 CN 1203 Yverdon, 541 120/176 310, alt. 643-649 m.
2 Grandjean 1988, p. 57-58.
3 Fabricius Hildanus 1646, p. 1006-7.
4 J.-B. Gardiol, Rapport sur l'etat du temple romain d'Ursins, 1987

(MHAVD).
5 J.-B. Gardiol, Le fanum d'Ursins, fouilles 1988, nov. 1988 (MHAVD).
6 Mensurations O. Feihl, Archeotech, Lausanne.
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2. Observations archeologiques

Plan de I'edifice

Ces recherches ont permis de corriger une grossiere erreur de Naef.
Son plan archeologique, datant de 1909 et souvent reproduit depuis,
montre les quatre murs de la cella larges de 1,20 m, alors que le mur
occidental mesure en fait 2,15 m, ce qui modifie sensiblement l'aspect du
plan7. On doit done supposer l'existence, au fond de la cella, soit d'une
banquette, soit plus probablement d'une ou de plusieurs niches (fig. 31).

Confondant sans doute nord geographique et nord magnetique, Naef
avait cru que le fanum etait exactement oriente, ce que tous les auteurs
suivants ont repris. Nos mesures ont permis de determiner que la face
nord de la cella forme un angle de 74,5 degres (vers l'est) avec le nord
geographique.

Le plan de l'edifice est nettement rectangulaire8, et le rapport de ses

cotes est de 1,16. Le mur de Vambitus est legerement plus etroit que celui
de la cella, si Ton ne tient pas compte du mur occidental de celle-ci, et du
mur oriental de Vambitus, support de la facade principale, tous deux
nettement plus larges.

Profondement fondes et capables de supporter d'importantes elevations,

ces murs menagent un ambitus large de 4 m (5,15 ä l'est)9.
Nous avons retrouve le mur vu par Naef dans le prolongement nord

de la facade Orientale du fanum. Appuye contre le contrefort et plus etroit
(0,90 m) que celui-ci, il est present sur une longueur de 9 m au moins, en
partie ä l'etat recupere. Le depart d'un mur symetrique au sud, observe
par Naef mais actuellement sous une cour privee betonnee, fait penser a

l'existence d'un espace clos servant d'acces au fanum, sans doute en
rapport avec le petit amphitheatre culturel situe ä l'est du sanctuaire10.
Selon un plan du debut du XlXe siecle, un conduit voüte longeait cette
fagade11.

Particularites constructives

Le mur de la cella est le premier element romain identifie par Naef,
dont il a degage le petit appareil de calcaire jaune jusqu'au niveau de
construction et sur tout son pourtour, et qu'il a protege au moyen d'un
avant-toit (fig. 32). Si le crepi romain, plus vraisemblable qu'un placage

7 Cf.fanum de Riaz FR (P.-A. Vauthey, RiafTroncbe- Belon, le sanctuaire gallo-
romain, Archeologiefribourgeoise, 2, Fribourg, 1985, p. 99).

8 22,00 x 18,90 m sans les contreforts.
9 Qi.fana de Riaz et Martigny (F. Wible, Forum Claudii Vallensium, La ville

romaine de Martigny, Guides archeologiques de la Suisse, 17, 1981, p. 34).
10 RHV, 1982, p. 194.
11 Ibidem.
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vu l'absence de toute trace de scellement, a totalement disparu, de nom-
breux joints tires au fer subsistent cependant. Treize trous de boulins ont
ete degages; certains sont obliques et, ä l'interieur de Fun d'entre eux, le
mortier conserve l'empreinte d'un rondin d'une dizaine de centimeres de
diametre. Un ressaut de fondation a ete mis en evidence, sur les faces est
et sud; son niveau n'est pas constant et vane meme de 0,50 m de part et
d'autre du choeur. La base de la fondation a ete atteinte, au nord, ä l'alti-
tude de 643,80 m. Des traces d'incendie, particulierement sur les facades
est et ouest, indiquent le niveau du sol au moment de la catastrophe
(647,65 ä 647,75 m)-

Un tres rare fragment de crepi exteneur subsiste ä Tangle d'un contre-
fort du mur exteneur. Dejä observe par Naef, ll etait «conserve par petits
fragments», et montrait «une decoration [...] de larges filets rouges sur
enduit blanc-chaud». 11 en donne un croquis restitue, ou ces filets horizon-
taux sont groupes par deux. II n'en subsiste actuellement qu'un petit
fragment, qui a ete preleve en 1988.

Si la presence de contreforts, destines ä etre visibles, sur deux faces est
liee au fait que le fanum est construit sur un terrain en pente, lis partici-
paient sans doute de son elevation. Les facades adjacentes devaient alors
differer quelque peu dans leur rythme: la distance moyenne, d'axe en axe,
entre les contreforts nord est de 4,15 m, alors qu'ä Touest eile est de

4,50 m.
En plus des cinq fragments d'architecture, tallies dans du calcaire

blanc, mis au jour par Naef et places sur le mur de Pambitus, on en compte
une trentaine dans les murs de l'eglise. Une dizaine d'entre eux presente
des moulures et pourront servir, combines avec les donnees du plan, ä une
tentative prudente de restitution, le fanum n'etant pas forcement ä l'on-
gine de tous ces blocs. Nous disposons en particulier d'un fragment de
colonne, d'un diametre d'environ 0,5 3 m, d'une architrave, haute de 0,59
m, de quatre types de cormches, dont une ä modillons decores, haute de
0,78 m, et d'un bloc d'angle qui pourrait etre un element de fnse. En
combinant ce bloc avec l'architrave et la cormche ä modillons qui suppo-
sent une colonnade de pres de 8 m de hauteur, on pourrait former un
porche monumental, rendu plausible par la surepaisseur mediane du mur
oriental de Vambitus.

Niveaux de circulation

On ne connait aucun niveau contemporam de Tutilisation de l'edifice,
mais on peut determiner des fourchettes de probabilites pour certains
d'entre eux:
- La base du fragment d'enduit exteneur est ä l'altitude de 645,14 m. A

cet endroit, le ressaut de fondation est ä l'altitude de 644,45 m- Le sol
romain, immediatement au nord du fanum, se situait done necessaire-
ment entre ces deux niveaux, sans doute autour de 644,60 m.

- Le sol de 1 'ambitus devait etre compris entre 647,70 m et 648,00 m.
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- Le sol de la cella etait soit pose sur un radier de fondation, soit soutenu
par un plancher et des solives. Dans les deux cas, le radier comme les
solives prenaient appui sur le ressaut que nous avons peut-etre identifie.
Ici apparait le probleme important de savoir si le volume de la cave etait
vide ä l'epoque romaine ou non. Nos recherches n'ont pas permis de
trancher la question. En tout etat de cause, on peut presumer, pour le
sol de la cella, une altitude sans doute un peu plus elevee que celle de
Vambitus.

3. Chronologie

Grace «ä la technique de construction des murs, qui sont de bonne
epoque (?!)», et ä quelques monnaies, Naef date le fanum de «la fin du
IIe siecle apres J.-C. et, pour l'eglise, parle de «murs du Moyen Age».
Nous avons pu corriger et affiner ces datations approximatives, notam-
ment grace ä la decouverte de niveaux ayant precede la construction du
fanum.

On peut resumer ainsi la succession chronologique des depots et des
interventions:
- terrain naturel,
- niveaux romains anterieurs au fanum,
- construction du fanum (niveaux de travail, murs, remblai),
- vestiges medievaux,
- reconstruction du temple reforme en 1702,
- amenagements consecutifs aux fouilles de Naef en 1910.

Le terrain naturel

II s'agit de limons, provenant sans doute de l'alteration et de la reprise
par l'erosion des sediments glaciaires et post glaciaires situes en amont.
Leur sommet accuse une pente vers le nord d'environ 7,5 %.

Les niveaux romains anterieurs au fanum

Aucune trace d'une occupation anterieure ä l'epoque romaine n'a pu
etre decelee ä l'emplacement du fanum. Le premier niveau archeologique,
identifie dans 1'ambitus, au sud et surtout au nord de l'eglise, legerement
en pente vers le nord, est en rapport avec des constructions legeres (bois
et torchis) et contient de la ceramique datee du deuxieme tiers du Ier siecle
de notre ere. Elles subissent une destruction par le feu.

Le fanum: construction et amenagements

Apres quelques terrassements, observes au nord du choeur, on cons-
truit, sans doute vers la fin du Ier siecle, un fanum rectangulaire, constitue
de murs larges de 1,10 ä 1,25 m, localement plus epais. Son niveau de

travail, jonche de dechets de taille, a ete mis en evidence dans Vambitus, au
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nord et ä Test de la cella. Les fondations de celle-ci, entierement magon-
nees, descendent en tranchee etroite ä plus de 2 m en dessous de ce niveau.
Des trous de boulins dominent ce niveau de travail d'environ 1,70 m.

La construction achevee ou en voie de l'etre, on met en place dans
Pambitus un remblai epais d'au moins un metre, avant la pose du sol de
marche proprement dit, dont aucun fragment ne nous est parvenu.

jLes vestiges medievaux

Si les restes du fanum permettent de s'en faire une certaine idee et si
l'eghse de 1702 est presque integralement conservee, en revanche les seize
siecles qui separent ces deux edifices n'ont laisse que de tres rares temoins.
Meme si une reutilisation ininterrompue des restes de la cella est probable,
nous n'en avons actuellement aucune preuve.

A l'exception de quelques tombes, creusees dans 1'ambitus et non
datees12, les autres restes medievaux sont localises ä l'interieur de la cella.
Leur Chronologie relative semble etre la suivante:
- Des reparations du parement romain, parfois frustes et jointoyees ä la

terre.
- Le parement romain et ces reparations montrent les traces d'un violent

incendie. Les petits moellons de calcaire jaune sont fortement rougis et
ont souvent eclate. Le sol de la cave se situait alors quelque 0,30 m plus
bas que le sol pave actuel.

- Un sol pave tres soigne, dont la fonction nous echappe d'autant plus
que la porte nord lui est sans doute posterieure, scelle des couches dont
l'une a livre une monnaie du XIIIe(?) siecle.

- La porte nord, dont le seuil est au meme niveau que le sol pave, a ete
restituee par Naef. Quelques blocs de tuf chanfreines, utilises comme
modele pour cette restitution, pourraient dater du XVe au XVIIe siecle,
ce qui est compatible avec la chronologie du bätiment. Cette porte a ete
condamnee au plus tard lors de la reconstruction de 170213.

Le temple reforme de 1J02

Apres demolition de l'edifice anterieur, dont on «laissa subsister les
fondements du corps de l'Eglise, mats non du cceur» [sic]u, un nouveau
temple est edifie, sur les plans de l'architecte bernois Samuel Jenner (165 3-
1720), qui reutilise les murs de la cella comme fondations de la nouvelle

12 Quatre d'entre elles, au nord du choeur et orientees nord-sud, pourraient
dater du Haut Moyen Age.

13 Contrairement ä ce qu'affirme un ouvrage recent (W. Drack und R.
Fellmann, Die Romer m der Schweif, Stuttgart und Jona SG, 1988, p. ; 30), il s'agit bien
d'une porte posterieure ä la construction romaine, et non de l'acces ä la cella, qui
se situait evidemment dans le mur oriental.

14 AMH, A 169/12, A 12880.
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nef. De gros blocs romains de calcaire blanc, souvent retailles, sont abon-
damment utilises comme chainages d'angle et pour les fondations, peu
profondes, du choeur. On eleve un doublage, pose sur le sol pave, contre
le mur sud de la cella, dont le parement interne est detruit depuis long-
temps. Ce doublage n'a pu etre effectue qu'ä partir du niveau du sol pave;
la cave etait ou a done ete rendue a nouveau accessible en 1702. La porte
retablie par Naef etait-elle en fonction jusqu'ä cette date? Quoi qu'il en
soit, elle a ete condamnee au plus tard lors de cette reconstruction et la
cave certainement remblayee ä cette occasion.

Seul reste exterieur du clocheton de 1702, detruit en 1931 au profit
d'un massif clocher-porche en beton arme, son epi de faitage en etain
porte ä sa base deux poin^ons bernois ä initiales IG, ainsi que des marques
de couvreurs de 1749, 1806 et 187215.

II est interessant de noter que le chateau d'Orzens (ä 1,7 km), dont les
encadrements de fenetres sont tous en calcaire jaune, ä l'instar de ceux de

l'eglise d'Ursins, date egalement de 1702. II ne nous a pas ete possible de
savoir si l'architecte en etait connu.

Les amenagements « archeologiques» de 1910

A la suite des fouilles de 1908-1910, les abords de l'eglise ont ete
notablement modifies. On a amenage une tranchee autour de la cella pour
en rendre visible l'appareil romain, construit un avant-toit pour la prote-
ger, et remonte le mur de 1 'ambitus afin de creer une terrasse autour de
l'eglise. II s'agit de l'etat visible aujourd'hui.

Si une etude comparative n'a pas sa place ici, nous voudrions citer
neanmoins le fanum d'Augst-Sichelen 216, dont le plan frappe par ses

analogies avec celui d'Ursins: dimensions et proportions tres proches, et
surtout partition des fa$ades par des renforts disposes selon le meme
rythme. Les differences sont toutefois notables: rare dispositif ä deux
entrees opposees, absence de massif ayant pu supporter un porche
monumental, murs nettement plus etroits, et indices de la presence, dans les

angles, de supports sans doute analogues ä ceux du temple d'Izernore
(Ain)17, improbables ä Ursins.

Le sanetuaire d'Ursins offre un cas rare de reutilisation exaete des

murs romains de la cella comme fondations de la nef de l'eglise medievale.
En supprimant la majeure partie des indices d'utilisations anterieures,

!5 «Francois Gasset Puysin 1749, Frangois Jaccard Sainte-Croix 1806,
Eugene Comte couvreur chez Frederic Poirier maitre couvreur Yverdon 1872,
F. Cardis et H. Voisin Echallens [sans date].» II se trouve actuellement chez un
particulier.

16 H. Bögli, «Ein Heiligtum der Civitas Rauracorum», in Helvetia antiqua,
Festschrift E. Vogt, Zürich, 1966, p. 209-214.

17 Piliers carres ä deux colonnes engagees (H. de Saint-Didier, Essai sur le

temple antique d'Izernore en Bugej, Bourg, 1837).
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l'importante reconstruction de 1702 n'a pas permis pour l'instant de
savoir quel etait l'etat de la cella lors de l'amenagement de la premiere
eglise, dont l'epoque de construction est par ailleurs inconnue. La cella
a-t-elle ete simplement reamenagee pour le nouveau culte dans un premier
temps, ou reprise, ruinee apres quelques siecles d'abandon, comme simple
fondation pour de nouveaux murs?

De futures recherches devront se concentrer, entre autres, sur les

points suivants:
- etude des couches archeologiques du Ier siecle de notre ere, anterieure

ä la construction du fanum,
- etude de l'espace sacre ä l'est du sanctuaire, en relation avec la presence

probable d'un escalier d'acces au podium du temple,
- etude exhaustive des fragments d'architecture en calcaire blanc,
- tentative de restitution volumetrique et des elevations,
- analyse detaillee des vestiges medievaux, tant en elevation que dans le

sous-sol de la cella.

Jean-Blaise Gardiol

Investigations: J.-B. Gardiol - MHAVD.
Documentation: Le fanum d'Ursins VD. Fouilles archeologiques

aoüt-septembre 1988, par J.-B. Gardiol, novembre 1988. Depose
MHAVD. - Le fanum d'Ursins VD et son contexte. Memoire de licence.
Faculte des lettres de l'Universite de Lausanne, par J.-B. Gardiol.
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Vevey - District de Vevey - CN 1264554320/145 730
M Mur d'enceinte etfosse ä la rue de la Gare n° 9

Un sondage a permis de definir les dispositions du fosse de la ville
medievale, delimite par un mur de contrescarpe et par un mur de braie, en
avant de l'enceinte elle-meme, dont les vestiges definissent l'alignement
des facades des immeubles actuels de ce quartier.

Les vestiges seront degages plus completement en 1989 ä l'occasion
de travaux de contruction.

Investigations et documentation: F. Christe - Archeotech -
Lausanne.
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Yverdon-les-Bains - District d'Yverdon - CN 1203 540050/181 250

N Les investigations en 1988 dans les stations littorales neolithiques d' Yverdon-
les-Bains — Avenue des Sports

Etat de la question

Les stations littorales de l'avenue des Sports, dans le site de l'ancienne
baie de Clendy pres d'Yverdon-les-Bains, n'ont ete decouvertes qu'en
1961. II y a deux raisons ä cela. L'une tient ä la situation geographique des

villages. La baie de Clendy, ä l'extremite meridionale du lac de Neuchätel,
a ete autrefois comblee par les alluvions apportees dans le lac par la Thiele,
le Buron et le Mujon. Par un processus d'atterrissement, la ligne de rivage
s'est deplacee vers le nord et les vestiges des stations ont ete completement
recouverts de sediments. L'abaissement du niveau des eaux de pres de
deux metres, consecutif ä la premiere correction des eaux du Jura n'a pas
eu pour effet de mettre au jour les stations, contrairement ä bien d'autres
sites. Clendy n'a ete le theatre d'aucune fouille lors de la frenesie «pala-
fittique» qui a agite les rives de nos lacs au cours de la seconde moitie du
XIXe siecle. On connaissait cependant tout une serie de stations dans le
secteur riverain contigu au nord-est, entre Yverdon et Cheseaux-Noreaz
(Clendy I-V, Champittet I-IV et Chäbles I-III)1. Les donnees relatives ä

ces stations sont assez contradictoires2, si bien que leur localisation
precise s'avere aujourd'hui tres problematique. Des sondages effectues en
1983 ont localise une station de la civilisation Saone-Rhone ä une centaine
de metres au nord-est de l'avenue des Sports, qui pourrait correspondre
aux stations Clendy I ou II3. Par ailleurs, les investigations realisees en

1973 sur le trace du projet d'autoroute Lausanne - Yverdon - Berne ont
permis de reperer encore deux stations4. Quant aux autres etablissements
dessines sur les anciennes cartes des stations lacustres, leur existence n'a
meme pas encore pu etre verifiee ä ce jour5.

La seconde raison de ce retard dans la decouverte tient au fait que les
terrains n'ont ete que recemment affectes ä la construction, et que les

interventions profondes dans le sous-sol etaient rares. Les choses ont
change au debut des annees soixante, quand les autorites d'Yverdon ont
defini une zone industrielle ä Clendy. Les constructions implantees au
nord de l'avenue des Sports (Usine Arkina; Garage Martin, avec les
canalisations qui leur sont liees) furent l'occasion des premieres trouvailles,

' D. VIOLLIER, Carte archeologique du canton de Vaud (1927), p. 119-120;
P- 5 5 5-5 56.

2 G. Kaenel, La fouille du Garage Martin, 1973, CAR 8 (1976), p. 11-13.
3 Sondages de R. Jeanneret. Rapport depose au MHAVD, Lausanne.
4 G. Kaenel, Le site neolithique de Chable-Perron VD (stations I et II).

ASSPA 59, 1976, p. 7.
5 D. Viollier, P. Vouga, D. Tschumi et W. Rytz, Pfahlbauten, Zwölfter

Bericht (1930), Tf. III.
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tout en detruisant une bonne partie du site. Les quelques objets qui par-
vinrent alors au Musee d'Yverdon indiquent dejä de fagon claire que l'on
avait affaire ä plusieurs stations differentes et importantes. L'Institut de
Prehistoire de l'Umversite de Fribourg-en-Brisgau effectua des lors
plusieurs campagnes de fouilles de 1968 ä 1975, sous la direction de
C. Strahm6.

La stratigraphie etudiee represente aujourd'hui encore la sequence la

plus complete du neolithique final de la Suisse occidentale (Luscherz
recent; civilisation Saone-Rhone, phases dites d'Yverdon, d'Auvernier et
de Clendy)7. Les fouilles de G. Kaenel au Garage Martin en 1973 ont
largement complete nos connaissances, en attestant notamment la
presence d'une occupation ä l'äge du Bronze ancien8. Mis ä part le Horgen,
toutes les cultures et horizons prehistonques observes sur les rives des
lacs de la Suisse occidentale sont ainsi representes dans la bale de Clendy9.

Depuis 1975, il n'y a pas eu de nouvelles recherches dans le site. II
convient de mentionner cependant la decouverte d'un groupe de menhirs
pres de la route d'Yvonand10 et diverses recherches sedimentologiques et
geologiques11 effectuees dans le voisinage immediat, mais en dehors des
etablissements prehistonques.

Les recherches en 1988

Le projet de construction d'un depot a ete propose en 1988 dans
le penmetre archeologique de l'avenue des Sports, par l'Union des cooperatives

agncoles romandes (UCAR), ce qui a imphque la reprise des
recherches archeologiques, apres une pause de treize ans. A la requete de

l'archeologue cantonal, l'emplacement du vaste bätiment a pu etre fixe
dans une partie du terrain oü les stations ne paraissaient pas s'etendre; le
trace des raccordements de canalisations portait par contre atteinte ä une
partie des niveaux connus et reperes par sondages. La Section des monuments

histonques et archeologie de l'Etat de Vaud a requis une investigation

archeologique prealable, pour laquelle le soussigne fut mandate, vu
ses etudes et activites dans le cadre de l'Institut de Prehistoire de l'Univer-

6 C. Strahm, Eine Jungsteinzeitliehe Siedlung in Yverdon. HA 1, 1970, p. 3;
C. Strahm, Lesfouilles d'Yverdon, ASSPA 57, 1972/73, p. 7

7 C. Strahm, Die chronologische Bedeutung der Ausgrabungen in Yverdon

JbRGZM 20, 1973, p. 5 6; C WoLr, La sequence culturelle du neolithique recent en Suisse
occidentale d'apres la stratigraphie d' Yverdon, Avenue des Sports. Actes du 12e Colloque
sur le Neolithique, Lons-le-Saunier (1988).

8 G. Karnel (1976), voir note 2.
9 G. Kaenel et C. Strahm, La bate de Clendy ä Yverdon du Neolithique a l'äge

du Bronze. AS 1, 1978, 1, p. 45.
10 D. Weidmann, JbSGUF66, 1983, p 254
11 J. Gabus, D. Weidmann et M Weidmann, Anctens niveaux lacustres et

glissements de terrain ä Yverdon - La Villette Bull Soc. Vaud. Sc. Nat. 348, Vol. 72,
Fase. 5, 197;, p. 217.
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site de Fribourg-en-Brisgau, responsable d'une grande partie des donnees
archeologiques du site12.

Les fouilles, qui ont dure du ier septembre au 9 decembre 198813,
visaient deux objectifs: definir l'etendue et la limite des diverses stations
neolithiques dans la frange sud-est du site et acquerir de nouvelles
donnees sur l'environnement et le milieu naturel. Une tranchee de 80 m
a ete ouverte le long de l'avenue des Sports et une autre perpendiculaire
de 40 m, selon le trace des canalisations prevues. Quelques sondages de
verification ponctuels ont ete egalement pratiques sur l'emplacement du
futur bätiment (fig. 33).

Resultats

Les recherches sur le terrain ayant dure jusqu'ä mi-decembre et l'ela-
boration des resultats ayant ä peine commence, nous nous limiterons a
une presentation succincte et, par necessite, schematique. Un certain
nombre de faits sont ä preciser d'emblee. Tout d'abord, les questions
architecturales, comme les plans des constructions, ne peuvent etre trai-
tees ni resolues dans la fouille d'une tranchee de 120 m de longueur, large
de 1 ä 3 m seulement. Nous pouvons remarquer que le caractere architectural

des vestiges vus en 1988 correspond tout ä fait ä celui constate lors
des fouilles precedentes. Hormis les pilotis, aucun autre element construc-
tif n'a ete observe et les bois qui gisent ä l'horizontale se sont deposes au
gre des courants. La principale question posee etait celle de la sequence
stratigraphique et de l'extension laterale des niveaux. Les resultats les plus
riches ont ete livres par la tranchee principale, longue de 80 m et profonde
de 3 m. Nous nous limiterons ä ses caracteristiques essentielles.

L'etablissement le plus ancien decouvert est un village du Cortaillod
tardif, inconnu ä ce jour. L'epaisseur, la texture et la richesse de la couche
archeologique indiquent que Ton a sans doute recoupe le coeur de l'agglo-
meration. Les limites du programme ont empeche une exploration sur
une surface plus etendue. La quantite des trouvailles, oü predominent la
ceramique et les ossements d'animaux, suffit ä une vision statistique (il y
a plus de deux cents unites ceramiques utilisables). L'outillage osseux et
en bois de cerf est egalement represente par de nombreux exemplaires.

Tout ä cote de cet etablissement se trouvent deux villages que l'on
peut rattacher ä la meme culture. L'un d'eux n'est autre que celui repere
pour la premiere fois lors des fouilles du «Garage Martin» en 197314. Son
extension maximale vers le sud a ete attestee en 1988. On attend de la

12 Je tiens ä remercier D. Weidmann, archeologue cantonal vaudois, pour son
aide et son soutien constant tout au long de la campagne de fouilles.

13 Ma gratitude s'adresse ä tous les collaborateurs de la fouille, pour leur tres
efficace participation.

14 G. Kaenel (1976), voir note z.
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dendrochronologie des resultats interessants pour l'ecart chronologique
des occupations15.

Au-dessus des niveaux du Cortaillod tardif, on a trouve une occupation
du groupe de Lüscherz, qui apparait sur une grande longueur dans

la coupe stratigraphique, malgre la minceur de la couche. Elle presente un
aspect delave qui suggere une situation en bordure de l'occupation elle-
meme. La rarete des indices confirme cette situation. On trouve une cera-
mique caracteristique, avec des decors de petites pastilles lenticulaires
rondes appliquees, une houe en bois de cerf, un peigne en vannerie
(fig. 34), une perle en calcaire et un fragment de rebord d'une ceramique,
decore d'incisions.

Je ne m'etendrai pas ä ce propos sur les problemes que souleve le

groupe de Lüscherz et j'y reviendrai dans un autre contexte (distinction
entre un Lüscherz ancien et recent; appartenance ou non du groupe de
Lüscherz a la Civilisation Saone-Rhone (CSR); genese du Lüscherz).

A l'ouest de la fouille, la partie superieure de la sequence stratigraphique

a mis en evidence divers niveaux de la CSR sur une epaisseur de
20 ä 25 cm. II s'agit de la frange Orientale des habitats decouverts et
fouilles entre 1968 et 1975. La encore, une limite nette a pu etre definie.
Les trouvailles caracteristiques de la CSR sont des ceramiques ä mamelons
de prehension allonges ou pourvues de bandeaux ä impressions digitales,
un outillage osseux et en bois de cerf tres defini et une hache de pierre, du
type de la ceramique cordee. La sequence se conclut par un niveau de

galets qui recouvre l'ensemble du site, epais de deux ä trois assises de

pierres. On trouve dans et sur ces niveaux quelques tessons de l'äge du
Bronze final (HaB), generalement tres deteriores par les eaux. Cette plage
de galets a ete mise en evidence dans tout le secteur des fouilles de l'avenue
des Sports, de 1968 ä 1975, ainsi que dans celui du Garage Martin, de
l'autre cote de la rue. Lors de nos sondages, nous avons pu suivre ce
niveau encore plus au sud oü, ä 15 m de l'avenue des Sports, il se trans-
forme en cordon littoral qui atteint 80 cm d'epaisseur et occupe toute la
zone observee par la tranchee meridionale. Une datation precise de ce
cordon n'a pas ete possible, mais, en considerant la presence des
ceramiques de l'äge du Bronze final, on peut penser que cette formation est
posterieure ä cette epoque.

II est tentant d'associer le phenomene general de la transgression qui
a signifie la fin des habitats littoraux ä l'epoque de HaB ä notre niveau de

galets et au cordon littoral qui y est lie. II ne s'agit pour l'instant que d'une
hypothese de travail, car ce niveau transgressif peut etre, bien entendu,
encore plus recent.

La tranchee perpendiculaire ä l'avenue des Sports a livre encore
quelques pilotis, qui ne se rattachent ä aucune couche archeologique. On
constate done une certaine erosion des niveaux archeologiques et on peut

15 Les analyses dendrochronologiques sont en cours, par les soins de A. et
C. Orcel, Laboratoire romand de dendrochronologie, ä Moudon.
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penser que nous avons atteint ä cet emplacement la limite sud-est des
etablissements prehistoriques de la baie de Clendy. Les recherches reali-
sees sur l'emplacement du futur bätiment confirment cette hypothese. Les
sondages B et C ont decouvert quelques pilotis, sans aucun niveau archeo-
logique. Les sondages C et F, totalement negatifs, n'ont montre que les
restes du cordon littoral.

Perspectives

Nous pouvons conclure que les deux objectifs principaux des investigations

ont ete atteints. La localisation de la limite sud-est du site prehisto-
rique permet de reconsiderer de maniere fructueuse les resultats des
fouilles precedentes dans les villages du neolithique final. De meme, le site
se trouve enrichi par la decouverte de plusieurs occupations supplemen-
taires de l'epoque du Cortaillod tardif. L'analyse detaillee du developpe-
ment et de la Chronologie des occupations sera sans doute precisee par les
resultats des datations dendrochronologiques. Les questions liees ä l'en-
vironnement naturel et ä la paleogeographie du site devraient trouver
egalement des reponses dans les analyses polliniques16 et sedimento-
logiques17 en cours. Enfin, les problemes economiques vont requerir
diverses recherches complementaires, dont la determination et l'etude des
abondants restes osseux animaux.

Au cours des recherches de l'automne passe, nous avons appris
qu'une seconde canalisation de raccordement serait necessaire pour les
bätiments UCAR. Dans cette perspective, le sondage A (voir fig. 3 3) a ete
ouvert aux abords du trace prevu. Son resultat a ete plutot surprenant et
les donnees recueillies dans une surface si ponctuelle ne peuvent etre
valablement interpretees. On y a observe plusieurs couches archeo-
logiques tres minces, ä 50 cm en dessus du niveau Cortaillod tardif repere
dans la tranchee principale. La ceramique extraite est assez abondante
mais tres fragmentee. Les seuls decors sont des mamelons ronds, typiques
du Cortaillod; les profils des vases ne sont pas sinueux, mais droits ou en
forme de tonnelets. Bien que ce materiel soit peu caracteristique, je le
considere comme un Cortaillod tres tardif (type Port-Conty?) ou un
Lüscherz precoce. La qualite particuliere de cette ceramique presente
egalement un caractere intermediaire. Mais je tiens a preciser que cette
determination est pour l'instant d'un interet secondaire et doit etre consi-
deree avec les reserves d'usage.

L'ensemble de l'avenue des Sports nous parait tres prometteur, tant
par sa richesse stratigraphique que par les datations dendrochronologiques

escomptees. Seuls quelques sites Horgen de la Suisse occiden-
tale, significatifs du passage du quatrieme au troisieme millenaire, nous

16 Les echantillons pour les analyses polliniques ont ete preleves par E. Bezat
du Musee botanique de Lausanne.

17 L'analyse des sediments est confiee ä B. Wohlfahrt-Meyer.
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paraissent presenter une situation comparable. Nous esperons que la cam-
pagne 1989 va nous apporter encore d'autres precisions. Pour 1988, nous
voulons souligner une fois encore la richesse et l'interet des renseigne-
ments reunis dans les stations littorales de l'avenue des Sports. Ce site
prehistorique, qui constitue une reserve extraordinaire de donnees
archeologiques, est aujourd'hui menace par de nouveaux projets de
construction.

Claus Wolf
Institut de Prehistoire de l'Universite de Fribourg-en-Brisgau

(Traduction D. Weidmann)

Investigations et documentation: C. Wolf, Institut de Prehistoire de
l'Universite de Fribourg-en-Brisgau.

Objets: Seront deposes au Musee d'Yverdon.

Yverdon-les-Bains - District d'Yverdon - CN 1203 539 220/180 700
R Restauration de la forte de I'est du Castrum

Sur la base des resultats des fouilles entreprises en 1986 (voir
RHV 1987, p. 142-147), la commune d'Yverdon-les-Bains a realise une
presentation de la porte ouest, sous la forme d'une reconstitution partielle
des vestiges conserves en sous-sol. Les espaces environnants sont amena-
ges pour la visite publique avec un panneau explicatif trilingue. Ces
realisations ameliorent progressivement la perception du site pour le visiteur,
dans un environnement moderne qui masque la plus grande forteresse
quadrangulaire du Bas-Empire en Suisse.

Conception et realisation: Service des bätiments de la ville
d'Yverdon-les-Bains, J.-P. Berney - IAHA, E. Abetel.

Yverdon-les-Bains - District d'Yverdon — CN 1203 539 100/181 100

M Rue et place Pestalozzi

Les travaux de refection de la place Pestalozzi ont ete precedes d'in-
vestigations archeologiques, notamment dans les abords du chateau. Les
decouvertes concernent d'une part des elements de defense et d'acces lies
au chateau, d'autre part des elements de la voirie de la place avant les

grands travaux de la deuxieme moitie du X VIHe siecle.
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Nous avons ainsi mis au jour, contre la tour SW du chateau, au travers
de la rue Pestaloz2i, un segment du rempart meridional de la ville medie-
vale, rempart contre lequel coulait la Thiele et dont le prolongement avait
de ja ete decouvert lors des travaux ä l'Hotel de Ville en 1984. La face
exterieure du rempart est faite d'enormes blocs de calcaire reposant sur
une armature horizontale de poutres en chene, elle-meme soutenue par de

tres longs pieux verticaux en sapin. La datation dendrochronologique des

pieces en chene a livre une date posterieure ä 1366. U s'agit done d'une
reconstruction complete de l'enceinte, ä une periode posterieure d'un
siecle ä l'edification du chateau (1260). La presence, ä cote du rempart,
d'un pieu de chene isole, date, lui, de 1252 ou plus tard, pourrait te-
moigner du rempart primitif, eventuellement de construction legere.

Devant l'entree du chateau, du cote N, le rempart de la ville a egale-
ment ete decouvert ä son depart de la tour NE. Sa fondation s'inscrit dans
un ensemble de structures plusieurs fois reparees, mais arasees trop pro-
fondement pour qu'on y puisse distinguer un plan tres net des elevations.
II faut certainement voir dans cet ensemble les restes de l'ancien pont de
la Plaine franchissant le canal et de la tour-porte sur laquelle il debouchait
et qui fermait la ville savoyarde du cote oriental. En rapport avec ces
constructions medievales, dont certaines parties sont probablement les

amenagements d'origine, ont ete decouverts les restes d'un sol de circulation,

peut-etre la voie qui, ayant franchi la porte, menait vers la place, ainsi
qu'un segment de la contrescarpe, mur limitant ä l'exterieur le fosse primitif

du chateau, dont la largeur atteignait 11 m.
Les autres amenagements paraissent plus recents. Nous avons notam-

ment repere la contrescarpe du fosse du chateau, tel qu'il fut reduit de pres
de la moitie de sa largeur en 1780; parallelement ä cette operation, le trace
de l'ancien fosse fut marque par un petit muret que nous avons retrouve
et qui est pose sur la contrescarpe primitive, dont il se distingue tres
nettement. Juste devant l'entree du chateau, le plan des structures est plus
difficile ä interpreter. Deux massifs en blocs de tuf, relies par un double
muret et dont l'un est perce d'une cavite destinee peut-etre a loger une
piece verticale en bois, faisaient sans doute partie d'un Systeme d'entree
tel que pont-levis ou passerelle, mais dont l'aspect exact ne peut etre
reconstitue. La contrescarpe du fosse devait rejoindre ce dispositif. Ne
disposant pas de figurations anciennes de ce Systeme d'entree, nous ne
sommes pas en mesure de le reconstituer exactement sur la base de nos
decouvertes, qui nous frappent notamment par leur absence de symetrie
par rapport ä l'axe de l'entree. Les datations sont en revanche plus aisees;
situees entre le milieu du XVIIIe et le debut du XI XC siecle, elles pourront
etre affinees lorsque sera achevee l'exploitation des documents histori-
ques.

Parmi les amenagements de l'epoque moderne, il faut encore citer une
coulisse qui bordait peut-etre la rue du Casino, qui suit la meme direction.
Nous avons encore pu degager la culee du pont de la Plaine tel qu'il etait
au XIXe siecle, avant son elargissement. Devant l'Hotel de Ville est

apparu un segment de ruelle pavee de galets qui correspond ä l'etat de la
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place avant la construction de l'Hotel de Ville actuel et conduisait ä l'ar-
riere-cour de l'ancienne maison de ville.

Laurent Auberson
Peter Eggenberger

Xavier Münger
Atelier d'archeologie medievale, Moudon

Investigations et documentation: AAM — Moudon.

Yvonand — District d'Yverdon - CN 1183 548 700/182 700
HM-M La Baume — Structures architecturales en falaise

Des trous de poutres, de scellements, accompagnes de niches et traces
de cloisons, ont ete signales dans la falaise molassique de la Baume par
M. R. Despland, d'Yvonand. Ces structures tout ä fait analogues ä Celles

qui ont ete etudiees ä Chavannes-le-Chene (voir RHV 1986, p. 127-129,
et O. Feihl, ASSPA, 1989) ont ete l'objet d'un releve methodique.

Investigations et documentation: O. Feihl et collaborateurs,
Archeotech, Lausanne.
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